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Là où règne la liberté, 
il n'y a rien à craindre pour la tranquillité publique et l'unité de l'Etat. ' 

I M M A N U E L K A N T 

C omme l'indique le titre de la revue, le 
combat pour la liberté eut toujours priorité 
sur tous les autres. C'est ainsi que Gérard 

Pelletier' expliquait récemment la raison d'être 
de Cité libre, première génération, dont il fut avec 
Pierre Elliott Trudeau l'un des fondateurs. Il s'a­
gissait alors, ajoutait Gérard Pelletier, d'arracher 
le bâillon imposé par le régime Duplessis, pendant 
la «grande noirceur»: «C'est d'abord pour rompre 
ce silence devenu insupportable que Cité libre a 
pris la parole.» 

En prenant la direction de Cité libre, nous enten­
dons rester fidèles à cet esprit. Nous aimerions 
profiter de notre premier éditorial pour rendre 
hommage à Anne-Marie Bourdouxhe qui a réussi, 
contre vents et marée, à tenir haut l'étendard de 
la lutte pour la liberté pendant plus de quatre ans. 
En prenant la relève, nous sommes bien con­
scients de la complexité de cette tâche et de tout 
ce que les cité-libristes lui doivent. 

Nous aimerions maintenant tenter de définir le 
combat que nous voulons engager. 

Nous aussi de Cité libre, deuxième génération, 
avons vu le jour pendant une «nouvelle petite 
noirceur». En effet, à cette époque, au nom de la 
réparation d'un tort profond commis contre 
«Nous», le seul discours agréé au sein de la Cité 
consistait à jauger le prétendu accord de Meech 
en fonction des «demandes traditionnelles du 
Québec». Toute autre vision des rapports entre le 
Québec et le reste du Canada était nulle et non 
avenue. «C'est donc d'abord pour rompre ce 
silence devenu insupportable» que Cité libre a 
pris la parole une deuxième fois, en juillet 1991. 

À certains égards, cette lutte est maintenant 
gagnée. La litanie des nationalistes «trompés et 
humiliés» par le «Canada anglais» — ce person­
nage fictif mais efficace idéologiquement — ou 
par son prétendu bras politique, «Ottawa», 
n'occupe plus tout seul la scène politique et 
intellectuelle. Nombreuses sont aujourd'hui les 
voix dissidentes, comme celles qui critiquent de 
front le nationalisme ethnique ou culturel, ou 

celles qui défendent tant le Canada que notre 
système fédéral. Nombreux sont maintenant ceux 
qui osent tout simplement ne plus hurler avec les 
loups. Il s'agit là d'une victoire certaine, et nous 
sommes heureux d'avoir été du combat. 

Mais cette bataille étant gagnée, Cité libre a-t-elle 
pour autant perdu sa raison d'être? Nous ne le 
pensons pas car notre combat, aujourd'hui com­
me par le passé, est un combat pour la liberté. 
Or nous savons, à Cité libre, que la liberté se 
perd dès que cesse la lutte contre l'idéologie, les 
mythes et la langue de bois. 

Cité libre met au premier rang des principes qui 
guident sa lutte pour la liberté celui de la primau 
té de la personne. Ce principe se retrouve, comme 
on le sait, chez tous les penseurs libéraux, classi­
ques ou modernes, et notamment chez Immanuel 
Kant, le philosophe par excellence de la liberté et 
de la raison. C'est sur cette base que Kant établit 
le principe moral fondamental selon lequel nous 
devons toujours agir de sorte que nos actions 
puissent être érigées en loi universelle. 

C'est ainsi qu'à Cité libre nous concevons le rap­
port entre la liberté individuelle et la responsa­
bilité sociale. 

Mais comment entendons-nous traduire ce 
principe en combat politique? Avant de répondre 
à cette question, il est essentiel de rappeler que 
la liberté individuelle n'est pas l'individualisme. 
En effet, affirmer la primauté de la personne ne 
signifie aucunement la négation du fait social et 
encore moins l'abdication des responsabilités et 
des devoirs des individus les uns envers les au­
tres. Contrairement aux nationalistes qui veulent 
défendre un «Nous» collectif imaginaire, à Cité 
libre, ce qui nous pousse à l'action, c'est la con­
viction profonde que les affaires de la Cité sont les 
affaires de tous les citoyens. Il va sans dire que ces 
affaires sont très complexes et qu'elles engen­
drent inévitablement toutes sortes de conflits 
entre individus comme entre groupes. Il n'est 
donc pas question, à Cité libre, d'offrir des solu­
tions toutes faites aux problèmes sociaux. Nous 
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pensons, par contre, qu'en fournissant une tribu­
ne définie en fonction de la primauté de la per­
sonne et ayant pour but la critique impitoyable 
des marchands d'illusions, nous contribuons à 
une meilleure comptéhension des affaires de la Cité 
et, espérons-le, à un mieux être pour tous. 

Ce principe, que l'on pourrait croire banal et com­
munément admis, permet de remettre en question 
une quantité étonnante d'idées reçues maintes 
fois répétées. En effet, si seule la petsonne est 
dotée de raison et de sens moral, alors toute col­
lectivité se développe et évolue en fonction des 
êtres humains qui la composent. Une collectivité 
n'est pas un être vivant, doté d'une individualité 
propre. Aucun «peuple», aucune «nation» ne peut 
donc jouir d'une quelconque autonomie intellec­
tuelle, politique, historique ou morale. 

Il est évident que pour défendre leurs divers 
intérêts, les individus se constituent en regroupe­
ments de toutes sortes. C'est ainsi que se forme 
la Cité, et c'est ainsi que se dessinent les solidari­
tés sociales et les combats politiques. Mais ces 
groupes ne peuvent pas penser, aimer, haïr ou 
assumer des responsabilités morales. Seules les 
personnes qui les constituent sont susceptibles de 
tels sentiments. Pour nous, donc, le combat pour 
la liberté doit être nécessairement engagé par des 
personnes et pour des personnes. Tel est le coeur 
de la pensée de Cité libre. 

Cette conception des relations interpersonnelles 
au sein de la Cité a des conséquences cruciales 
sur le plan de l'interprétation de l'histoire. 
L'histoire, pour nous, n'est rien d'autre que le 
fruit de l'interaction complexe entre êtres hu­
mains qui se succèdent de génération en généra­
tion. Nous participons tous quotidiennement à la 
construction de l'histoire et l'idée fréquemment 
répétée que les Québécois resteront «en dehors 
de l'histoire» tant qu'ils n'auront pas leur pays 
n'est que pure idéologie. Tout aussi mythique est 
l'idée qu'un peuple puisse marcher inéluctable 
ment vers un destin tracé d'avance. 

A Cité libre, nous dénonçons donc l'histoire qué­
bécoise présentée comme une sorte de lutte sans 
fin contre «Ottawa». Nous dénonçons le mythe 
politiquement rentable du «Nous», toujours humi 
lié et bafoué, qui doit être solidaire et uni pour 
combattre «l'Autre», source de tous nos maux. Ce 
nationalisme identitaire, que nos élites ne cessent 
d'exalter, a pour conséquence néfaste de nous 
détourner des problèmes réels de notre société. 

En effet, en accusant «l'Autre» de toutes les 
bassesses, en le rendant responsable de toutes 
nos imperfections, nous nous enlevons toute res­
ponsabilité et de ce fait nous nous privons de no­
tre liberté. Comme le disait si bien Pierre Elliott 
Trudeau', en expliquant le combat de Cité libre: 

Nous /considérons] à Cité libre qu'il est plus urgent 
de fustiger l'indolence des nôtres, de réhabiliter la 
démocratie et d'attaquer nos idéologies clérico-
bourgeoises, que de chercher des coupables chez 
les Anglais. Le nationalisme nous [apparaît] donc, 
à Cité libre, comme une forme d'aliénation, 
puisqu'il [aliène] dans des combats contre l'Autre 
des forces qui sont mille fois requises contre les pre­
miers responsables de notre indigence généralisée: 
nos soi disant élites. 

Le Québec a fait, depuis que Trudeau a écrit ces 
lignes, des progrès remarquables. Mais le combat 
contre l'aliénation nationaliste est loin d'être 
gagné. En effet, aujourd'hui, comme hier, l'appel à 
la Nation demeure au Québec une carte politique 
de choix. C'est ainsi que maintenant deux partis 
politiques, le PQ et le BQ, s'arrogent le droit de 
parler au nom du «Québec». Faisant appel au sens 
de solidarité et de sacrifice du «peuple» québé­
cois, ils lui demandent de «faire l'histoire plutôt 
que la subir». Comme si les Québécoises et les 
Québécois n'avaient pas volontairement choisi 
leurs représentants à Québec et à Ottawa. Com­
me si les nombreux Québécois et Québécoises qui 
ont occupé des postes clé dans toutes les institu­
tions canadiennes n'étaient pas de «vrais» Québé­
cois. Comme si, depuis près de trente ans, le Pre­
mier ministre du pays n'avait pas été, presque 
sans interruption, un résident du Québec. Comme 
si les Québécois, n'avaient pas, un certain jour de 
mai 1980, déjà dit Non à la sécession. Comme si, 
en d'autres termes, les Québécois n'étaient pas 
responsables de leurs choix. 

Mais, pour ceux qui pensent que la «Nation» est 
une sorte d'organisme vivant possédant une iden­
tité propre, ces multiples gestes des Québécois, 
qui sont la manifestation même de la démocratie, 
constituent de simples erreurs de parcours. Les 
Québécois, disent-ils avec un paternalisme à la 
fois arrogant et bonasse, «se sont trompés.» En 
somme, pour ces élites, les Québécois ne sont 
pas conscients de ce qu'ils font puisqu'ils n'agis­
sent pas en fonction de leur «destin». 

Ce discours idéologique qui prétend agir pour 
le bien du peuple peut avoir des conséquences 
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graves. La plus immédiate pourrait être, évidem­
ment, la sécession. Ceux qui veulent démanteler 
le Canada ont le devoir de nous démontrer le 
bien-fondé de leur option. Quant à nous, nous 
nous proposons de mettre en relief les effets 
néfastes de cette idéologie sur le combat pour la 
liberté et pour l'épanouissement du Québec. En 
effet, le mythe du «Nous» opprimé, qui doit se 
libérer de la tutelle «d'Ottawa», du «fédéralisme 
oppresseur», ou de tout autre ennemi imagi­
naire, nous empêche de résoudre nos vrais 
problèmes et nous entraîne du même coup vers 
l'irresponsabilité. 

A Cité libre, nous pensons qu'il est grand temps 
de dépasser ces discours réducteurs. Il est grand 
temps que la lutte stérile entre «nationalistes» et 
«fédéralistes» cède la place à la lutte contre les 
fléaux qui nous accablent et ceux qui nous guet­
tent. Comme le disait si bien récemment Guy 
Bertrand, un souverainiste de la première heure: 
«A l'aube du XXI' siècle, il est grand temps pour 
nous, souverainistes ou péquistes, de cesser nos 
attaques mesquines contre le Canada, les Ca­
nadiens et les fédéralistes. Il faut apprendre à 
apprivoiser ce pays qui nous appartient et dont 
nous devons commencer à être fiers4.» 

Nous n'aurions pas pu mieux exprimer nos pers­
pectives d'avenir. Cité libre veut et a toujours 
voulu promouvoir les intérêts des Québécois en 
se donnant des cibles sociales réelles. Telle fut, 
dans le passé, la raison de son émergence et de 
son succès. Telle est la voie dans laquelle nous 
aimerions poursuivre le combat. 

Nous souhaitons que notre tribune continue à 
favoriser les débats sur la politique, l'éco­
nomie, l'éducation, les sciences, la technologie, 
les arts, les lettres, la solidarité sociale ou tout 
autre sujet qui touche la Cité, sans faire miroiter 
au bout de l'arc-en-ciel la solution miracle à tous 
nos problèmes. 

C'est forts de ces principes que nous lançons un 
appel à tous ceux et celles qui veulent partager 
le combat de Cité libre. • 

' Was ist Aufklorung? ( Q U ' E S T - C E Q U E LES L U M I È R E S ? ) K Ô N I G S B E R G , E N P R U S S E , LE 3 0 
S E P T E M B R E 1 7 8 4 . 

Y. L A M O N D E , E N C O L L A B O R A T I O N A V E C C . P E L L E T I E R , Cité libre: une anthologie, 
S T A N K É , 1 9 9 1 , P . 8 . 

1 I B I D . P . 1 2 4 - 1 2 5 . 

" Le Soleil, M A R D I 1 1 AVRIL 1 9 9 5 . 

M A X e t M o n I q u e N e m n i 

LE P R O Q R È S pouR I'HLIMANJTÉ, 

C'EST SON IENT ACflEMiNEMENT V E R S LA libERTÉ UE LA PERSONNE... 

LE bui MÊME C J E LA COIIEC Î I V I T É , 

C'EST de M J E L X ASSURER lES libERTÉS PERSONNELS. 

P i e r r e E l l i o t t T r u d e a u 

Le Fédéralisme et la société canadienne-française 
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R E A C T I O N . . . 

. . . À L A C A U S E R I E T É L É V I S É E 

D E M O N I O U E N E M N I , 

C O M M E N T O N A B R U T I T N O S E N F A N T S ! 

D O N N E E L E 1 7 M A I A U X A M I S D E 

C I T E LIBRE A O T T A W A 

Chère Madame, 

l'ai écouté une partie de votre exposé à 
la télévision le 6 juillet sur notre système 
d'enseignement et j ' a i bien aimé vos 
idées sur le sujet. 

Ayant moi-même dans ma jeunesse et 
une grande partie de ma vie été pris 
dans l'engrenage clérical de notre sys­
tème scolaire, je constate qu'encore au­
jourd'hui nos politiciens et les respon­
sables de l'enseignement ont peur de ce 
que le feu écrivain Charles Hamel avait 
bravement qualifié de «milice noire» en 
1947. 

Probablement que vous avez eu une 
jeunesse libre des cours de religion ou 
de «morale» et que vous exprimez des 
idées logiques sans avoir peur. Le Qué­
bécois, qui commence à se libérer du 
bourrage de crâne subi pendant des 
générations, a toujours dans son sub­
conscient la crainte du révérend «frère» 
ou les foudres de monsieur le curé. 

Il est rassurant de constater que la relè­
ve pense plus librement et que vous ne 
serez pas sacrifiée à la suite de votre 
exposé. Ce qui serait certainement 
arrivé il y a quelques années. 

Veuillez accepter les salutations d'un 
ancien collègue maintenant relégué au 
rang de spectateur. 

S E N S E T N O N ' S E N S 

Dans «Suis-je bien fédéraliste?» (Cité libre, vol. 
XXIII, n" 2, mars-avril 199S), madame Nemni 
s'interroge sur le sens de plusieurs termes. Cela 
m'a permis certains rapprochements que je livre 
en vrac. 

En 194 9, au cours de Charles de Koninck, doyen 
de la Faculté de philosophie à l'Université Laval, 
fut citée la phrase de Heidegger: «Le monde n'a 
pas besoin de métaphysique, il a besoin de gram­
maire.» Un étudiant interjecta: «Le monde n'a 
pas besoin de grammaire, il a besoin de diction­
naire - Sur quoi vous apuyez-vous?, demanda le 
doyen. - Sur la préface, signée Fulton j . Sheen, 
de Radio Replies, apologétique catholique popu­
laire des Etats-Unis.» 

Sheen y affirme que «si des continents inconnus 
furent découverts, l'art de la controverse s'est 
perdu, faute de clarté des termes. » je rapproche 
cela d'un texte que René Bergeron (1904-1971 ) 
attribue à Maritain: «Nous ne savons plus si ce 
sont les vérités qui mentent ou les mensonges qui 
disent vrai.» 

Puis, en juin 1952, au Congrès de la langue 
française à Québec, j'écoutais le Premier ministre 
du Québec, M. Duplessis, remercier le chanoine 
Lionel Croulx: «Vous avez démontré les méfaits 
du fédéralisme.» Pour moi, c'était gaffer. En effet, 
c'était à la centralisation qu'il fallait s'opposer, 
pas au fédéralisme qui, lui, reconnaît l'autonomie 
des Etats fédérés. Il faut dire qu'alors les impôts se 
répartissaient comme suit: fédéraux 77 %; provin­
ciaux ! 3 %; municipaux et scolaires 10 %. 

Fernand Dumont, indépendantiste de toujours, a 
pu signer dans Le jour du 24 décembre 1975, à 
la page 13, un éloge du fédéralisme. Ce qui m'a­
mène à rappeler qu'il faut «dissocier la paille des 
mots du grain des choses.» (Victor Barbeau, 
Mesure de notre taille, Imprimerie populaire, 
1936, p . 13). 

Arthur Cladu 
Rosemère, le 8 juillet 1995 

Raymond Deraspe 
Sillery, juillet 1995. 



V ous avez certainement cons­
taté que Cité libre a radica­
lement modifié son format. 

Vous verrez, en la lisant, que la revue 
innove aussi sur le plan du contenu. 

Vous trouverez dorénavant, dans 
chaque numéro, u n é d i t o r i a l qui 
donnera le point de vue de Cité libre 
sur un problème d'actualité. D'autre 
part, nous vous invitons à prendre 
une part active dans la revue en 
nous soumettant des articles. Vous 
pouvez également réagir au con­
tenu en écrivant en français ou en 
anglais dans le nouveau C o u r r i e r 
d e s l e c t e u r s . 

Dans ce numéro, et toutes les fois 
que ce sera possible ou souhaitable, 
vous trouverez également u n d o s ­
s i e r sur un thème particulier, présen­
tant des points de vue complémen­
taires ou opposés. Que pensez-vous 
de cette formule? Dites-le-nous dans 
le C o u r r i e r d e s l e c t e u r s . 

C i t é 
l ibre 

Toujours dans le but de faire de Cité 
libre une revue d'opinion et de 
combat, nous avons limité la lon­
gueur des articles, permettant ainsi 
à plus d'auteurs de prendre la 
parole. Nous voulons publiet des 
articles bien fondés, qui analysent et 
intetprètent les problèmes de la 
Cité. Nous refusons cependant les 
textes trop techniques ou qui ont 
un grand nombre de notes de bas 
de page: Cité libre ne veut nulle­
ment devenir une revue que seuls 
quelques spécialistes peuvent com­
prendre ou apprécier. D'autre part, 
si nous accueillons avec intérêt les 
articles critiques, nous refusons ceux 
qui ont recours à des accusations 
gratuites ou ad hominem. 

Comme toutes les revues d'opinion, 
Cité libre est pauvre. C'est pourquoi 
nous vous demandons, en tant 
qu'auteurs, de respecter les normes 
de présentation des articles. Jean-
Paul Murray, secrétaire d'administra­
tion de la revue, se fera un plaisir de 
répondre à vos questions. Dès le 
numéro de novembre-décembre, 
nous vous donnerons des directives 
plus précises sur les fotmats de 
présentation qui nous aident pour la 
publication. 

Notre prochain dossier portera sur... 
nous vous le donnons en mille... 
Bravo! Vous avez deviné. Il portera 
sur notre mal récurrent: le référen­
dum. Rendez-vous donc sans faute 
au prochain numéro. 

Nous espérons que vous apprécierez 
ces premiers articles. N'oubliez pas 
de nous faire part de vos réactions! 

Bonne lecture! 

L'ancienne et la nouvelle direction de Cité Libre. 



LE RAPATRIEMENT DE 1982 

L e 15 avril 1982, quelques 
jours avant la proclamation 
par la reine Elisabeth II de 

la Loi constitutionnelle de 1982, 
j'émettais une déclaration indiquant 
qu'en ma qualité de chef du Parti 
libéral du Québec et de Chef de 
l'Opposition officielle à l'Assemblée 
nationale, je m'abstiendrais de 
toute participation aux événements 
qui allaient avoir lieu à Ottawa. 

S'il ne s'était agi que du rapa­
triement et de la Charte des droits 
et libertés, le PLQ se serait associé 
sans réticence aux célébrations. 
Mais certains aspects de l'accord 
intervenu entre le gouvernement 
fédéral et neuf provinces étaient 
inacceptables à nos yeux. Tout 
d'abord, pour le première fois 
depuis 1867, des modifications 
devant affecter l'équilibre des rap­
ports fédératifs étaient apportées à 
la Constitution sans l'accord du 
Québec. En second lieu, la nouvelle 
Charte des droits et libertés entraî­
nait une limitation importante des 
pouvoirs législatifs de l'Assemblée 
nationale. Favorable à une Charte 
constitutionnelle des droits, le PLQ 
était cependant d'avis qu'elle ne 
devait pas être enchâssée sans l'ac­
cord du Québec, surtout si elle 
devait affecter les pouvoirs de 
l'Assemblée nationale en matière 
linguistique. Enfin, la nouvelle for­
mule d'amendement ouvrait la 
porte à des décisions dont le 
Québec aurait pu être exclu à 
l'avenir; cette possibilité nous 
paraissait incompatible avec le 
statut de partenaire majeur qui doit 
revenir au Québec dans la fédéra­
tion. 

C I A U C I E RyAN 

C L A U D E RYAN f u t 

chef d u Part i l ibéral 

d u Q u é b e c d'avri l 

1 9 7 8 à a o û t 1 9 8 2 e t 

Che f d e l 'Opposi t ion 

off iciel le à 

l 'Assemblée n a t i o n a l e 

d e m a i 1 9 7 9 à a o û t 

1 9 8 2 . Il représenta la 

circonscr ipt ion 

d ' A r g e n t e u i l à 

l 'Assemblée n a t i o n a l e 

d e 1 9 7 9 à 1 9 9 4 et 

fu t m e m b r e d u 

g o u v e r n e m e n t 

d u Q u é b e c 

d e d é c e m b r e 1 9 8 5 

à s e p t e m b r e 1994 . 

Du début à la fin du débat qui 
entoura l'opération, soit de juin 
1980 au printemps de 1982, le dis­
cours de l'Opposition officielle et du 
PLQ fut le même quant au fond. 
Toute modification affectant les rap­
ports fédératifs ne devait être faite 

qu'avec l'accord du Québec. Il fal­
lait en outre rechercher une formule 
d'amendement lui assurant le droit 
de veto dont il avait effectivement 
joui et usé à plusieurs reprises depuis 
1867. 

Moyennant ces deux réserves, nous 
étions favorables à l'enchâssement 
d'une Charte des droits et libertés. 
Nous étions également en faveur du 
rapatriement de la Constitution: il y 
avait sur ce dernier point un chan­
gement important car, jusqu'à cette 
date, nous avions soutenu, comme 
tous les autres partis oeuvrant au 
Québec, que le rapatriement ne 
devait intervenir qu'après une révi­
sion globale du partage des pou­
voirs. 

Certains firent bon marché à 
l'époque de l'opposition du PLQ au 
projet du gouvernement fédéral en 
soulignant que cette opposition 
portait sur les modalités, non sur la 
substance du projet. C'était là une 
interprétation abusive. La formule 
d'amendement, en particulier, n'é­
tait pas qu'une affaire de forme. Elle 
introduisait dans la Constitution une 
nouvelle règle de décision concer­
nant les modifications cons­
titutionnelles. Le PLQ s'opposait à 
ce que cette règle soit instituée sans 
l'accord du Québec. Il s'opposait 
tout autant à la teneur de la nou­
velle formule. Les promoteurs de 
cette nouvelle formule trouvèrent 
une justification commode dans 
l'acquiescement imprudent que 
René Lévesque, avec sept autres 
Premiers ministres provinciaux, 
avait donné le 16 avril 1981 à la for­
mule des Huit, mise de l'avant par 
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Peter Lougheed, alors Premier mi­
nistre d'Alberta. Selon la formule 
des Huit, qui servit de modèle pour 
la solution inscrite dans la Cons­
titution en 1982, il suffirait désor­
mais de l'accord de sept provinces 
représentant au moins 50 % de 
la population canadienne pour 
qu'une modification puisse être 

LA NOUVELLE FORMULE 
D'AMENDEMENT OUVRAIT 

LA PORTE À DES DÉCISIONS 
DONT LE QUÉBEC AURAIT PU 

ÊTRE EXCLU À L'AVENIR; CETTE 
POSSIBILITÉ NOUS PARAISSAIT 

INCOMPATIBLE AVEC LE STATUT 
DE PARTENAIRE MAJEUR QUI 
DOIT REVENIR AU QUÉBEC 

DANS LA FÉDÉRATION. 

apportée à la Constitution; seules 
quelques matières (monarchie, dis­
positions relatives à l'usage du 
français et de l'anglais, composition 
de la Cour suprême, modification 
de la formule d'amendement) de­
meuraient assujetties à la règle de 
l'unanimité. En apposant sa signa­
ture à cette formule qui ramenait le 
Québec au rang d'une simple 
province comme les autres et rédui­
sait à peu de chose la dualité lin­
guistique du pays, l'ancien Premier 
ministre québécois commit une 
erreur très grave et agit à l'encontre 
des conseils répétés de l'opposition. 
Mais la faiblesse de René Lévesque 
ne sautait faire oublier que la déci­
sion relative à la nouvelle formule 
d'amendement fut prise en défini­
tive par Pierre Elliott Trudeau. En 
choisissant la formule des Huit de 
préférence à celle que le gouverne­
ment fédéral avait d'abord présen­
tée et en insérant une clause 
dérogatoire dans la Charte des 
droits et libertés, M. Trudeau s'as­
sura l'appui des provinces de 
l'Ouest. Mais il laissa tomber le droit 
de veto que sa proposition initiale 
eut réservé au Québec. 

Du côté du PLQ, nous avions cru 

déceler une ouverture plus grande à 

l'endroit des attentes du Québec 
dans le célèbre discours où M. 
Trudeau, vers la fin de la campagne 
référendaire, prit l'engagement de 
modifier la Constitution. Nous 
souhaitions en conséquence des 
changements qui apporteraient des 
réponses aux problèmes rencontrés 
au Québec et aux aspirations 
maintes fois énoncées par les porte-
parole du Québec. Vu le rôle que 
nous avions joué dans la campagne 
référendaire et le soin que nous 
avions mis à mettre au point un pro­
gramme constitutionnel précis et 
substantiel, nous souhaitions être 
associés à la stratégie postréfé­
rendaire. Mais tel ne devait pas être 
le cas. Dès le lendemain du référen­
dum, sans aucune consultation avec 
le PLQ, M. Trudeau entreprit la 
réforme de la Constitution suivant 
l'ordre de priorités qu'il s'était fixé. 
Tout au plus fûmes-nous informés 
de la démarche, et ce d'une ma­
nière schématique et fragmentaire 
qui ne laissait aucune place à des 
échanges approfondis. 

Outre le sort peu élégant qu'elle 
réservait au programme constitu­
tionnel du PLQ, la démarche de M. 
Trudeau allait entraîner des effets 
majeurs sur la conjoncture élec­
torale au Québec. A l'été de 1980, 
le mandat de gouvernement du PQ 
tirait à sa fin; en septembre 1980, 
un sondage réalisé par la firme 
CROP le mettait derrière le PLQ 
dans les intentions de vote. Ayant 
perdu le référendum, le gouverne­
ment péquiste n'avait ni le mandat 
ni la conviction nécessaires pour 
entreprendre une réforme en pro­
fondeur du fédéralisme canadien. 
Rien ne semblait devoir justifier une 
prolongation de son mandat au-
delà de la durée généralement 
observée de quatre ans. Or, l'initia­
tive fédérale fournit au PQ le cheval 
de bataille dont il avait besoin pour 
s'accrocher au pouvoir et tenter de 
renverser la situation en sa faveur. 
Dès l'été de 1980, il partit en 
croisade contre le gouvernement 
fédéral et son projet constitutionnel. 
A compter de novembre 1980, un 
revirement commença à se produire 
dans l'opinion. A titre d'exemple, 

rappelons l'élection complémen­
taire qui eut lieu à la fin de novem­
bre dans le comté de Johnson. Dans 
cette circonscription, le camp du 
Non avait remporté la victoire avec 
63 % des voix lors du référendum 
tenu quelques mois plus tôt; six 
mois plus tard, le candidat du PLQ, 
Camille Picard, l'emporta difficile­
ment pat une faible majorité de 
cinq cents voix. Dans les jours qui 
précédèrent l'élection complémen­
taire, nous sentîmes nettement 
qu'un glissement de terrain se pro­
duisait. Les mois qui suivirent vin­
rent confirmer cette perception. En 
février 1981, selon un sondage 
CROP, le PQ recueillait 48 % des 
intentions de vote contre 46 % pour 
le PLQ. En mars 1981, toujours sui­
vant CROP, 6 0 % des électeurs fran­
cophones se déclataient défavora­
bles au projet fédéral de rapatrie­
ment tandis que seulement 20% le 
voyaient d'un oeil favorable; en ou­
tre, 4 4 % des personnes consultées 
faisaient davantage confiance au PQ 
pour s'occuper efficacement du re­
nouvellement constitutionnel, con­
tre 3 5 % seulement pour le PLQ. 
Fort d'un taux de satisfaction qui 
avait remonté après le référendum, 
le PQ engagea la campagne sur le 
thème «Il faut rester fort au Québec 
». Il remporta la victoire avec 49% 
des voix contre 46 % pour le PLQ et 
une majorité confortable de sièges. 

Le PLQ, pour sa part, fut lourde­

ment handicapé par l'initiative 

fédérale. Il ne pouvait se porter so­

lidaire de cette démarche, étant 

donné les réserves sérieuses qu'elle 

lui inspirait. Il ne pouvait davan­

tage se porter solidaire de l'opposi­

tion orchestrée par le PQ, cat il 

voyait d'un oeil favorable maints 

aspects du projet fédéral et nour­

rissait une méfiance compréhensi­

ble à l'endroit des intentions du 

gouvernement. Non sans raison, le 

PLQ se vit reprocher de n'avoir pas 

une position claire et nette. Rien 

n'illustre mieux la situation diffi­

cile où il fut placé que les votes 

qui furent émis à trois teprises 

à l'Assemblée nationale sur des 

motions présentées par le gou­

vernement. 
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Une première motion y fut présen­
tée en novembre 1980. Le gou­
vernement proposait que l'Assem­
blée s'oppose formellement à la 
démarche fédérale et invite le Par­
lement du Canada et le Parlement 
du Royaume-Uni « à ne pas donner 
suite à cette démarche unilatérale 
du système fédéral et à la règle bien 
établie du nécessaire consentement 
des provinces». Cette formulation 
convenait au gouvernement mais 
ne fournissait aucune indication 
quant aux leçons que le gouverne­
ment entendait retenir des résultats 
du référendum. L'Opposition exigea 
que la motion soit modifiée de ma­
nière à rappeler le choix fait par 
la population en faveur du fédéra­
lisme canadien lors du référendum 
et à souligner aussi les avantages 
de ce fédéralisme. Le gouvernement 
ayant refusé les amendements de 
l'Opposition, celle-ci vota contre la 
motion tout en réitérant ses réserves 
maintes fois exprimées au sujet du 
caractère unilatéral de la démarche 
fédérale. 

LE GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL ACCEPTA 

DE MODIFIER SON PROJET DE 
MANIÈRE À TENIR COMPTE 

D'ÉLÉMENTS IMPORTANTS DES 
PROPOSITIONS FAITES 

PAR LE PLQ. 

Une seconde motion fut soumise à 
l'Assemblée nationale à la fin de 
septembre 1981. A la suite de con­
testations instituées devant les tri­
bunaux par les gouvernements du 
Manitoba et de Terre-Neuve, la 
Cour suprême venait de statuer que 
la démarche du gouvernement 
fédéral était valide du point de vue 
purement légal mais non conforme 
à une convention constitutionnelle 
voulant que soit requis l'assenti­
ment d'une majorité significative de 
provinces. La situation se corsait. M . 
Trudeau laissait entendre par ses 
propos que le dénouement appro­
chait. Comme une conférence déci­
sive devait avoir lieu à Ottawa au 

début de novembre, le besoin d'u­
nité se faisait plus pressant à 
Québec. Cette fois, des négocia­
tions serrées permirent de concevoir 
un texte acceptable pour le gouver­
nement et l'opposition. S'appuyant 
sur l'arrêt de la Cour suprême, la 
motion réclamait l'abandon de 
toute demarche unilatérale du gou­
vernement fédéral, affirmait l'oppo­
sition de l'Assemblée nationale à 
toute réduction de ses pouvoirs et 
pressait les gouvernements de 
reprendre les négociations. La 
motion fut adoptée par 111 voix 
contre 9. Les neuf voix dissidentes 
provinrent de députés libéraux qui 
refusèrent de se solidariser en 
quelque manière avec le gouverne­
ment péquiste. Ces députés tradui­
saient l'opposition viscérale de 
nombreux militants et sympa­
thisants libéraux à toute forme d'as­
sociation de leur parti avec le PQ en 
matière constitutionnelle. 

Une troisième motion fut présentée 
à l'Assemblée nationale en novem­
bre 1981, au lendemain de la con­
férence qui avait eu lieu au début du 
mois à Ottawa. La motion réitérait 
l'opposition de l'Assemblée au pro­
jet fédéral et énonçait les conditions 
auxquelles il faudrait satisfaire pour 
qu'il soit acceptable au Québec. 
L'une de ces conditions voulait que 
seules les dispositions de la Charte 
des droits et libertés traitant des 
droits et libertés politiques puissent 
s'appliquer au Québec et excluait 
de ce fait les droits linguistiques. 
Refusant de souscrire à de telles 
conditions et dénonçant les erreurs 
commises par le gouvernement 
péquiste, l'opposition vota contre la 
motion. Vers le même temps, tirant 
profit d'une ouverture faite par M. 
Trudeau et devant l'attitude passive 
du gouvernement péquiste, le PLQ 
prit l'initiative de soumettre publi­
quement trois propositions visant à 
atténuer la portée pour le Québec 
de dispositions du projet fédéral 
traitant de l'admissibilité à l'en­
seignement en langue anglaise, de 
la liberté de circulation et d'établis­
sement des personnes et de la 
compensation financière devant 
accompagner l'exercice par une 

province de son droit de retrait en 
cas de modification constitution­
nelle affectant ses pouvoirs et 
prérogatives. Le gouvernement 
fédéral accepta de modifier son pro­
jet de manière à tenir compte d'élé­
ments importants de ces proposi­
tions. 

Fort heureusement, la formule d'a­
mendement adoptée en 1982 n'a 
donné lieu depuis lors à aucune 
modification affectant les rapports 
fédératifs. Comme la Loi de 1982 

QUANT À LA CHARTE 
DES DROITS ET LIBERTÉS, 

LES INQUIÉTUDES QUE 
NOURRISSAIENT À SON ENDROIT 

LES MILIEUX NATIONALISTES 
QUÉBÉCOIS NE SE SONT 

PAS MATÉRIALISÉES. 

prévoit qu'une conférence des 
Premiers ministres doit être convo­
quée d'ici 1997 afin de réexaminer 
les procédures relatives à la modifi­
cation de la Constitution, le 
Québec, en supposant que le Non 
l'emporte au référendum, disposera 
alors d'une tribune tout indiquée 
pour réclamer, s'il le juge à propos, 
une révision de la formule. Rappe­
lons que le PLQ, pendant les neuf 
années où il exerça le pouvoir de 
1985 à 1994, n'a jamais endossé la 
Loi de 1982 et n'a jamais approuvé, 
en conséquence, la formule d'amen­
dement établie dans cette loi. 

Quant à la Charte des droits et li­
bertés, les inquiétudes que nourris­
saient à son endroit les milieux 
nationalistes québécois ne se sont 
pas matérialisées. 

Dans la mesure même où le Québec 
continue de se séculariser et de 
subir l'influence quotidienne de la 
culture américaine, les valeurs prési­
dant à la conduite des personnes 
tendent à s'y rapprocher de celles 
qui ont cours dans les autres 
sociétés nord-américaines. Sur des 
questions comme la morale sexuel-
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le, la famille, l'avortement, le divor­
ce, la moralité publique et les liber­
tés fondamentales, il existe de 
moins en moins d'opposition entre 
les valeurs ayant cours au Québec et 
celles du reste du pays. Aussi les 
jugements de la Cour suprême trai­
tant de ces sujets ne suscitent-ils 
plus aujourd'hui l'opposition que 
l'on eut observé naguère entre la 
réaction du Québec et celle des 
autres provinces. La Cour suprême 
joue à cet égard un rôle de cataly­
seur. La grande diversité des dossiers 
dont elle est saisie l'amène à for­
muler des jugements tantôt una­
nimes, tantôt partagés qui, dans 
l'ensemble, en matière d'éthique 
personnelle et sociale, tiennent 
compte avec les nuances voulues de 
l'état de l'opinion. 

En matière linguistique, la Charte 
des droits et libertés définit un cer­
tain nombre de droits, notamment 
en matière d'éducation et d'accès 
aux services fédéraux. Au départ, il 
existait des sujets d'opposition entre 
la Charte québécoise de la langue 
française et certaines dispositions 
traitant de droits linguistiques dans 
la Loi constitutionnelle de 1867 (art. 
1 33) et dans la Charte constitution­
nelle des droits et libertés (art. 23). Il 
y avait aussi un conflit entre les dis­
positions de la Charte de la langue 
française imposant l'unilinguisme 
français dans l'affichage et celles de 

la Charte québécoise des droits et 
libertés de la personne et de la 
Charte canadienne des droits et li­
bertés garantissant la liberté d'ex­
pression. Le projet de loi 86 adopté 
par l'Assemblée nationale en juin 
1993 a heureusement assuré l'har­
monisation de la Charte de la 
langue française et de la Consti­
tution en ce qui concerne les droits 
scolaires et la langue des procédures 
judiciaires. Il a également apporté 
une solution satisfaisante au pro­
blème de la langue de l'affichage 
commercial. Sur un plan différent, 
les droits collectifs des minorités lin­
guistiques en matière scolaire ont 
donné lieu à des décisions judiciaires 
très encourageantes pour les com­
munautés francophones des autres 
provinces et des territoires. 

Revenu au pouvoir en 1985, le PLQ 
s'employa, avec le gouvernement 
fédéral et les autres provinces, à 
réparer la situation créée par les 
événements de 1982. De ces tenta­
tives découla, au printemps de 
1987, l'accord du lac Meech, lequel 
apportait des réponses jugées satis­
faisantes par le Québec aux cinq 
conditions énoncées par le PLQ 
dans son manifeste électoral de 
1985 intitulé « Maîtrisons l'avenir ». 
En juin 1990, l'accord du lac Meech 
fut malheureusement annulé par le 
défaut de ratification de deux 
provinces - le Manitoba et Terre-

Neuve - , représentant ensemble 
6 % de la population canadienne. 
L'entente de Charlottetown, établie 
à l'été de 1992, et moins intéres­
sante que l'accord du lac Meech 
sous plusieurs aspects, ne connut 
pas un meilleur sort: elle fut rejetée 
par les citoyens d'une majorité de 
provinces, y compris le Québec, lors 
d'un référendum tenu en octobre 
1992. 

Il incombe aux hommes et aux 
femmes de bonne volonté du 
Québec et du reste du Canada de 
reprendre ce travail et de le mener à 
terme, en y mettant le temps néces­
saire. Sous prétexte que les années 
ont passé et que les priorités des 
gouvernants et de la population ont 
changé, certains souhaiteraient que 
l'épisode de 1982 soit oublié ou à 
tout le moins passé sous silence. 
Mais le souvenir des événements de 
1982 demeure toujours présent, ne 
serait-ce qu'à l'état latent, dans la 
mémoire du Québec. La blessure 
qu'ils évoquent est toujours suscep­
tible de se rouvrir selon les aléas de 
la conjoncture politique. Si l'on veut 
que cette blessure historique soit 
oubliée, il faudra la réparer correcte­
ment. Il faudra mettre au point à 
cette fin une nouvelle entente pou­
vant permettre au Québec d'adhé­
rer librement et dignement à l'ac­
cord demeuré dangereusement 
incomplet de 1982. • 

Il E S T plus d i f f i c i l E E T plus ÎMpORTANT AUJOURcl'Hui 

( J E S E déqAqER C J E S M O T S Qui S O N N E N T Î A U X , 

C J E S idÉES C R E U S E S E T C J E S ORGANISATIONS ÉTOuffAINTES 

q u e ( J E C O M P O S E R 6e N O U V E A U X H Y M N E S . 

Alain Touraine 

La société invisible 
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L/V P R E T E N D U E 
« H U M I L I A T I O N » 

D E 1 9 8 2 

V 

A la veille d'un deuxième 
référendum sur la sécession 
du Québec, il convient de 

rappeler que le nationalisme est un 
instrument idéologique extrême­
ment efficace qui se nourrit de 
mythes et de symboles. Ces mythes 
se tissent autour de faits marquants 
transformés en fonction des besoins 
politiques de l'heure. Il n'est donc 
pas étonnant que le rapatriement 
de la Constitution en 1982, incon­
testablement un des faits les plus 
marquants de l'histoire du Canada, 
ait favorisé l'éclosion de mythes 
particulièrement tenaces que l'on 
confond aujourd'hui avec la réalité. 
Le fait réel qui leur a donné nais­
sance a été le refus du gouverne­
ment péquiste de l'époque d'en­
tériner l'accord de rapatriement 
signé le 5 novembre 1981 par le 
gouvernement fédéral et les gou­
vernements de toutes les autres 
provinces. Cette date, baptisée 
depuis par les marchands d'illusions 
«la nuit des longs couteaux», cons­
titue la pièce maîtresse de ce qui 
expliquerait «l'isolement» et «l'hu­
miliation» du Québec en 1982: 

Above all, we must never forget that 
in 1982, Quebec was left alone, iso­
lated and humiliated. 

C'est ainsi que s'exprimait le 
Premier ministre Brian Mulroney 
lors de la crise de Meech dans un 
discours rapporté dans The Finan­

cial Post du 14 décembre 1990. 
Pourtant, dans son autobiographie 
intitulée Where I Stand, parue en 
1983, soit un an après le rapa­
triement, on ne trouve aucune 
dénonciation de quelque «humilia­
tion» que ce soit. Bien au contraire: 
Mulroney appuyait alors entière­
ment l'initiative du gouvernement 
Trudeau qu'il accusait pourtant par 
ailleurs de tous les péchés. Mais, 
lors de l'élection de 1984, les con-

MAX NI MNi 

M A X N E M N I 

E S T P R O F E S S E U R 

D E S C I E N C E P O L I T I Q U E 

À L ' U N I V E R S I T É L A V A L 

À Q U É B E C . 

servateurs, pour qui l'appui du 
Québec était indispensable, s'al­
lièrent à ceux qui, jusqu'alors, lut­
taient pour la sécession du Québec. 
Une fois au pouvoir, Mulroney 
changea donc son fusil d'épaule et, 
se drapant de la cape du «récon­
ciliateur national», dirigea la cam­
pagne de Meech qui consistait, 
disait-il, à ramener le Québec dans 
la famille constitutionnelle cana­
dienne «dans l'honneur et l'en­
thousiasme». 

Ce slogan avait un double message: 
il laissait entendre, d'une part, que 
le Québec avait été trahi et volon­
tairement exclu de quelque chose 
d'important et, d'autre part, que 
son honneur était en jeu. C'est sur 
cette toile de fond qu'on tissa toute 
une série de symboles mettant en 
relief la profondeur de «l'humilia­
tion» du Québec ainsi que la néces­
sité pour le reste du Canada de lui 
faire amende honorable. 

C'est dans une entrevue accordée à 
La Presse, le 15 juin 1988, que le 
sénateur Lowell Murray, porte-
parole du gouvernement dans le 
dossier constitutionnel, présenta 
l'acte d'accusation contre l'ex-
Premier ministre Trudeau: 

La promesse solennelle faite aux 
Québécois, pendant le référendum, 
que le fédéralisme serait renouvelé et 
que la Constitution serait modifiée afin 
de tenir compte du caractère distinct et 
des aspirations du Québec, n'avait 
malheureusement pas été tenue. 

Cette accusation fut reprise très 
fréquemment par Mulroney, qui la 
consacra officiellement d'ailleurs 
dans son intervention aux Commu­
nes en octobre 1988'. Et pour cau­
se: il savait bien que plus les con­
servateurs noircissaient leurs adver­
saires, mieux ils construisaient leur 
image de «réconciliateurs». 

Cette idée que le Québec avait été 
trahi et exclu, symbole clé de tout 
le processus, était fondée sur deux 
éléments, eux-mêmes d'ordre 
mythique et symbolique: première­
ment, la promesse solennelle — 
mais, disait-on, vite oubliée — de 
Trudeau lors de la campagne 
référendaire de 1980 et, deuxième­
ment, l'isolement du Québec lors 
de la fameuse «nuit des longs 
couteaux.» 

L'effet mobilisateur de ces deux 
symboles était d'autant plus effi­
cace que ceux-ci partaient de faits 
empiriques réels quoique recons­
truits pour les besoins de la cause. 
Car, au lieu de miser sur un men­
songe inventé de toute pièce, le 
discours démagogique part d'un 
fait réel mais le reconstruit, le «para­
site», en fonction des besoins de 
l'heure. Ainsi, pour mieux cerner 
le contenu idéologique de la dé­
marche de Mulroney, il faut revenir 
aux faits eux-mêmes avant leur 
«parasitage.» 

L A P R É T E N D U E 

P R O M E S S E T R A H I E 

Si les accusations de Mulroney et 
de son équipe semblaient alors 
crédibles, c'est que l'idée d'une 
promesse non respectée de Tru­
deau imprégnait déjà fortement 
l'imaginaire québécois. En effet, le 
vent nationaliste aidant, l'ex-
Premier ministre du Canada, qui 
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tout au long de sa vie politique 
avait gagné l'appui massif des 
Québécois mais non celui des 
nationalistes, était devenu une 
proie de choix. Il incarnait à leurs 
yeux une conception vieillie d'un 
fédéralisme hypercentralisé visant à 
«mettre le Québec à sa place». La 
preuve ultime qu'on invoquait con­
tre lui était la fameuse «promesse 
trahie». 

Si l'on ne se laissait pas aveugler par 
l'idéologie, on devrait être ahuri que 
Trudeau ait fait la promesse solen­
nelle qu'on lui attribue. En effet, on 
sait qu'il a toujours lutté contre tout 
«statut spécial» et toute autre 
forme de dualisme au Canada. Pour 
lui, la promotion du Québec et du 
fait français passaient par le bilin­
guisme et l'ouverture du Canada 
plutôt que par l'institutionnalisation 
de particularismes ethnoculturels. 
Voilà qu'on lui reprochait main­
tenant de n'avoir pas tenu la 
promesse de tenir compte du ca­
ractère «distinct» du Québec. Pour 
le croire, il faut n'avoir lu aucun de 
ses écrits ni écouté aucun de ses 
discours ou être dupe du discours 
démagogique. En fait, toute cette 
construction mythique repose sur 
un très bref passage d'un discours 
prononcé à l'aréna Paul Sauvé, en 
pleine campagne référendaire. Voi­
ci cette «promesse»: 

je m'adresse solennellement aux 
autres Canadiens des autres provin­
ces: nous mettons notre tète en jeu, 
nous du Québec, quand nous disons 
aux Québécois de voter Non. Nous 
vous disons que nous n'acceptons 
pas qu'un Non soit interprété par 
vous comme une indication que tout 
va très bien puis que tout peut rester 
comme c'était avant. Nous voulons 
des changements '. 

Comme on le voit, seuls sont 

promis «des changements». Tout 

ce que Trudeau affirmait explicite­

ment était qu'un Non ne voulait 

pas dire que «tout pouvait rester 

comme avant». Un Non serait donc 

interprété comme un rejet de la 

«souveraineté-association» et non 

comme un appui au statu quo. Il est 

difficile de penser à une promesse 
plus anodine: tout au plus pourrait-
on reprocher au Premier ministte 
de n'avoir pas promis grand-chose! 
Ce discours dans un aréna, abusive­
ment présenté comme une sorte 
d'énoncé de politique, ne faisait 
aucune allusion au caractère «dis­
tinct» ni aux aspirations du 
Québec, comme le prétendaient 
Lowell Murray et Brian Mulroney. 
De plus, le Premier ministre s'adres­
sait «aux autres Canadiens des 
autres provinces» et disait que 
«nous [Québécois] voulons des 
changements.» A qui s'adressait 
donc la promesse? Aux Québécois 
ou aux autres Canadiens? 

Mais les mythes, représentations 
symboliques d'une certaine vision 
des faits, se construisent et se 
reconstruisent en fonction des 
forces en présence et des nécessités 
politiques de l'heure. Lorsque, tout 
au long de l'épisode Meech, 
l'équipe Mulroney se référa à la 
«promesse» de Trudeau, cette 
invention était déjà inscrite dans 
l'imaginaire collectif des Québécois 
grâce en partie au livre de Claude 
Morin au titre évocateur de: 
Lendemains piégés: du référendum à 
la nuit des longs couteaux, paru en 
1988 chez Boréal. Peut-on s'éton­
ner que Morin, négociateur en chef 
du gouvernement péquiste en 
novembre 1981, et donc principal 
responsable de la stratégie per­
dante du Québec, tente de blanchir 
son équipe en accusant tous les 
«autres» de l'avoir ignominieuse­
ment trahie? 

Nous reviendrons plus loin sur le 
symbole des «longs couteaux». 
Contentons-nous ici de noter com­
ment l'idéologie a pris le dessus en 
dénaturant les paroles de Trudeau. 
A propos de ces «promesses», en 
réponse à Trudeau qui demandait 
qu'on prouve qu'il n'avait pas tenu 
parole, Marcel Adam, dans La 

Presse du 11 mars 1989, eut au 
moins l'honnêteté d'avouer: 

l'entre ici dans l'ordre des intentions 
et je sais que c'est un peu odieux. 
Cependant, en choisissant d'être 

vague, M. Trudeau laissait le soin aux 
gens d'interpréter le sens de son 
engagement à ses risques et périls. 

En effet, voilà la «promesse trahie» 
réduite à un procès d'intention. 
Toujours dans La Presse, dans une 
longue lettre parue le 28 mars de la 
même année, Claude Morin entrait 
lui aussi dans l'ordre des intentions 

Si L'ON NE SE 
LAISSAIT PAS AVEUGLER 

PAR L'IDÉOLOGIE, 
ON DEVRAIT ÊTRE AHURI 
QUE TRUDEAU AIT FAIT 

LA PROMESSE 
SOLENNELLE QU'ON 

LUI ATTRIBUE. 

mais sans l'avouer. Sur un ton nat-
quois, il psychanalisait Trudeau en 
affirmant que «par un de ses rac­
courcis typiques, l'ancien Premier 
ministre semblait raisonner comme 
si un Non aurait signifié l'adhésion 
automatique des Québécois à sa 
conception personnelle du 
Canada.» De plus, oubliant le fait 
exceptionnel que pour la première 
fois dans l'histoite du Canada neuf 
provinces sur dix avaient donné 
leur accord au rapatriement, Morin 
demandait «pourquoi un Non lui 
aurait-il magiquement conféré, à 
lui, le pouvoir d'en faire à sa 
tête...?» Morin contribuait ainsi à la 
construction d'une autre image 
sytématiquement exploitée depuis 
l'épisode de Meech, celle d'un 
Trudeau entêté forçant les 
Québécois à se soumettre à ses dik­
tats. Comme on le voit, ce n'est 
qu'en ayant recours à un procès 
d'intention qu'on a pu faire dire à 
quelques phrases anodines d'un 
politicien en pleine campagne 
référendaire ce que l'on a voulu leur 
faire dire. Mais c'est là justement 
que réside la force des mythes. Une 
fois enguirlandés et mis sur scène, 
ils deviennent des pseudo-faits qui 
s'enchevêtrent avec la réalité. 

C'est ainsi que le sénateur Murray, 

le Premier ministre Mulroney et 
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leurs nombreux compagnons de 
route se servirent généreusement 
du mythe de la «promesse trahie». 
Ce faisant, ils posaient un des 
fondements de «l'humiliation» du 
Québec: un des «siens» l'avait trahi. 

L A P R É T E N D U E « N U I T 

D E S L O N G S C O U T E A U X » 

Mais là n'est pas la seule cause de 
«l'humiliation» du Québec. En 
effet, «la nuit des longs couteaux», 
deuxième axe de cette reconstruc­
tion du nationalisme, est perçue 
comme une autre machination 
visant à isoler le Québec pour «le 
mettre à sa place». Là encore, la 
construction du mythe part d'un 
substrat factuel. Retraçons donc, 
brièvement, la séquence des événe­
ments menant à cette nuit fatidique 
du 5 au 6 novembre 1981 afin de 
faire la part du mythe et de la réa­
lité. 

jusqu'au matin du 5 novembre, les 
négociations préalables au rapa­
triement de la Constitution étaient 
dans l'impasse. Un bloc de huit 
provinces, au coeur desquelles se 
trouvait le Québec, formait un 
front commun qui semblait 
inébranlable dans son opposition 
au projet fédéral. Pour dénouer 
l'impasse, le gouvernement fédéral 
proposa un projet de référendum 
comme condition préalable à l'in­
sertion, dans une Constitution 
rapatriée, d'une charte des droits 
et libertés et d'une formule d'a­
mendement. La délégation québé­
coise fut à ce point emballée par ce 
projet qu'elle abandonna sur le 
champ ses alliés. Il est difficile d'ex­
pliquer ce revirement total de la 
part de négociateurs chevronnés. 
D'un point de vue stratégique, le 
PQ pensait peut-être ainsi gagner 
du temps, ce qui lui aurait permis 
d'emporter la victoire au référen­
dum. Telle était, en tout cas, la 
vision de Claude Charron qui, dans 
Le Devoir du 5 novembre 1981, 
affirmait: 

C'est la solution idéale pour nous. 
Nous repoussons la menace de deux 

ans et nous sommes sûrs de notre 
victoire au référendum. 

René Lévesque lui-même partageait 
cette perspective et, dans La Presse 

du même jour, déclarait la proposi­
tion conforme «aux principes 
démocratiques»: 

Ça nous paraît une façon respectable 
et extraordinairement intéressante de 
sortir de cet imbroglio. 

M A I S C'EST LÀ 
JUSTEMENT QUE RÉSIDE 
LA FORCE DES MYTHES. 

U N E FOIS ENGUIRLANDÉS 
ET MIS SUR SCÈNE, ILS 

DEVIENNENT DES 
PSEUDO-FAITS QUI 

S'ENCHEVÊTRENT AVEC 
LA RÉALITÉ. 

Charron et Lévesque n'étaient pas 
seuls à trouver cette proposition 
«extraordinairement intéressante». 
Comme le rapportait alors Michel 
Vastel dans Le Devoir du même 
jour: 

A ce moment-là, la délégation qué­
bécoise jubilait et, au risque de 
déplaire à ses partenaires du Front 
commun, n 'hésitait pas un instant à 
monter dans le train proposé par 
Ottawa. 

Dans la reconstruction actuelle de 
«la nuit des longs couteaux», l'a­
bandon spectaculaire de ses alliés 
par la délégation québécoise ainsi 
que l'euphorie du matin du 5 
novembre sont soit complètement 
oubliés, soit à peine évoqués. Il est 
vrai que l'enthousiasme de la délé­
gation québécoise ne dura que 
quelques heures. En fin de journée, 
le ton avait complètement changé; 
rien n'allait plus et René Lévesque 
déclarait que, vue de près, la 
proposition n'était plus la même. 
Mais au lieu d'expliquer les deux 
revirements survenus coup sur 
coup en une demi-journée, René 

Lévesque se contentait alors d'af­

firmer : «C'est devenu tout à coup 

du vrai chinois.» 

Ces louvoiements spectaculaires 
discréditaient le Québec aux yeux 
mêmes des experts québécois. 
Toujours selon le reportage de 
Vastel, pourtant bien connu pour 
ses penchants nationalistes et pé­
quistes: 

Un haut fonctionnaire québécois 
devant qui on s'étonnait qu'il ne 
tente pas une dernière tentative de 
tenir les provinces ensemble, répon­
dait désabusé: «Nous n'avons plus 
aucune crédibilité après ce qui s'est 
passé ce matin.» 

Cependant, ces revirements, pres­
que totalement oubliés aujour­
d'hui, eurent à l'époque des effets 
profonds et immédiats sur le cours 
des négociations. Le front des Huit, 
qui avait fait ses preuves jusque-là, 
s'écroula comme un château de 
cartes. L'alliance entre le Québec et 
les sept provinces s'était détériorée 
à un tel point que, comme le disait 
si bien Le Devoir, «en fin de journée 
le torchon brûlait entre Lévesque et 
ses anciens alliés.» Les représen­
tants du Québec étaient mal pris et 
ne savaient plus quoi dire aux 
journalistes qui les interrogaient 
avant leur départ pour leur hôtel à 
Hull. René Lévesque, pour une fois à 
court de paroles, se contenta de 
dire: «La nuit porte conseil.» 

Dans la nuit du 5 au 6 novembre 
1981, les sept provinces abandon­
nées par le Québec se réunirent à 
Ottawa dans la chambre d'hôtel 
d'Alan Blakeney, Premier ministre 
de la Saskatchewan. La réunion prit 
fin à 3h30 du matin et, à partir 
d'une proposition de Terre-Neuve, 
un accord fut conclu entre les sept 
provinces et Ottawa. 

Dès le matin, apprenant ce qui s'é­
tait passé, René Lévesque, selon un 
reportage de la Gazette du 6 novem­
bre 1981, accusa les «autres»: 

/ went to breakfast, and discovered 
that the seven had got together to 



tear up the agreement signed by 
everybody. 

Les faits étaient ainsi complètement 
renversés. Selon Lévesque, ce n'é­
tait pas le Québec, mais les sept 
provinces qui avaient brisé l'accord. 
Voilà, en résumé, le déroulement 
de ce qui aboutit à la fameuse «nuit 
des longs couteaux». Une analyse 
tant soit peu objective de ces 
événements ne peut ignorer le fait 
que la délégation du Québec avait, 
pour le moins, contribué à son pro­
pre isolement. Mais les faits que 
nous venons de rappeler ne figu­
rent généralement pas dans les 
écrits sur la question. En omettant 
les séquences, pourtant cruciales, 
de la journée du 5 novembre et en 
mettant en exergue l'accord inter­
venu durant la nuit du 5 au 6 entre 
les autres participants, on construit 
une image frap­
pante de l'isole­
ment et de l'exclu­
sion du Québec. 

La reconstruction 
de ces événements, 
centrée sur l'ima­
ge de l'abandon 
du Québec par les 
sept, ne tarda pas 
à prendre forme. 
Michel Vastel, qui 
la veille encore 
soulignait, d'abord, 
la vitesse avec la­
quelle la déléga­
tion québécoise était 
«montée dans le 
train proposé par 
Ottawa» et, ensuite, sa «perte de 
crédibilité» et sa démoralisation, 
adopta sans sourciller l'interpréta­
tion de Lévesque et eut le front 
d'écrire dans Le Devoir du 6 novem­
bre: «Il a suffi d'une nuit pour 
qu'une incroyable machination en­
tre le gouvernement fédéral et les 
neuf provinces anglophones accule 

le Québec à l'isolement.» Alors 
qu'on parlait la veille du «torchon 
[qui] brûlait entre Lévesque et 
ses alliés», on parla 
dorénavant du Qué­
bec «acculé» à l'iso­
lement par Ottawa 
et les neuf provin­
ces ang lophones . 
Le Q u é b e c , dans 
cette reconstruction 
mythique, devient 
une fois de plus 
victime du «Canada anglais». 

Cette image d'une «machination» 
ourdie contre le Québec interdit 
toute évaluation critique, voire neu­
tre, de la stratégie de la délégation 
québécoise. La possibilité d'une 
erreur stratégique, sinon d'un grave 
impair moral, ne devient même 
plus envisageable. Le Québec a été 

bafoué: il faut se 
rallier. Le «noble 
mensonge» per­
met à la déléga­
tion du Québec de 
s'en tirer à bon 
compte. C'est ain­
si qu'autour de 
l'isolement auto-
infligé de la délé­
gation du Québec 
germa le mythe de 
la «machination», 
image qui fut rem­
placée plus tard 
par le symbole in­
finiment plus puis­
sant de «la nuit des 
longs couteaux». 
Mais d'où vient au 

juste cette expression? 

Essayons une dernière fois de re­
monter aux faits réels. La vraie 
«Nuit des longs couteaux» repré­
sente une des trahisons les plus ma­
cabres de notre siècle. Cet événe­
ment, qui dura deux nuits et un 
jour, du vendredi 30 juin au 

dimanche 2 juillet 1934, fut ainsi 
nommée par Hitler lui-même, 
qui avait ordonné l'assassinat 

sys témat ique de 
ce r ta ins de ses 
acolytes, pourtant 
fidèles, qui le déran­
geaient. «Cette fois, 
avait dit Hitler, la 
révolution devrait 
être sanglante... [on 
la nommerait] la 
Nuit des longs cou­

teaux»/ Comment une imagina­
tion, même des plus fébriles, a-t-elle 
pu utiliser, pour décrire des né­
gociations tout à fait légitimes, un 
des symboles les plus odieux de 
l'histoire récente? 

Serait-ce que, contrairement aux di­
res des intellectuels nationalistes, les 
Québécois semblent apprécier tant 
la Constitution de 1982 que la 
Charte qui l'accompagne? Serait-ce 
que les images nécessaires à la cons­
truction de mythes doivent être 
d'autant plus fortes que la vérité à 
cacher est plus gênante? Serait-ce 
que la délégation québécoise, prise 
à son propre piège, a voulu faire 
croire que sa propre humiliation 
était celle de tous les Québécois? 

Serait-ce là l'explication de la pré­
tendue «humiliation» du Qué­
bec? • 

' O n t r o u v e r a u n e a n a l y s e p l u s c o m p l è t e d e la c o n s ­
t r u c t i o n d e m y t h e s d a n s m o n ar t i c le «Le . . d é s a c c o r d 
d u lac M e e c h e t la c o n s t r u c t i o n d e l ' i m a g i n a i r e s y m ­
b o l i q u e des Q u é b é c o i s » , p a r u d a n s L. Bal thazar, G. 
Lafores t e t V. L e m i e u x , r é d . , Le Québec et la restruc­
turation du Canada: enjeux et perspectives, Q u é b e c , 
S e p t e n t r i o n , 1 9 9 1 . 

2 H a n s a r d , 21 o c t o b r e 1 9 8 8 . 

! Passage d u d i s c o u r s te l q u e c i té par M a r c e l A d a m 
d a n s sa r é p l i q u e à T r u d e a u , lors d ' u n e p o l é m i q u e sur 
la p o r t é e d e ses p r o m e s s e s , d a n s La Presse d u i 1 mars 
1 9 8 9 . Les é c h a n g e s e n t r e A d a m , M o r i n e t T rudeau 
s o n t r e p r o d u i t s d a n s Lac Meech: Trudeau parle, 
H u r t u b i s e H M H , 1 9 8 9 . 

4 Voi r , pa r e x e m p l e , M a x G a l l o , La Nuit des longs 
couteaux, Paris, L a f f o n t , 1 9 7 0 , p. 1 4 . 

ALORS QU'ON PARLAIT 
LA VEILLE DU «TORCHON 

[QUI ] BRÛLAIT ENTRE 
LÉVESQUE ET SES ALLIÉS» 
ON PARLA DORÉNAVANT 
DU QUÉBEC «ACCULÉ» 

À L'ISOLEMENT PAR 
OTTAWA ET LES NEUF 

PROVINCES ANGLOPHONES. 
LE QUÉBEC, DANS 

CETTE RECONSTRUCTION 
MYTHIQUE, DEVIENT UNE 

FOIS DE PLUS VICTIME 
DU «CANADA ANGLAIS». 

LA VRAIE « N U I T DES 
LONGS COUTEAUX» 

FUT AINSI NOMMÉE PAR 
HITLER LUI -MÊME. 
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WilliAM JolllNSON 

Q ui veut noyer son chien l'ac­
cuse de la rage. Jacques 
Parizeau veut démembrer le 

Canada. Mais il faut trouver un pré­
texte, un casus belli pour justifier la 
sécession. Et Parizeau l'a trouvé à 
point nommé: le Canada a rompu 
le contract social, le pacte constitu­
tionnel qui fondait la fédération en 
1867. 

«L'Acte de l'Amérique britannique 
du Nord de 1867 a fondé le pays 
du Canada comme un genre de 
joint venture et de pacte entre deux 
nationalités différentes et deux cul­
tures cherchant à se forger un des­
tin commun", disait Parizeau, le 5 
juillet, dans un discours à Londres 
devant le Royal Institute of Inter­
national Affairs. Il ajoutait: «Le 
Québec était partenaire dans une 
entreprise qui reflétait la place du 
Québec comme une de deux 
nations fondatrices.» 

Mais, au cours des années, selon 
Parizeau, l'idée de deux nations 
fondatrices a fait place à celle d'un 
gouvernement fédéral qui s'est 
érigé en gouvernement «national», 
en même temps que le principe de 
l'égalité des provinces faisait son 
chemin hors Québec. On en vint 
même à nier que le Québec forme 
une société distincte. Puis, drame 
intolérable, le rapatriement de la 
Constitution s'est effectué en 1982 
contre la volonté de l'Assemblée 
nationale: 

La Constitution du Canada a été 
changée, réduisant encore les pou­
voirs du Québec. Le droit de veto sur 
des amendements constitutionnels 
futurs lui a été enlevé, et cela élimi­
nait définitivement le concept des 
deux nations. Même la Cour suprême 
du Canada a déclaré qu'un tel geste, 
sans précédent, violerait la conven­
tion fondamentale régissant la procé­
dure du fédéralisme tel qu'inscrit dans 
l'Acte de 1867, selon laquelle tout 

W I L L I A M J O H N S O N 

est chron iqueur 

à la Gazette. 

amendement fondamental à la 
Constitution exigeait le consentement 
des législatures affectées. 

Ainsi, depuis le rapatriement et 
l'imposition de la Charte canadien­
ne, qui réduit les pouvoirs de 
l'Assemblée nationale sans son 
consentement, la fédération n'est 
plus légitime, la Constitution ne 
tient plus et le Québec est libre de 
choisir l'indépendance. Il n'a qu'à 
prouver que les Québécois le veu­
lent, ce qui se fera par référendum. 

Ce scénario, esquissé par Parizeau 
en Grande-Bretagne, constitue ce 
qui est maintenant la doctrine offi­
cielle au Québec pour justifier la 
sécession. Car, ne fait pas sécession 
qui veut sur cette Terre où le droit 
international s'impose de plus en 
plus. 

«Il n'est pas possible de prétendre 
que la Charte des Nations unies 
confère un droit de sécession 
général qu'on puisse exercer en 
dehors des cas de décolonisation», 
nous rappelle le constitutionnaliste 
José Woehrling, pourtant lui-même 
souverainiste 1. De l'exégèse de 
plusieurs déclarations de l 'ONU, 
dont la Déclaration relative aux prin­
cipes du droit international touchant 

les relations amicales et la coopéra­
tion entre les États conformément à la 
Charte des Nations unies de 1970, il 
tire la conclusion suivante: 

Lues ensemble, elles signifient qu'un 
peuple ne saurait exercer le droit à 
l'autodétermination s'il devait en 
résulter la perte de l'intégrité territo­
riale ou de l'unité politique pour l'Etat 
englobant, à moins que ce dernier ne 
respecte pas à son égard le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes. 
Étant donné qu'une sécession rompt 
inévitablement l'unité politique et l'in­
tégrité territoriale de l'État englobant, 
il faut en conclure que la sécession 
n'est permise que dans les cas où 
l'État englobant contrevient au droit 
du «peuple» sécessionniste à disposer 
de lui-même. (p. 31) 

Il est évident que le scénario envi­
sagé par Parizeau et tutti quanti, tels 
Christian Dufour, Jacques Dufresne 
et Guy Laforest, est calqué sur le 
test établi par Woehrling et tente de 
démontrer que le Canada contre­
vient au droit du peuple du Québec 
à disposer de lui-même. «Le contrat 
qui liait le Québec au reste du 
Canada a été changé en 1982 par 
le gouvernement fédéral et les neuf 
provinces anglaises,» écrivait Pari­
zeau cet été dans la revue Foreign 

Policy publiée à Washington. «Plus 
qu'un simple bris de contrat, la 
Constitution de 1982 a effectué un 
changement dans la nature même 
du Canada. [...] Les Québécois, qui 
ont un sens très développé de leur 
identité, vivent dans un pays qui 
refuse de reconnaître leur existence 
[...] La quête du Québec pour 
l'indépendance peut être différée, 
voire mise au rancart, mais tôt ou 
tard elle aboutira, pour la simple 
raison qu'on ne peut endurer de 
vivre pour toujours dans un pays 
qui nie son existence.» 

On retrouve encore un argument 

similaire dans le Manifeste des intel-
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lectuels pour la souveraineté, publié 
le 8 juillet dans La Presse. «A la suite 
du rapatriement illégitime de la 
Constitution en 1982, le Québec 
s'est trouvé exclu de la famille cana­
dienne. Par ce coup de force cons­
titutionnel, le Canada a limité les 
pouvoirs du Québec en matière de 
législation linguistique (la clause 
Canada) et imposé une charte des 
droits essentiellement individualiste 
qui confie à des juges nommés par 
l'État fédéral des pouvoirs considé­
rables. Il a posé ce geste sans 
référendum, et en allant à rencon­
tre de la volonté explicite du 
Québec et de son Assemblée 
nationale. Le Canada a ainsi violé le 
pacte sur lequel la fédération était 
fondée.» 

Que dire de cet argument? Est-ce 
qu'il réussit à rendre légitime la 
sécession du Québec? Il faut 
d'abord comprendre ce que signifie 
la notion du «droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes» selon le 
droit international. Ce n'est pas, 
comme on l'a souvent cru naïve­
ment au Québec, un droit pour 
tout peuple d'accéder à l'indépen­
dance s'il le veut bien. On trouve 
une explication qui fait autorité 
dans l'avis juridique préparé en 
1992, à la demande du gouverne­
ment du Québec, par cinq experts 
de renommée mondiale en droit 
international. 

Le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes constitue un principe très 
général dont les conséquences sont 
toujours, et partout, le droit pour la 
communauté concernée de participer 
à son avenir, mais qui ne suffit à 
fonder le droit d'un peuple à accéder 
à l'indépendance, au détriment de 
l'État auquel il est rattaché, que dans 
des situations coloniales '. 

Les cinq experts, provenant de 
France, d'Allemagne, de Grande-
Bretagne et des États-Unis, ont 
rejeté du revers de la main l'argu­
mentation en faveur du droit du 
Québec à la sécession avancée par 
deux séparatistes notoires: Jacques 
Brossard et Daniel Turp. En fait, les 
experts nient expressément que le 

Québec ait un droit à la sécession. 
«Dès lors, concluent-ils, que le peu­
ple québécois exerce effectivement 
son droit à disposer de lui-même 
dans le cadre de l'ensemble cana­
dien et n'est pas juridiquement 
fondé à l'invoquer pour justifier son 
éventuelle accession à l'indépen­
dance.» (p. 425) 

LE DROIT DES 
PEUPLES À DISPOSER 

D'EUX-MÊMES NE SUFFIT 
À FONDER LE DROIT 

D'UN PEUPLE À ACCÉDER 
À L'INDÉPENDANCE, AU 
DÉTRIMENT DE L'ETAT 

AUQUEL IL EST RATTACHÉ, 
QUE DANS DES SITUATIONS 

COLONIALES. 

Woehrling représente une minorité 
de constitutionnalistes qui préten­
dent que le droit à la sécession peut 
exister pour un peuple qui n'est pas 
en situation coloniale, pourvu que 
le pays englobant «contrevient au 
droit du peuple sécessionniste à dis­
poser de lui-même.» C'est l'argu­
ment utilisé actuellement par Pari­
zeau et compagnie, et Woehrling 
lui donne une certaine crédibilité : 
«Il faut se demander si l'on peut 
voir dans l'adoption de la Loi con­
stitutionnelle de 1982 (sans l'assen­
timent des autorités constituées du 
Québec) et dans le rejet de l'Accord 
du lac Meech (où le Québec avait 
fait inscrire cinq conditions) un 
refus, de la part du Canada, de per­
mettre au peuple québécois de 
s'autodéterminer sur le plan inter­
ne. Certains considèrent que c'est 
le cas.» (p. 32) 

Allons voir. Le gouvernement Léves­

que était convaincu de sa bonne 

cause quand, en novembre 1981, il 

passa un décret s'opposant au 

rapatriement de la Constitution et à 

la Charte canadienne des droits et 

libertés. Le gouvernement du Qué­

bec présentait alors la même atgu-

mentation que celle de Parizeau 
aujourd'hui: changer la Consti­
tution, restreindre les pouvoirs de 
l'Assemblée nationale sans son 
accord, c'était porter atteinte à la 
dualité canadienne, à la société dis­
tincte du Québec et à une conven­
tion constitutionnelle. Pour faire la 
preuve de ce qu'il avançait, le 
gouvernement fit un renvoi auprès 
de la Cour d'appel du Québec, lui 
soumettant la question suivante: 

Le consentement du Québec est-il, 
par convention, constitutionnelle-
ment nécessaire à l'adoption par le 
Sénat et la Chambre des communes 
du Canada d'une résolution ayant 
pour objet de faire modifier la 
Constitution canadienne de façon à 
porter atteinte: 

i) à l'autorité législative de la 
législature du Québec en vertu 
de la Constitution canadienne; 

ii) au statut ou rôle de la législa­
ture ou du gouvernment du 
Québec au sein de la fédération 
canadienne; 

et, l'objection du Québec rend-elle 
l'adoption d'une telle résolution 
inconstitutionnelle au sens conven­
tionnel? (2 R.C.S. 1982, pp. 793-794) 

La réponse, sans ambiguïté, ne 
tarda pas à venir. Le 7 avril 1982, 
les cinq juges de la Cour d'appel du 
Québec répondaient Non à l'una­
nimité. Non, le rapatriement ne 
violait pas une convention constitu­
tionnelle. Non, l'unanimité des 
provinces n'était pas requise par 
convention constitutionnelle. Non, 
le Québec ne possédait pas un droit 
de veto. 

Le gouvernement Lévesque porta la 

question jusqu'en Cour suprême 

du Canada. La réponse lui revint le 

6 décembre 1982: unanimement, 

les neuf juges répondirent Non à la 

question du Québec. «A notre avis, 

la Cour d'appel du Québec a eu rai­

son de conclure que l'appelant [le 

Québec] n'a pas établi que le 

Québec possède un droit de veto 

conventionnel sur les modifications 
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constitutionnelles comme celles en 

cause dans le présent renvoi.» 

(pp. 817-818) 

Qui plus est, la Cour suprême reje­

tait l'argument, présenté par le pro­

cureur du Québec, selon lequel 

l'expression «dualité canadienne» 

voulait dire que le Québec consti­

tuait l'une de deux 

nations fondatrices, 

et que tout chan­

gement constitu­

tionnel l'affectant 

exigeait en consé­

quence le consen­

tement de l'Assem­

blée nationale du 

Québec. 

Cette thèse doit, de 
toute manière, être rejetée étant 
donné que l'appelant n'a absolument 
pas réussi à faire la preuve que la con­
dition la plus importante pour établir 
une convention a été remplie, à 
savoir l'acceptation ou la reconnais­
sance par les acteurs dans les précé­
dents. On nous a mentionné un 
grand nombre de documents, de dis­
cours faits au cours des débats par­
lementaires, de rapports de commis­
sions royales, d'opinions d'historiens, 
d'experts en sciences politiques et de 
constitutionnalistes qui souscrivent 
d'une façon ou d'une autre au 
principe de la dualité pris au sens que 
lui donne l'appelant et il ne fait aucun 
doute qu'un bon nombre d'hommes 
d'Etat, de politiciens et d'experts ca­
nadiens appuient ce principe. 

Toutefois, que ce soit dans son 
mémoire ou dans sa plaidoirie, le pro­
cureur de l'appelant n'a cité aucune 
déclaration d'un représentant des 
autorités fédérales reconnaissant au 
Québec, expressément ou par infe­
rence, un droit de veto conventionnel 
sur certains types de modifications 
constitutionnelles [...] En outre, une 
convention comme celle que reven­
dique maintenant le Québec devrait 
être reconnue par les autres provinces. 
On ne nous a mentionné aucune déc­
laration dans laquelle les acteurs des 
autres provinces reconnaissent l'exis­
tence d'une telle convention et nous 
n'en connaissons aucune, (p. 815) 

C'est dire que la thèse maintenant 

présentée par Parizeau et d'autres, 

selon lesquels le Canada aurait violé 

le pacte constitutionnel et le con­

trat social de la fédération, est con­

sidéré par quatorze juges, dont huit 

du Québec, comme étant sans 

aucun fondement. Parizeau faussait 

radicalement l'arrêt du tribunal 

en affirmant que 

la Cour suprême 

avait condamné le 

rapatriement. L'a-

t-il fait délibéré­

ment, pour don­

ner une conte­

nance au mouve­

ment sécession­

niste, ou par igno­

rance d'éléments 

si essentiels à la 

thèse sécessionniste? Va-t-il, en hon­

nête homme, revenir publiquement 

sur les mensonges qu'il a semés en 

Grande-Bretagne, aux États-Unis, au 

Québec, et partout à travers le 

monde? 

Ainsi, le rapatriement de la Cons­

titution en 1982 et l'enchâssement 

de la Charte se sont faits en confor­

mité avec la loi et les conventions 

constitutionelles du pays. Chacun 

peut en dire ce qu'il veut, mais il 

serait aussi téméraire que farfelu de 

prétendre fonder 

un droit à la séces­

sion à partir d'une 

doctrine répudiée 

sans la moindre ré­

serve par quatorze 

juges. 

D'ailleurs, Pierre 

Trudeau avait pré­

senté maintes fois 

aux Canadiens le 

p rogramme de 

droits linguistiques, 

de droits politiques et de droits 

humains qui a pris forme dans la 

Charte de 1982. Il l'a dévoilé d'a­

bord comme ministre de la Justice, 

au nom du gouvernement fédéral, 

en février 1968; il l'a défendu 

comme candidat à la chefferie du 

Parti libéral, puis aux élections 

fédérales de 1968, 1972, 1974, 

1979 et 1980. A chaque élection, 

les Québécois lui ont donné une 

majorité accrue. Les séparatistes 

n'ont aucune crédibilité quand ils 

affirment baser un droit à la séces­

sion sur la prétention que les Qué­

bécois s'opposaient foncièrement à 

ce rapatriement, celui-là même 

dont Trudeau avait fait sa plate­

forme politique et qu'il avait 

maintes fois tenté d'effectuer avant 

1982. On ne peut prétendre non 

plus que les Québécois s'oppo­

saient aux droits linguistiques con­

tenus dans la Charte. Depuis qua­

torze ans, Trudeau n'avait pour 

ainsi dire parlé que de cela, au vu 

et au su des nationalistes, et les 

Québécois approuvaient en votant 

pour les candidats du Parti libéral 

du Canada. 

Comment affirmer que le rapa­

triement et la Charte nient ou s'op­

posent à la conception historique 

de la dualité canadienne, à moins 

d'en défendre une conception 

aberrante? Au contraire, la Charte 

vient compléter cette tradition his­

torique de la dualité linguistique en 

imposant à tout le pays des droits à 

l'instruction en français dans neuf 

provinces et en anglais au Québec, 

et en enchâssant les deux langues 

officielles au fédéral, au Nouveau-

Brunswick et au Manitoba. La 

Charte prévoit que 

d'autres provinces 

encore pourraient 

un jour accepter 

d'institutionnaliser 

deux langues offi­

cielles, et qu'une 

fois le bilinguisme 

d'une province en­

châssé, cette pro­

vince ne pourrait 

plus revenir à l'uni-

linguisme sans un 

amendement à la 

Constitution. D'ailleurs, si Robert 

Bourassa n'avait pas refusé la 

Charte de Victoria in extremis en 

1971, sept gouvernements provin­

ciaux se seraient engagés pour 

toujours à faire du français une 

langue officielle de leur législature 

et le Québec aurait acquis un droit 

de veto consacré par la Cons­

titution. 

C O M M E AU TEMPS D 'AVANT 
LA RÉVOLUTION TRANQUILLE, 
ON A TOUJOURS PRIS PLAISIR 

À FABRIQUER DES 
MYTHES AU PAYS DE Q U É B E C 
E N CELA, RIEN N'A CHANGÉ. 

I L SERAIT AUSSI 
TÉMÉRAIRE QUE FARFELU DE 

PRÉTENDRE FONDER UN DROIT 
À LA SÉCESSION À PARTIR D U N E 

DOCTRINE RÉPUDIÉE SANS LA 
MOINDRE RÉSERVE PAR 

QUATORZE JUGES. 
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Le Canada reconnaît quotidien­

nement la dualité linguistique, dans 

les faits comme dans ses lois, par la 

Loi des langues officielles, par 

Radio-Canada, par l'Office national 

du film et par une foule d'institu­

tions et de programmes qui protè­

gent la langue française surtout là 

où elle n'existerait que péniblement 

ou pas du tout. 

On ne peut prétendre, comme cer­

tains l'ont fait, que le rapatriement 

représente une «conquête» du 

Québec. Ce sont des Québécois 

qui, depuis le début jusqu'à la fin, 

ont entamé et mené à terme la 

réforme de la Constitution. Ces 

Québécois l'ont fait pour des motifs 

québécois, et ils ont forcé les Pre­

miers ministres des autres provinces 

à suivre à leurs corps défendant. 

Presque toujours, ces Premiers mi­

nistres ont épaulé le Québécois à 

Québec contre le Québécois à 

Ottawa. Ce n'est qu'à la toute fin, 

après quatorze ans de réticences, 

qu'ils ont enfin abandonné le 

Québécois de Québec pour appu­

yer le Québécois d'Ottawa. Celui-ci 

se montrait prêt à des compromis, 

l'autre s'avérait intraitable. 

Enfin, le Canada reconnaît chaque 

jour et partout le Québec et son 

caractère distinct. C'est pour recon­

naître cette société distincte que le 

Canada s'est constitué fédération 

plutôt que pays unitaire en 1867; 

on a alors établi un gouvernement 

du Québec dont les pouvoirs se 

sont sans cesse accrus. En 1867, ce 

n'est pas le Québec qui détenait un 

droit de veto sur les amendements 

constitutionnels, mais plutôt le 

gouvernement fédéral qui disposait 

de deux vetos (le pouvoir de 

réserve et le pouvoir de désaveu) 

sur toutes les lois passées par le 

Québec. La tendance depuis, mal­

gré les mythes colportés par les 

nationalistes, s'est maintenue à la 

décentralisation. 

Ce n'est pas assez? Libre à chacun 

d'en demander plus. Mais ceux qui 

parlent de «conquête» du Québec 

en 1982, ceux qui maintiennent 

que le Canada a perdu sa légitimité 

au point que le Québec a le droit 

de faire sécession, se racontent des 

histoires. Ce n'est pas nouveau. 

Comme au temps d'avant la 

Révolution tranquille, on a toujours 

pris plaisir à fabriquer des mythes 

au pays de Québec. En cela, rien 

n'a changé. • 

1 «Les aspec ts j u r i d i q u e s e t p o l i t i q u e s d ' u n e é v e n t u e l l e 
a c c e s s i o n d u Q u é b e c à la s o u v e r a i n e t é » , d a n s 
L'accession du Québec à ta souveraineté: aspects 
juridiques, C h o i x , sér ie Q u é b e c - C a n a d a , Ins t i t u t d e 
r e c h e r c h e e n p o l i t i q u e p u b l i q u e , v o l . 1, n° 1 2 , j u i n 
1 9 9 5 , p. 3 0 . 

2 «Huit arguments pour la souveraineté», La Presse, 
8 ju i l le t 1 9 9 5 , p. B3 . C e r e g r o u p e m e n t i nc l u t G u y 
Rocher , Jacques-Yvan M o r i n , Dan ie l T u r p e t aut res . 

3 T h o m a s M . Franck , Rosalyn H i g g i n s , A la in Pellet, 
M a l c o l m N . Shaw, e t C h r i s t i a n T o m u s c h a t , "L'intégrité 
territoriale du Québec dons l'hypothèse de l'accession à 
la souveraineté», dans Assemblée nationale, C o m ­
m i s s i o n d ' é t u d e des Q u e s t i o n s a f fé ren tes à l 'accession 
d u Q u e b e c à la s o u v e r a i n e t é , Exposés e t é tudes , v o l . 
1 , Les a t t r i b u t s d ' u n Q u é b e c souve ra in , 1 9 9 2 , p p . 
3 7 7 ^ 1 5 2 . La c i t a t i o n est à la p a g e 3 8 3 . 

C ' E S T [ . . . ] pAR S A visioi\ ANqoissÉE du MAufRAqE dE LA lAMquE 

Q U E I ' Î N T E I I E C T U E I QuÉbÉcois T É M o i q i N E , d ' u i N E P A R T , dEs p R o f o i N d E s RAciiNEs I N A T Î O I N A I E S 

dE S A pENSÉE, dE S O N AppARTENANCE À U TRÎbu QUÉbÉCOÎSE, 

ET d'AUTRE pART dE C E CARACTÈRE AqiîÉ, iNQUÎET, EXCESSÎf, Qui I ' E X C I U T dE LA TRÎbu, 

pUÎSQUE dANS S A M A S S E T R A N Q U Î H E C E I I E ' C Î NE SE M O N T R E JAMAis AUSSJ J A I O U S E 

QUE lui dE SON iNTÉqRÎTÉ fRANÇAÎSE. 

Jean Larose 
L'Amour du pauvre 
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De toute évidence, l'adoption même 
d'une Charte constitutionnelle s'inscrit 
dans la lignée la plus pure de l'hu­
manisme libéral: tous les membres de 
la société civile jouissent de certains 
droits fondamentaux inaliénables, et 
ils ne peuvent en être privés par 
aucune collectivité (État, gouverne­
ment) ni au nom d'aucune collectivité 
(nation, ethnie, religion, ou autre). ' 

Pierre Elliott Trudeau 

La Constitution de 1982 est une 
troisième conquête. Si elle n'est pas 
corrigée un jour prochain par un nou­
veau pacte, plus authentiquement 
confédéral encore que celui de 1867, 
ce sera la fin du Canada. Ce n'est pas 
le Québec qui se séparera du Canada 
en devenant indépendant, c'est le 
reste du Canada qui se sera séparé du 
Québec, dernier bastion des traditions 
parlementaires britanniques.' 

) . Dufresne et G. Caldwell 

T andis que les Québécois se 
préparent à un deuxième 
rendez-vous, peut-être fati­

dique, avec leur destin politique 
dans le prochain référendum, les 
marchands de rêves sécessionnistes 
persévèrent dans leur interprétation 
révisionniste de l'héritage de P.E. 
Trudeau, du référendum de 1980 et 
de l'Acte constitutionnel de 1982 
avec sa Charte des droits et libertés. 
Comment expliquer alors que la 
présence de Trudeau continue de 
hanter l'imagination politique col­
lective de ses détracteurs québécois 
néonationalistes et sécessionnistes? 
La raison ne s'en trouve certaine­
ment pas dans le débat peu réfléchi 
qu'alimentent, avec leurs pour et 
leurs contre, les innombrables poli­
tiques et programmes du gou­
vernement Trudeau aux plans 
national et international, et dont les 

M I C H A E L BEHIELS est 

professeur d'histoire à 

l 'Université d ' O t t a w a . 

Traduit de l'anglais 

par André Lux, 

professeur de sociologie 

à l'Université Laval. 

uns avaient de la substance et un 
impact durable, tandis que les 
autres n'étaient qu'opportunistes et 
sans lendemain. 

Au coeur de leur fixation obsession­
nelle et destructrice sur l'ancien 
Premier ministre Trudeau, ses dé­
tracteurs vivent leur croyance quasi 
religieuse en l'Acte constitutionnel 
de 1982 comme symbole de la 
défaite cuisante de leur rêve uto-
pique d'inspiration communautaire 
d'un Canada « des deux nations». 
Par la formule d'amendement en 
provenance de l'Ouest canadien, 
qui reposait sur le concept de l'é­
galité entre les provinces, et par 
une charte fondée sur les principes 
authentiquement libéraux des droits 
des individus et des minorités lin­
guistiques, le Canada anglais 
aurait rejeté, humilié et finalement 
reconquis la nation francophone du 
Québec. Les néonationalistes et 
sécessionnistes québécois pensent 
même qu'un Trudeau machiavé­
lique aurait induit en erreur le 
Canada anglais. 

Guy Laforest laisse entendre dans 
son livre Trudeau et la fin d'un rêve 
canadien (Les Editions du Septen­
trion, 1992) qu'il faudrait, à toutes 
fins pratiques, voir en Trudeau le 
général Wolfe contemporain décidé 
à reconquérir et à humilier le 
Québec. Certes, avec cette thèse, 
Laforest n'est pas le premier à 
toucher la corde sensible des intel­
lectuels et politiciens québécois. 
Après la Seconde Guerre mondiale, 
alors que la société québécoise tra­
versait une phase accélérée de 
libéralisation et de sécularisation, 
une troika d'historiens néonationa­
listes et sécessionnistes de l'Univer­
sité de Montréal, Michel Brunet, 
Guy Frégault et Maurice Séguin, fai­
saient de la conquête militaire de la 
Nouvelle-France en 1760 l'événe­
ment dominant de l'histoire de la 
nation canadienne-française. 

Le problème que pose la thèse de la 
Conquête défendue par l'École de 
Montréal tient à ce que l'évolution 
spectaculaire des institutions poli­
tiques, sociales et économiques du 
Québec, inaugurée par la Révolu­
tion tranquille de 1960, en a bien 
démoli la validité historique et la 
légitimité politique. En effet, au 
moment de la prise du pouvoir par 
le Parti libéral de Jean Lesage en juin 
1960, la révolution des mentalités 
dont se faisaient les champions à la 
fois les néonationalistes, au journal 
Le Devoir d'André Laurendeau, et les 
néolibéraux à Cité libre de Trudeau, 
était bel et bien un fait accompli'. 
Les réformes politiques et institu­
tionnelles des gouvernements qué­
bécois successifs créaient les condi­
tions nécessaires à l'émergence 
rapide d'un État provincial québé­
cois dynamique, sécularisé et sous 
contrôle des francophones. En effet, 
une fois que les classes francopho­
nes politiques et intellectuelles («the 
chattering classes»), poussées par 
leur seul intérêt et instinct de survie, 
eurent décidé de jeter leur passé 
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par-dessus bord, ni la Confédé­
ration ni la «ploutocratie» anglo-
canadienne ne faisaient obstacle au 
changement. Bien au contraire, les 
voilà malgré elles transformées en 
instruments politiques et écono­
miques fournissant un appui très 
utile à la cause de la réforme. Vers la 
fin des années 70, la thèse de la 
Conquête de 1760 ptônée par^ 
l'École de Montréal était dès lors 
tombée en discrédit auprès des 
intellectuels et politiciens québé­
cois. Elle n'a jamais eu de fonde­
ment dans les faits historiques ni 
dans la réalité contemporaine. 

C'est ici qu'entrent en jeu Trudeau 
et l'Acte constitutionnel de 1982. 
Claude Morin, ministre des Affaires 
intergouvernementales de René Lé­
vesque, principal stratège en ma­
tière constitutionnelle et ancien 
informateur de la GRC dans les 
années 70, entame le processus de 
construction du mythe avec son 
compte rendu acerbe du référen­
dum de 1980 et de l'Acte constitu­
tionnel de 1982, dont le titre est 
évocateur: Lendemains piégés. Du 
référendum à la nuit des longs 
couteaux (Boréal, 1988). 

Selon Morin, l'ancien Premier minis­
tre Trudeau aurait conspiré systé­
matiquement avec les Premiers 
ministres de l'Ontario et de la 
Saskatchewan en vue de briser «la 
bande des Huit» autres premiers 
ministres, Lévesque y compris. Ce 
consortium politique inhabituel 
risquait de bloquer le projet de loi 
de Trudeau comprenant le rapa­
triement de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique de 1867 accom­
pagné d'une formule d'amende­
ment et d'une charte. Morin esti­
mait trouver confirmation de la 
traîtrise du Canada dans le fait que 
les alliés de Lévesque dans la 
«bande des Huit» avaient refusé de 
lui faire part de leur décision d'ac­
cepter des compromis sur des 
questions cruciales comme les 
droits à l'éducation des minorités 
linguistiques et le droit de se retirer 
des amendements constitutionnels 
avec pleine compensation pour les 
pouvoirs provinciaux. Autre confir­

mation: contrairement à toute indi­
cation à ce sujet, Trudeau acceptait 
d'insérer une clause nonobstant à la 
section 33 de sa charte bien-aimée. 
Ce compromis majeur de la part de 
Trudeau apportait la preuve la plus 
solide qu'il conspirait avec les autres 
provinces contre le Québec. Par son 
offre d'un référendum comme mo­
yen de débloquer l'impasse sur la 
formule d'amendement, Trudeau 
avait utilisé une ruse sournoise pour 
ramener de force les autres pro­
vinces dans le droit chemin. Le tour 
était joué, et la mythologie de la 
nouvelle conquête du Québec était 
née! Il n'y eut pratiquement aucun 
journaliste, politicien ou intellectuel 
pour détecter son caractère trom­
peur en même temps que politi­
quement rentable. En effet, le 
mythe de cette reconquête sans 
fondement historique s'est trouvé 

LA THÈSE DE LA 
CONQUÊTE DE 1 7 6 0 
PRÔNÉE PAR L'ÉCOLE 

DE MONTRÉAL N'A JAMAIS 
EU DE FONDEMENT DANS 

LES FAITS HISTORIQUES 
NI DANS LA RÉALITÉ 

CONTEMPORAINE. 

pleinement légitimé par un coup 
de pouce du quasi fédéraliste Ro­
bert Bourrassa et de l'opportuniste 
Brian Mulroney. Leur «coup de dé» 
gonflé opportunément allait ébran­
ler la structure politique de l'État 
canadien jusque dans ses fonde­
ments. 

En bref, la reconquête du Québec 
en 1982 n'a pas été l'oeuvre du 
génétal Wolfe et de ses troupes bri­
tanniques sur les Plaines d'Abra­
ham, mais bien celle du général 
Trudeau et de ses conspirateurs, les 
Premiers ministres anglo-canadiens, 
contre un René Lévesque ptis par 
surprise, le général Montcalm du 
Québec moderne, qui avait défen­
du vaillamment — mais en vain — 
la nation québécoise contre ses 

oppresseurs et agresseurs politiques 
anglo-canadiens. 

Laforest situe le début du processus 
réel de démolition au moment où, 
de façon volontairement ambiguë 
et avec un calendrier propice, 
Trudeau a promis pendant la cam­
pagne référendaire de 1980 de 
réformer la Constitution et de re­
nouveler le fédéralisme. La force de 
persuasion du discours de Trudeau 
a poussé beaucoup de votants à 
interpréter sa promesse dans le sens 
de la présentation d'amendements 
qui répondraient au minimum à la 
demande québécoise de longue 
date d'une reconnaissance de la 
dualité culturelle par le truchement 
d'une forme de «statut constitu­
tionnel spécial». En accordant plus 
de pouvoirs au Québec, patrie his­
torique de la nation francophone 
d'Amérique du Nord, ce statut 
asymétrique restaurerait le concept 
confédératif des deux nations. 

Voilà une interprétation qui fausse 
complètement la réalité historique. 
Dans sa perception du renouvelle­
ment de la Constitution, qu'il a 
exposée très explicitement et claire­
ment dans plusieurs documents 
publics, parmi lesquels La Consti­

tution et le peuple du Canada (1969) 
et Le temps d'agir. Vers un renouveau 
du fédéralisme canadien (1978), 
Trudeau n'a jamais inclus ne fût-ce 
qu'un soupçon de «statut spécial» 
pour le Québec ou toute autre 
province. Au contraire, dans toutes 
ses déclarations et propositions 
constitutionnelles, il avait comme 
idée maîtresse d'empêcher toute 
espèce de «statut spécial» et de con­
trecarrer ainsi l'identification consti­
tutionnelle d'une quelconque 
nationalité avec l'État, qu'il soit 
fédéral ou provincial. Dans ses 
Mémoires politiques (Editions du 
Jour, 1993), il ne nous rappelle que 
ttop bien que le contexte réel de sa 
promesse référendaire («un N O N 
veut dire changement») visait la 
mise au pas des Premiers ministres 
récalcitrants qui refusaient obstiné­
ment de négociet un renouveau 
constitutionnel. 
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Ceci n'empêche pas Laforest et ses 
collègues d'affirmer que la Charte 
est fondamentalement «une vérita­
ble machine de guerre contre l'es­
prit de la dualité politique et 
nationale» (Trudeau, op.cit. p.105). 
Après avoir gagné le référendum 
par ruse, Trudeau aurait continué 
impunément à soumettre les Qué­
bécois à sa vision personnelle du 
Canada par son coup de force 
constitutionnel de 1982. Dans son 
acharnement obsessionnel contre 
le concept de dualisme culturel, il 
se serait servi comme arme favorite 
d'un nationalisme anglo-canadien 
niveleur, paré des valeurs de l'indi­
vidualisme, de l'esprit libertaire et 
des droits des minorités tels qu'en­
châssés dans la Charte des droits et 
libertés. Cette charte aurait reçu 
l'appui d'une Cour suprême centra­
lisatrice et «canadianisante», pour 
donner naissance, dans l'ensemble 
du Canada, à une nouvelle culture 
politique fondamentalement anti­
Québec. 

Ces accusations reposent, certes, 
sur une interprétation complète­
ment faussée et irréaliste de ce que 
Laforest et ses compagnons de rou­
te envisagent comme la réalité d'un 
«Canada anglais» monolithique et 
totalement étranger. En fait, le 
Canada anglophone est un ensem­
ble éminemment mature et diversi­
fié de communautés dynamiques 
et distinctes. S'ils prêtaient atten­
tion, ne fût-ce qu'une fraction de 
seconde, à l'Ontario, aux provinces 
des Prairies ou à la Colombie-
Britannique, ils réaliseraient leur 
méprise. En deux mots, les séces­
sionnistes ont manoeuvré avec ta­
lent pour exproprier le concept de 
«partnership» linguistique avancé 
pour la première fois par le gou­
vernement libéral de Trudeau lors 
de la loi sur les langues officielles de 
1969. Ils ont redéfini le couple dua­
lité/égalité en termes d'une con­
fédération binationale Québec / 
Canada aux structures distendues. 

L'idée maîtresse qui inspire la 
dénonciation révisionniste de Tru­
deau, du référendum de 1980 et de 
l'Acte constitutionnel de 1982 par 

Laforest et ses collègues est l'idéolo­
gie contemporaine du communau-
tarisme. Leur «gourou» local est 
Charles Taylor, professeur à l'univer­
sité McGill. Les communautaristes 
contemporains donnent la priorité 
à la restauration urgente des com­
munautés et à l'essor des identités 
et solidarités de groupe que l'on 
retrouve là où existent des liens 
étroits au sein des familles, des 
voisinages, des villes, des régions et 
des nations. Ils voient dans la soli­
darité des groupes, laquelle forge 
l'identité, la stabilité, la certitude et 
l'autorité, la panacée à un monde 
postmoderne fragmenté et chao­
tique, fruit d'une idéologie de 
l'individualisme libéral et des droits 
et libertés des personnes. 

Aux yeux des sécessionnistes, l'Acte 
constitutionnel de 1982, nanti 
d'une Charte anticommunautariste 
corrosive, a détruit le principe de 
l'autonomie législative du Québec 
sans son consentement, coupant 
par là le contrat social liant la nation 
québécoise à ses parlementaires 
fédéraux. Laforest oublie oppor­
tunément que 74 de ces derniers 
ont voté en faveur de l'Acte consti­
tutionnel et de sa Charte. Par une 
distorsion de la pensée politique de 
John Locke, Laforest, dans L'Agora 

de février 1995, condamne la 
Charte comme moralement et poli­
tiquement illégitime pour n'avoir 
pas été approuvée par un référen­
dum. Il était dès lors politiquement 
impératif que les nationalistes et les 
sécessionnistes présentent tous les 
gouvernements canadiens et la 
Constitution du Canada comme 
illégitimes. Au coeur de leur agenda 
politique destructeur se trouve la 
fabrication du mythe d'un P E . 
Trudeau architecte/général orches­
trant la reconquête du Québec en y 
introduisant la Charte comme 
cheval de Troie anticommunau­
tariste. Malheureusement pour la 
stabilité politique du Canada, leur 
révisionnisme politique a payé de 
généreux dividendes! En effet, cette 
mythologie préfabriquée de la 
reconquête a fourni aux Premiers 
ministres Mulroney et Bourassa la 
rationalisation idéologique qui leur 

permettait de rouvrir encore une 
autre ronde de négociations méga­
constitutionnelles au lendemain de 
leurs victoires politiques respectives 
en 1984 et 1985. Il ne fait pas de 
doute qu'il y avait une forte dose 
d'opportunisme politique derrière 
ces deux leaders ambitieux mais 
tristement induits en erreur. Bou­
rassa voulait se garantir un second 
mandat en démontrant qu'il pou­
vait réussir là où Lévesque avait 
échoué. Mulroney, dans un grand 
style Horatio Alger, ambitionnait de 
battre le record de longévité poli­
tique de Trudeau en détruisant une 
fois pour toutes le vieux bastion du 
Parti libéral au Québec. Il choisit à 
cet effet comme arme l'Accord du 
lac Meech de juin 1987, concocté 
en coulisse durant des marchan­
dages serrés. Celui-ci mettait en 
oeuvre l'objectif déclaré du gou­
vernement Bourassa de restreindre 
au maximum l'impact de la Charte 
sur le Québec, son gouvernement 
et sa population. Sa méthode con­
sistait à se retrancher sans cesse, au 
coeur même de l'Acte constitution­
nel de 1867, derrière une concep­
tion du fédéralisme à base d'une 
convention entre deux sociétés dis­
tinctes, deux nations ou deux peu­
ples fondateurs. Laforest est con­
vaincu que la clause interprétative 
concernant la société distincte, 
contenue dans l'Accord du lac 
Meech, ouvrait la voie à une forme 
indirecte de statut spécial pour le 
Québec. Pourtant, l'ancien Premier 
ministre Mulroney, qui avait gobé 
naïvement la thèse de la recon­
quête, a déclaré à maintes reprises 
durant la débâcle de Meech que la 
clause de la société distincte n'était 
que pur symbolisme vide de sens. 

Mulroney pas plus que Bourassa 
n'avaient prévu l'impact spectacu­
laire créé par le retour de Trudeau 
sur la scène politique nationale. En 
effet, ses interventions, tombant 
superbement à point nommé, 
eurent un effet électrisant: tout 
d'abord sa dénonciation dévasta­
trice de l'Accord et de ses signataires 
dans le Toronto Star et La Presse de 
Montréal en mai, ensuite son 
témoignage éloquent devant les 
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membres nerveux du Comité con­
joint de la Chambre et du Sénat en 
septembre 1987, enfin sa magnifi­
que performance de six heures 
devant le Sénat au printemps de 
1988. Sa critique sans appel de 
Mulroney pour n'avoir pas élevé la 
voix en faveur des intérêts du 
Canada, son portrait des nationalis­
tes québécois comme maîtres 
chanteurs, sa brillante analyse des 
erreurs monumentales qui impré­
gnaient tout l'Accord de Meech et 
son merveilleux plaidoyer en faveur 
de la Charte des droits individuels 
ont mobilisé ceux que les médias 
ont appelé les Canadiens ordinaires 
en faveur d'une action publique. Le 
résultat en fut qu'une majorité 
croissante de Canadiens ont fait 
pression sur trois gouvernements 
provinciaux récemment élus pour 
que ceux-ci s'abstiennent de ratifier 
l'Accord ou annulent leur ratifica­
tion. Désespéré et furieux, le 
Premier ministre Mulroney, flanqué 
de son « mauvais génie», le séna­
teur Lowell Murray, a cherché, à 
force de cajoleries et de chantage, à 
convaincre les trois Premiers minis­
tres récalcitrants de signer. En der­
nière extrémité, McKenna et Fil-
mon ont rendu les armes. Clyde 
Wells, homme de principes, a tenu 
bon malgré les coups reçus. Quelle 
ne fut pas la surprise des Canadiens 
et l'extrême consternation de l'é­
quipe aux couleurs de Mulroney-
Bourassa de constater que ce n'est 
pas Clyde Wells, mais le représen­
tant de l'Assemblée des Premières 
Nations au Parlement du Manitoba, 
Elijah Harper, qui enterra l'Accord le 
23 juin 1990, mettant ainsi fin à 
leurs trois longues années d'agonie 
engendrées par cet accord. 

Les nationalistes/sécessionnistes 
québécois, comme par exemple 
Pierre Fournier, dans son A Meech 

Lake Post-Mortem. Is Quebec Sove­
reignty Inevitable? (McCill-Queen's 
University Press, 1991 ), ont con­
damné vigoureusement l'Accord 
Mulroney-Bourassa du lac Meech 
pour avoir apporté trop peu trop 
tard. Pourtant, ils ont immédiate­
ment et de façon très hypocrite ca­
pitalisé sur la mort de l'Accord pour 

en rendre responsables non Elijah 
Harper ou eux-mêmes, mais plutôt 
un Pierre Elliot Trudeau rusé et 
ttaître, un Clyde Wells pontifiant et 
imbu de lui-même, et surtout les 
nationalistes anglophones antiqué­
bécois avec leur Charte étrangère. 

E N SOMME, TRUDEAU 
A TOUJOURS DÉFENDU 

UNE POSITON TRÈS ARTICULÉE ET 
EXTRÊMEMENT CLAIRE SUR LA 
CONSTITUTION DU CANADA 
ET SON RENOUVELLEMENT. 

Tout revigorés, les sécessionnistes 
québécois se sont mis à capitaliser 
sur le sentiment souverainiste dans 
le Québec d'après-Meech. Ils ont 
effectivement mis le grappin sur les 
commissions Allaire et Bélanger-
Campeau du gouvernement Bou­
rassa, et ont manipulé un Bourassa 
malade et politiquement affaibli 
jusqu'à le prendre dans le piège 
qu'il s'était lui-même préparé. L'As­
semblée nationale vota la Loi 150 
décidant la tenue d'un référendum 
sut la souveraineté au plus tard le 
26 octobre 1992 au cas où le 
Canada anglais ne ferait pas d'offre 
constitutionnelle ferme au Québec. 
Bourassa ne semblait pas se rendre 
compte que le consensus inscrit 
dans le Rapport de Charlottetown, 
qui incorporait des morceaux de 
l'Accord de Meech et avait été 
bricolé à la hâte vers la fin d'août 
par des Premiers ministres lassés de 
se battre et par quatre représen­
tants des Premières Nations pour 
tenir compte de l'échéance du 
référendum québécois, sonnait le 
glas de sa vie politique. En effet, les 
sécessionnistes ont fait front com­
mun avec les fédéralistes québécois 
dans la campagne référendaire is­
sue de Charlottetown pour infliger 
une cuisante défaite à ce que 
Trudeau qualifiait de «gâchis qui 
mérite un gros N O N » (L'Etincelle 
éditeur, 1992) lors de son fameux 
discours du 1 " octobre 1992 pro­

noncé à la «Maison Egg Roll» 
devant les amis de Cité libre. Alors 
que ce discours contribuait à revi­
gorer la campagne à bout de souf­
fle et financièrement désavantagée 
du N O N , les sondages de l'époque 
indiquaient clairement que l'oppo­
sition au Rapport de Charlottetown 
était à la fois profonde et largement 
répandue dans l'opinion publique, 
et ne pouvait plus être arrêtée. 

En somme, Trudeau a toujours 
défendu une positon très articulée 
et extrêmement claire sur la Cons­
titution du Canada et son renou­
vellement, jamais il n'a été ébranlé 
dans sa conception d'un Canada 
comme Etat-nation pluraliste, dans 
lequel les francophones sûrs d'eux 
et dynamiques pourront prospérer 
et développer tout leur potentiel. Il 
n'y a pas la moindre trace de faits 
qui justifieraient la mythologie des 
sécessionnistes au sujet d'un Tru­
deau enfourchant les bottes du 
général Wolfe pour reconquérir le 
Québec et imposer à la nation qué­
bécoise une Charte des droits et li­
bertés étrangère et illégitime. En 
établissant dans la plupart des cas la 
prééminence de l'individu sur l'État 
et ses institutions, la Charte réaf­
firme que toute souveraineté réside 
dans le peuple. Elle est morale­
ment, constitutionnellement et 
politiquement légitime. Elle forme 
en effet une dimension puissante et 
englobante du processus de matu­
ration d'un nationalisme civique 
pancanadien et d'un sens de la 
citoyenneté. 

Voilà pourquoi les détracteurs sé­
cessionnistes de Trudeau s'achat-
nent à tout prix à détruire la Charte 
et son auteur. Dans leur long com­
bat pour se gagner les coeurs et les 
cerveaux des Québécois franco­
phones, ils ne savent que trop bien 
que leur quête d'un État nationalis­
te de style communautaire et domi­
né par les francophones n'a pas 
d'avenir si les Québécois continuent 
d'adhérer à la vision et aux valeurs 
pluralistes inhérentes à la Charte. 
En donnant de Trudeau et de la 
Charte l'image de conquistadores 
contemporains, ils ne cherchent 
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qu'à cacher le fait que leur pro­
gramme politique et social signifie 
immanquablement la destruction 
de la souveraineté inaliénable de 
tous les citoyens du Québec, y 
compris les francophones. L'histoire 
des deux derniers siècles montre 
avec éloquence que les États na­
tionalistes infligent très souvent au­
tant de dommages à leurs majorités 
dominantes qu'à leurs minorités. 
Tous les Canadiens sont en bonne 
partie redevables à la Charte léguée 
par Trudeau de pouvoir se réaliser 
comme individus sans craindre 
l'oppression d'États, fédéral ou 
provinciaux, dominés par une eth­
nie. Trudeau n'est pas le fossoyeur 
de la nation! Les vrais fossoyeurs de 
la nation sont plutôt ses détracteurs 

EN ÉTABLISSANT DANS 
LA PLUPART DES CAS LA 

PRÉÉMINENCE DE L INDIVIDU 
SUR L'ÉTAT ET SES INSTITUTIONS, 

LA CHARTE RÉAFFIRME QUE 
TOUTE SOUVERAINETÉ RÉSIDE 

DANS LE PEUPLE. 
ELLE EST MORALEMENT, 

CONSTITUTIONNELLEMENT ET 
POLITIQUEMENT LÉGITIME. 

sécessionnistes qui recourent à une 
mythologie de la reconquête pour 
convaincre les Québécois qu'ils ont 
un statut de victimes humiliées au 
sein de la Confédération. De cette 
façon, les sécessionnistes espèrent 

qu'ils choisiront de renoncer au 
magnifique pays que la grande 
majorité d'entre eux ont con­
tribué avec tant d'énergie et d'as­
siduité à fonder depuis qu'ils ont 
débarqué sur ses rives au début du 
XVI' siècle. • 

Pierre Ell iot T r u d e a u , " D e s va leurs d ' u n e soc ié té 
j u s t e - , in T h o m a s S. A x w o r t h y e t P E. T r u d e a u (sous la 
d i r e c t i o n d e ) , Les années Trudeau: ta recherche d'une 
société juste M o n t r é a l , Ed i t i ons d u Jour, 1 9 9 0 , 3 8 6 -
3 8 7 . 

2 Jacques D u f r e s n e e t G a r y C a l d w e l l , Référendum 
1995... ou 1996. L 'Agora , fév r ie r 1 9 9 5 , Ib . 

3 M i c h a e l D . Beh ie ls , Prelude to Quebec's Quiet 
Revolution. Liberalism versus Neo-nationalism, 1945-
1960. M o n t r é a l e t K i n g s t o n , M c G i l l - Q u e e n ' s U n i -

S T A T U Q U O ! 

C 'est bien connu, le Premier 

ministre du Canada n'aime 

pas parler de Constitution. 

Parce que, dit-il, ça n'intéresse per­

sonne. Il a sans doute raison en ce 

qui concerne la grande majorité 

des Canadiens. 

Mais il fut un temps où M. Chrétien 
parlait beaucoup de Constitution. 
Et il ne faisait pas qu'en parler. Il 
agissait. Il gagnait l'appui de neuf 
provinces canadiennes à un projet 
majeur de rapatriement et de ré­
forme constitutionnelle. Il persua­
dait la Chambre des communes bri­
tannique d'adopter le Canada Bill. 
Résultat : moins de deux ans après 
le référendum québécois de 1980, 
nous étions gouvernés par une 
toute nouvelle Constitution qui a 
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profondément modifié les règles du 
jeu de la fédération canadienne. 

Cette Constitution-là, une bonne 
majorité de Québécois auraient 
bien aimé n'en entendre jamais 
parler! Aujourd'hui, 75 % d'entre 
eux la répudient. 

Mais qu'est-ce qu'elle a de si mau­
vais, cette Constitution? À première 
vue, rien du tout. Au contraire, elle 
se compare avantageusement avec 
les meilleurs textes du genre. La 
Charte des droits et libertés qui l'ac­
compagne établit les balises d'une 
société démocratique, pluraliste et 
respectueuse des droits des person­
nes. Cette Charte fait place aussi, 
contrairement à ce qu'on prétend 
parfois, à certains droits collectifs 
comme ceux des communautés 
culturelles, des groupes minori­
taires, des nations autochtones. La 
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Constitution canadienne, telle qu'a­
mendée en 1982, ne pourrait donc 
qu'impressionner fortement un 
lecteur peu au fait de l'histoire 
canadienne et du contexte poli­
tique contemporain. Vue de Sirius, 
notre Constitution est excellente. 

Mais redescendons au Québec. 
C'est alors qu'apparaissent quel­
ques anomalies. En voici trois qui 
me semblent particulièrement trou­
blantes d'un point de vue québé­
cois. 

1. Un processus douteux 

La Constitution de 1982 a été mise 
en oeuvre selon un processus pour 
le moins douteux. 

Sans doute, le gouvernement for­
mé en février 1980, à la suite d'une 
victoire décisive du Parti libéral du 
Canada, particulièrement au Qué­
bec, détenait-il un mandat clair de 
gouverner le pays. Mais il faut bien 
notet que la campagne électorale 
menée avec succès par Pierre Elliott 
Trudeau ne portait guère sur les 
questions constitutionnelles. A l'é­
poque comme aujourd'hui, les 
Canadiens ne voulaient pas enten­
dre parler de Constitution. 

Quelques mois plus tard, le 20 mai 
1980, on pouvait voir à juste titre 
dans le résultat du référendum sur 
la souveraineté-association une con­
firmation de la volonté des Qué­
bécois de demeurer partie inté­
grante de la fédération canadienne. 
Mais, de toute évidence, pas à 
n'importe quel prix. Le slogan de la 
campagne référendaire, «Mon Non 
est québécois», traduisait bien 
l'aspiration des Québécois à conser­
ver leur identité propre à l'intérieur 
du Canada. Tous les sondages indi­
quaient aussi leur nette préférence 
pour un fédéralisme renouvelé dans 
lequel l'autonomie de la province 
serait confortée. 

C'est dans ce sens que les Qué­
bécois avaient compris le fameux 
engagement de M. Trudeau, le 14 
mai 1980 : 

A la suite d'un Non, nous allons met­
tre en marche immédiatement le 
mécanisme de renouvellement de la 
Constitution [...] Nous mettons notre 
tête en jeu, nous, députés québécois, 
parce que nous le disons à vous, des 
autres provinces, que nous n'accep­
terons pas ensuite que le Non soit in­
terprété par vous comme une indica­
tion que tout va bien. 

V U E DE SIRIUS, 
NOTRE CONSTITUTION 

EST EXCELLENTE. 

Bien sûr, M. Trudeau se gardait bien 
de définir ce changement. Mais 
quand il parlait au nom des députés 
québécois s'adressant aux autres 
provinces, comment pouvait-on ne 
pas évoquer une position québé­
coise originale dans le débat consti­
tutionnel? 

Quand on songe, en outre, que le 
leader du N O N était Claude Ryan, 
le chef libéral, l'inspirateur d'un 
programme audacieux de réformes 
constitutionnelles radicales (le Livre 
beige), il est bien difficile de croire 
que le verdict du référendum 
québécois constituait un mandat 
clair pour le «nation building» qui a 
suivi. 

Un an plus tard, au beau milieu des 
négociations fédérales-provinciales 
autout du projet de rapatriement 
de la Constitution, les électeurs 
québécois reportent au pouvoir le 
parti même auquel ils viennent de 
refuser la souveraineté-association. 
Il est clair que ce parti n'était 
aucunement mandaté pour réaliser 
l'indépendance du Québec mais 
bien plutôt pour préserver une forte 
autonomie québécoise dans la fé­
dération canadienne. L'Assemblée 
nationale québécoise, fraîchement 
élue, était donc plus représentative 
des désirs de la population québé­
coise, du moins en matière consti­
tutionnelle, que les députés québé­
cois du Parlement canadien. Le Par­

lement n'avait reçu aucun mandat 
particulier en 1980. La législature 
du Québec était issue d'une cam­
pagne électorale où il avait été 
beaucoup question du débat cons­
titutionnel. C'était en avril 1981. En 
avril 1982, une nouvelle Constitu­
tion canadienne est proclamée sans 
l'accord du Québec. 

Car, comme on le sait, le 5 novem­
bre 1981, le gouvernement fédéral 
s'accordait avec neuf provinces sur 
son projet de Constitution. Il ne fal­
lut plus que six mois pour sceller le 
tout. Comparez avec les trois ans 
de Meech. 

Le 17 avril 1982, lors des émou­
vantes cérémonies au coûts des­
quelles la reine du Canada signait la 
nouvelle loi fondamentale du pays, 
ni M. Claude Ryan, leader de l'op­
position au Québec, ni la majorité 
de ses députés n'étaient présents, 
pas plus que le Premier ministre et 
les autres membres du gouverne­
ment du Québec. Ils avaient décliné 
l'invitation officielle qu'on leur avait 
adressée pour ce grand jour. Cela 
est grave. And no one cheered fut le 
titre d'un livre qu'on publia plus 
tard sur cet événement. Comment 
oublier tout cela? 

2. Une omission majeure 

Le gouvernement du Québec (ap­
puyé dans une certaine mesure pat 
l'Opposition à l'Assemblée nationa­
le) avait refusé d'entériner l'accord 
constitutionnel pour plusieurs rai­
sons qui peuvent toutes se résumer 
en celle-ci: les pouvoirs du Québec 
étaient diminués et banalisés par 
une nouvelle conception de la na­
tion canadienne. Dans un ouvrage 
remarquable (Le Mal canadien, 
Fides, 1995), André Burelle, autre­
fois secrétaire adjoint du cabinet 
fédéral, a bien montré comment ce 
«nation building» constituait une 
dérogation par rapport à toute une 
tradition fédéraliste canadienne. En 
termes simples, dans cette nouvelle 
communauté nationale canadien­
ne, il n'y avait plus de place pour 
une identité québécoise. 
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Cela n'est pas la fin du monde sans 
doute. Il n'y a guère de place pour 
une identité bretonne dans la cons­
titution de la V' République en 
France et les Bretons ne s'en portent 
pas plus mal. Mais le Canada est une 
fédération. Une fédération conçue 
bien différemment de celle des États-
Unis où, depuis Lincoln, on célèbre 
la nation une et indivisible. 

En 1979, trois ans à peine avant la 
proclamation de 1982, le groupe 
de travail sur l'unité canadienne 
(Pépin-Robarts), une commission 

LA CONSTITUTION 
DE 1 9 8 2 A DONC 

CRÉÉ UN NOUVEL ESPRIT. 
ET CE SONT LES EFFETS 
DE CE NOUVEL ESPRIT 

QUI CAUSENT PROBLÈME. 

créée par le gouvernement Trudeau 
lui-même, sans doute bien repré­
sentative de divers éléments de la 
population canadienne, déposait 
son rapport. Signé par des person­
nes dont la loyauté à l'endroit du 
Canada ne pouvait être mise en 
doute, le rapport se prononçait 
explicitement en faveur d'une re­
connaissance de la spécificité qué­
bécoise : 

Exprimons notre conviction avec for­
ce : le Québec est différent et devrait 
détenir les pouvoirs nécessaires à la 
préservation et au développement de 
son caractère distinct au sein d'un 
Canada viable. Toute solution politi­
que qui ne répondrait pas à cette 
attente signifierait l'éclatement du 
Canada. 

Le «caractère distinct» du Québec, 

cela est-il bien différent de la société 

distincte dont les accords de Meech 

feront état un peu plus tard? On a 

dit que c'était là une invention. Une 

invention qui remonte à l'Acte de 

Québec en passant par la Confédé­

ration et le rapport Laurendeau-

Dunton de 1965 qui déjà employait 

ce terme! 

Dans la nouvelle Constitution cana­
dienne, le Québec est une province 
comme les autres et les provinces 
sont d'ailleurs nettement subor­
données à l'État-nation canadien 
qui, seul, est garant des droits et li­
bertés des citoyens canadiens. 

La Constitution de 1982 a donc 
créé un nouvel esprit. Et ce sont les 
effets de ce nouvel esprit qui 
causent problème. 

3. Les effets de 1982 

Ne parlons pas de l'inflation des 
droits et de la multitude de recours 
judiciaires auxquels la Charte a 
donné lieu. Ne parlons pas du gou­
vernement par les juges et de la 
tendance de la Cour suprême à se 
substituer au Parlement et aux lé­
gislatures pour reformuler des lois: 
une tendance bien américaine et 
bien éloignée de la tradition britan­
nique. 

Parlons seulement des tentatives de 
redressement de ce qui rendait et 
rend toujours la Constitution illé­
gitime aux yeux des Québécois. Les 
échecs de ces tentatives sont direc­
tement liés à la nature même de la 
réforme de 1982. 

Il faut mentionner d'abord cet 
interminable délai de trois ans pour 
obtenir, en vue d'un amendement, 
la ratification de législatures tou­
jours susceptibles d'être renou­
velées au cours de cette période. 
Cela a fait dire à plusieurs que la 
Constitution de 1982 était déjà ver­
rouillée à double tour et quasi 
imperméable aux amendements. 

Il y a plus grave encore. Si les 
Accords du lac Meech ont échoué, 
selon l'interprétation de plusieurs 
analystes réputés, dont le polito­
logue Allan Cairns, c'est que la po­
pulation canadienne ne pouvait 
plus tolérer de voir l'avenir du pays 
affecté par les décisions de onze 
hommes blancs ayant négocié à 
huis-clos. Voilà l'effet d'une Cons­
titution reposant sur un accord 
conclu par dix hommes blancs 

dans une cuisine d'hôtel par une 
nuit de novembre. Cette fois-là, 
l'accord fut suivi de la plus grande 
réforme constitutionnelle qu'ait 
jamais connue le pays. Au bout de 
six mois. 

De plus, selon Cairns, les Canadiens 
se considèrent de moins en moins 
comme appartenant à une pro­
vince mais de plus en plus comme 
individus, citoyens canadiens dé­
tenteurs de droits ou comme mem­
bres de groupes revendiquant une 
plus juste reconnaissance : les fem­
mes, les minorités ethniques et au­
tres, les handicapés, les groupes 
professionnels, les autochtones... 
En conséquence, les Canadiens ne 
peuvent plus accepter une négo­
ciation constitutionnelle menée par 
les seuls leaders provinciaux avec 
leurs homologues fédéraux. Cela 
expliquerait aussi, en bonne partie, 
l'échec de Charlottetown, en dépit 
des efforts alors déployés pour 
élargir le débat. 

Si je comprends bien ce raison­
nement, cela voudrait dire que la 
division du Canada en dix pro-

si LE QUÉBEC DEVENAIT UNE 
PROVINCE COMME LES AUTRES, 

UN ENDROIT OÙ RÉSIDE 
ACCIDENTELLEMENT UN 

CANADIEN DE LANGUE FRANÇAISE, 
QUELQUE CHOSE SERAIT PERDU. 
U N E CERTAINE CONCEPTION DU 

FÉDÉRALISME SE SERAIT ENVOLÉE. 

vinces aurait de moins en moins de 
sens. À la limite, le Canada pourrait 
bien cesser d'être une fédération 
ou, à tout le moins, serait en voie 
de devenir une fédération à l'image 
de celle des États-Unis, où les gou­
vernements des États sont des 
entités administratives subordon­
nées au gouvernement de la nation 
et surtout à l'intérêt national. 
Passe encore pour les autres 
provinces canadiennes. Pour le 
Québec, il y aurait là un aspect 
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tragique. Car, jusqu'à maintenant, 
les Québécois francophones ont 
eu tendance à considérer leur gou­
vernement provincial comme un 
conttepoids important, comme le 
lieu par excellence où s'expriment 
leurs volontés politiques propres. Si 

le Québec devenait une province 
comme les autres, un endroit où 
réside accidentellement un Cana­
dien de langue française, quelque 
chose serait perdu. Une certaine 
conception du fédéralisme se serait 
envolée. 

Voilà pourquoi nous sommes 
plusieurs, au Québec, à éprouver 
un certain malaise quand nous 
entendons M . Chrétien nous dire 
que la Constitution n'intéresse 
plus personne. • 

ERJCVERVI'UE 

1. La naissance de l'Acte 
constitutionnel de 1982 

Selon les élites québécoises, l'Acte 
constitutionnel du Canada de 
1982, que l'on appelle communé­
ment «le statu quo constitutionnel», 
a été imposé au Québec. C'est 
pourquoi le Québec n'a ni accepté 
ni signé cette Constitution. Et c'est 
pour tenter de réparer cette «erreur 
de 1982» et pour permettre aux 
Québécois de réintégrer la Cons­
titution canadienne que les Cana­
diens ont dù subir l'échec de 
l'Accord du lac Meech et celui du 
référendum de Charlottetown. 

Cependant, qui parle pour le 
Québec? Est-ce l'ensemble des 
citoyens habitant la province de 
Québec ou le gouvernement du 
Québec qui parle seulement en son 
propre nom et au nom des élites 
intellectuelles du Québec? Le texte 
qui suit tente de démontrer que 
seul le gouvernement du Québec 
parle au nom du Québec et que les 
intérêts de l'ensemble des citoyens 
québécois sont mis de côté lors des 
discussions constitutionnelles. 

ERIC VERVILLE 

a 2 6 ans. 

Il est é t u d i a n t 

en a d m i n i s t r a t i o n 

à l 'UQTR. 

Le rejet de l'Acte constitutionnel de 
1982 par le gouvernement de M. 
René Lévesque n'est pas du tout lié 
au fait que le Québec a été mis de 
côté à la suite de l'événement que 
l'on a baptisé «la nuit des longs 
couteaux». Il est le résultat du seul 
désir de ce gouvernement de met­
tre en échec ce projet de Cons­

titution dans le but probable de 
promouvoir son idéologie indépen­
dantiste. 

Notons tout d'abord que l'entente 
proposée par les neuf provinces 
anglophones le matin suivant cette 
fameuse nuit n'était pas nécessaire­
ment définitive et restait encore 
négociable. Comme le rapporte La 

Presse du 6 novembre 1981, même 
si René Lévesque avait jugé trois 
points de l'entente inacceptables, 
Pierre Trudeau, Jean Chrétien et les 
représentants des autres provinces 
étaient d'accord pour continuer les 
négociations afin de trouver un ter­
rain d'entente avec le Québec. On 
ne peut donc pas parler de «nuit 
des longs couteaux» ni d'usage de 
la force contre le Québec puisque 
les négociations demeuraient ou­
vertes. 

Rappelons d'autre part (La Presse, 7 

novembre 1981) que le lendemain 
de la déposition de la proposition 
constitutionnelle, le comité exécutif 
du Parti québécois proposait que la 
prochaine élection provinciale soit 
axée sur la souveraineté-association 
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malgré l'acceptation par le Canada 
et les autres provinces de poursui­
vre les discussions constitution­
nelles. Alors, comment croire que le 
gouvernement péquiste voulait réel­
lement parvenir à une entente avec 
le gouvernement fédéral? D'ail­
leurs, face à cette attitude péquiste, 
Claude Ryan, le chef de l'Opposition 
à l'Assemblée nationale, condamna la 
conduite de Lévesque et soumit des 
compromis sur 
les trois points en 
litige. Il somma le 
chef du gou­
vernement qué­
bécois de négo­
cier, sinon il lui 
retirerait son ap­
pui (La Presse, 11 
novembre 1981). 
Mais le gouver­
nement Léves­
que rejeta la pro­
position de compromis de Ryan et 
refusa d'aller négocier afin de ne 
pas «aider Ottawa à limiter les 
dégâts» (La Presse, 11 novembre 
1981). 

Comme on peut le constater, le 
gouvernement séparatiste de René 
Lévesque n'était aucunement inté­
ressé à signer un pacte constitu­
tionnel avec le gouvernement fé­
déral de Pierre Trudeau car cela 
aurait nui à la cause séparatiste. Il 
faut se souvenir que Lévesque avait 
déclaré le soir de sa défaite réfé­
rendaire de 1980 «qu'un jour, le 
Québec aurait de nouveau rendez-
vous avec l'histoire et que nous 
serons là pour y assister». La signa­
ture d'un pacte constitutionnel 
canadien aurait certainement enle­
vé tout crédit à ce souhait. 

2. la légitimité de l'Acte 
constitutionnel de 1982 

Mais au fait, que pense la majorité 

de la population du Québec de 

cette nouvelle Constitution, igno­

rée par son propre gouvernement 

provincial? 

Quelques jours après la conclusion 

de l'entente «provisoire» des pro­

vinces anglophones, un sondage 

PIERRE TRUDEAU, 
JEAN CHRÉTIEN 

ET LES REPRÉSENTANTS DES AUTRES 
PROVINCES ÉTAIENT D ACCORD POUR 
CONTINUER LES NÉGOCIATIONS AFIN 

DE TROUVER UN TERRAIN D ENTENTE 
AVEC LES QUÉBÉCOIS. 

Multi-Reso, publié dans La Presse du 
11 novembre, révélait que 43 % 
des Québécois jugeaient l'accord 
mauvais contre 27 % qui pensaient 
le contraire. Mais il est également 
mentionné que 52 % des citoyens 
voulaient que leur gouvernement 
provincial poursuive les négocia­
tions avec ses voisins et 18 % 
étaient même prêts à signer l'ac­
cord tel quel. La majorité de la popu­

lation semblait 
donc, à ce mo­
ment, d'accord 
avec la démarche 
préconisée par 
l'Opposition au 
lieu de celle prô­
née par son pro­
pre gouve rne ­
ment provincial. 
A première vue, 
cependant , on 
serait tenté de 

conclure que les citoyens rejettent 
eux aussi cette Constitution. Vo­
yons ce qu'il en est. 

Dans un éditorial de La Presse du 7 
novembre 1981, Vincent Prince ré­
vélait que le politicologue Léon 
Dion déclarait que la majorité des 
Québécois ne succomberaient pas 
à la tentation souverainiste du gou­
vernement québécois. Prince pen­
sait d'ailleurs que «lorsque les 
Québécois auront pris le temps 
d'analyser le libellé de la résolution 
Trudeau telle que 
modifiée par cet 
accord, les raisons 
de s'y opposer ne 
leur apparaîtront 
pas tellement gran­
des». L'éditorialiste 
en concluait que la 
majorité des cito­
yens québécois res­
teraient sceptiques 
face à la conclu­
sion du gouverne­
ment péquiste à 
l'effet que le reste du Canada a trahi 
et abandonné le Québec. 

La suite des événements a-t-elle 

donné raison à notre éditorialiste 

ainsi qu'à notre politicologue? 

Probablement oui si l'on se fie aux 

U N SONDAGE SORECOM 

DÉMONTRAIT QUE 4 6 °/o 

DES QUÉBÉCOIS SOUHAITAIENT 
QUE LE GOUVERNEMENT 

DU QUÉBEC SIGNE TEL QUEL 
L'ACCORD CONSTITUTIONNEL 
DE 1 9 8 1 ALORS QUE 3 1 °/o 

S'Y OPPOSAIENT. 

sondages parus par la suite. Un 
mois après les négociations consti­
tutionnelles, un sondage Gallup, 
paru dans La Presse du 10 décem­
bre 1981, confirmait que 46 % des 
Québécois désapprouvaient le 
point de vue de René Lévesque 
contre 34 % qui étaient d'avis con­
traire. 

Qui plus est, dans un article de La 

Presse du 24 mars 1982, intitulé «Le 
gouvernement Lévesque en chute 
libre», on lisait qu'un sondage 
Sorecom démontrait que 46 % des 
Québécois souhaitaient que le gou­
vernement du Québec signe tel 
quel l'accord constitutionnel de 
1981 alors que 31 % s'y oppo­
saient. Même parmi les francopho­
nes de souche, les résultats étaient 
de 38 % pour et 36 % contre. La 
différence peut sembler faible. 
Cependant, on peut estimer qu'en­
viron 50 % des francophones ont 
voté Non au référendum de 1980. 
Cela veut donc dire que probable­
ment tous les Québécois franco­
phones, et autres ayant eu un 
attachement particulier pour le 
Canada lors de l'épisode référen­
daire, étaient satisfaits de cette nou­
velle Constitution. De plus, ce 
même sondage indique que les 
Québécois étaient légèrement plus 
satisfaits du gouvernement Trudeau 
que du gouvernement Lévesque 
(40% contre 39%). Bizarre! Qui a 

dit que les Québé­
cois se sentaient 
trahis par Trudeau? 

Nous venons de 
constater que le 
gouvernement pro­
vincial ne parle 
qu'en son propre 
nom face à la ques­
tion de la légitimité 
et des conséquen­
ces de l'Acte consti­
tutionnel de 1982. 

L'opinion de l'ensemble des cito­
yens est carrément écartée. En fait, 
au fur et à mesure que les Québé­
cois ont pris connaissance des avan­
tages de cette nouvelle Constitu­
tion, ils l'ont approuvée dans une 
proportion sans cesse grandissante. 
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La preuve? En juin 1982, 49 % des 
Québécois considéraient que cette 
nouvelle Constitution était une 
bonne chose pour le Canada contre 
seulement 16 % qui pensaient le 
contraire! En juillet 1992, le maga­
zine L'Actualité révélait que 72% des 
Québécois étaient en faveur de la 
Charte canadienne des droits et li­
bertés. Or cette Charte constitue 
l'essence même de la Constitution 
de 1982. 

Si, aux yeux du gouvernement 
québécois actuel et des partis d'op­
position, l'Acte constitutionnel de 
1982 est illégitime et qu'il est rejeté 
par le Québec, à l'opposé, il est 
légitime et légal aux yeux de la 
majorité des citoyens de cette 
province. 

3. Les avantages du statu quo 
constitutionnel 

La culture et la langue constituent 
sans conteste les éléments clés qui 
nous différencient par rapport au 
reste des citoyens du continent 
nord-américain. Nous sommes fiers 
de posséder cette culture française, 
car c'est ce qui nous permet de 
constituer l'un des peuples fonda­
teurs de ce pays. 

Mais pour que nous puissions con­
tinuer à avoir le privilège de pos­
séder et de promouvoir cette cul­
ture pour les générations à venir, il 
est important que nous puissions 
continuer à avoir les outils néces­
saires à son développement. 

Le statu quo constitutionnel est la 
meilleure garantie pour la promo­
tion du français et de la culture 
francophone à travers le Canada et 
l'actuelle province de Québec. En 
effet, le fait que deux paliers de 
gouvernement, c'est-à-dire le gou­
vernement provincial et celui du 
Canada, peuvent contribuer en 
même temps au développement 
de cette culture donne de meil­
leures garanties à nos artistes de se 
développer et de promouvoir leur 
talent. Après tout, lorsqu'un artiste 
ou un producteur veut obtenir une 

subvention pour produire un 
disque, un livre ou un film, il est 
intéressant de noter qu'il peut avoir 
recours à deux sources de finance­
ment... Dans le cas où l'un des 
deux paliers de gouvernement refu­
se son financement, l'artiste ou le 
producteur a une deuxième chan­
ce; il peut frapper à une porte sup­
plémentaire. 

De nombreux artistes ont bénéficié 
du soutien du gouvernement cana­
dien pour produire leurs oeuvres. 
Que l'on pense à Michel Rivard, 
Marie-Denise Pelletier, Paul Piché, 
Eric Lapointe, Robert Charlebois et 
Dan Bigras, entre autres, qui ont eu 
recours au moins une fois à Com­
munication Canada ou au Patri­
moine canadien pour produire un 
disque. 

De plus, c'est à l'intérieur du 
Canada que le CRTC, à la demande 
des artistes francophones, a régle­
menté le secteur de la radio. Il a 
rendu obligatoire un contenu d'un 
minimum de 65 % de musique de 
langue française sur les postes 
radiophoniques francophones. Le 
Canada protège donc le fait 
français au Québec. De plus, divers 
organismes, tels que Téléfilm Cana­
da, l'Office national du film du 
Canada et le Conseil des arts 
versent plus de 40 % de leur bud­
get au Québec. 

Au-delà du domaine culturel, les 
citoyens du Québec ont la chance, 
au même titre que les autres 
citoyens canadiens, d'avoir recours 
à la Charte canadienne des droits et 
libertés qui prime sur certaines juri­
dictions des divers Parlements 
provinciaux et fédéral. Avant l'a­
doption de l'entente constitution­
nelle de 1982, le gouvernement du 
Parti québécois faisait campagne 
contre cette Charte, en prétendant 
qu'elle allait entraîner la diminution 
des pouvoirs de l'Assemblée natio­
nale du Québec. 

Pourtant, en 1994, l'épouse du 
Premier ministre Jacques Parizeau, 
M m e Lisette Lapointe, a décidé 
d'avoir personnellement recours à 

cette Charte canadienne afin de 
protester contre une loi de la So­
ciété de l'Assurance automobile du 
Québec adoptée par le gouverne­
ment du Parti québécois en 1977. 

Que faut-il penser de tout cela? Que, 
finalement, la Charte canadienne 
des droits et libertés constituant 
l'essence même de la loi consti­
tutionnelle de 1982, que le gou­
vernement du Québec refuse de 
signer, peut être avantageuse et 
servir à tous les citoyens du Qué­
bec, même à ceux et celles qui veu­
lent briser le Canada. 

Au-delà des cas particuliers, la 
Constitution canadienne a-t-elle été 
une bonne chose pour l'ensemble 
des citoyens du Québec? Nom­
breux sont ceux qui pensent que 
oui. Par exemple, Paul Cérin-Lajoie, 
ex-ministre dans le gouvernement 
de Jean Lesage des années 60, a 
déclaré (La Presse, 10 septembre 
1992) que la Constitution canadien­
ne «n'a jamais empêché le Québec 
de se développer». Il soutient que 
ce n'est pas nécessairement le con­
tenu d'une entente constitution­
nelle qui est important et qui assure 
ou non la réussite de nos projets, 
mais plutôt la façon de diriger de 
nos élites politiques. 

Il est important de souligner que 
cet ex-ministre, qui est le «père» du 
ministère de l'Education, a été un 
ardent nationaliste québécois. Il a 
soumis un rapport en 1967 au Parti 
libéral du Québec préconisant des 
droits constitutionnels très étendus. 
Ce rapport pourrait presque être 
comparé au rapport Allaire d'au­
jourd'hui. Le fait que Cérin-Lajoie 
ait changé son fusil d'épaule au fil 
des années peut nous permettre de 
constater que les citoyens et orga­
nismes québécois ont de plus en 
plus trouvé leur compte au sein de 
la fédération canadienne. 

Dans Cité libre de juillet-août 1994, 
le Dt Aurèle Beaulnes, un ancien 
haut fonctionnaire des gouverne­
ments du Québec et du Canada, 
soutenait que, contrairement aux 
affirmations du PQ et du BQ, le 
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domaine de la science et de la tech­
nologie reçoit plus que sa part. Le 
Dr Beaulnes signalait notamment 
que «dans le financement de la 
recherche, idéalement, tout 
chercheur, toute équipe scien­
tifique devrait pouvoir recourir à 
plus d'une source financière». Tout 
comme les arts et les artistes, le fait 
qu'une source de financement ne 
puisse provenir que d'un seul 
endroit pourrait mettre en danger 
de nombreux projets dans le 
domaine de la recherche scien­
tifique. 

Conclusion 

Comme on l'a vu, le débat au sujet 
d'un nouveau pacte constitutionnel 
ou de l'indépendance politique du 
Québec n'appartient qu'à un grou­
pe de politiciens et d'intellectuels. 
Le citoyen ordinaire est complète­
ment exclu du débat, car on ne lui 
explique pas les avantages qu'il 
obtiendrait personnellement à la 
suite d'une réforme aussi impor­
tante. Le fait que les principaux par­
tis politiques au Québec misent 

autant sur des programmes consti­
tutionnels comme plate-forme 
principale démontre leur incapacité 
d'administrer les domaines des­
quels ils ont présentement la pleine 
responsabilité et donc la possibilité 
de changer les choses. 

C O M M E ON L'A VU , 
LE DÉBAT AU SUJET D U N NOUVEAU 

PACTE CONSTITUTIONNEL OU DE 
L'INDÉPENDANCE POLITIQUE 

DU QUÉBEC N'APPARTIENT QU'À 
UN CROUPE DE POLITICIENS ET 
D'INTELLECTUELS. LE CITOYEN 
ORDINAIRE EST COMPLÈTEMENT 

EXCLU DU DÉBAT. 

De plus, si le système requiert cer­
taines modifications de structure, la 
Constitution canadienne actuelle 
n'empêche aucunement de pro­
céder par des ententes administra­
tives entre les divers paliers de gou­
vernement. Par exemple, des 
ententes sur l'environnement et sur 

l'immigration ont déjà été conclues 

entre le gouvernement fédéral et le 

gouvernement du Québec. 

Il n'est donc vraiment pas nécessai­
re de se lancer à nouveau dans des 
débats interminables où le citoyen 
ne se retrouve de toute façon pas. 
Si nos dirigeants voulaient réelle­
ment gouverner pour rendre réelle­
ment service au citoyen, ils de­
vraient revoir en priorité leur façon 
de gérer les affaires publiques dans 
le cadre de leurs compétences 
avant de réclamer davantage de 
responsabilités. Le domaine consti­
tutionnel n'est pas la véritable 
source de nos problèmes. Ce n'est 
qu'un miroir aux alouettes utilisé 
dans le but de nous faire croire que 
nos problèmes se régleront par 
magie. La Constitution canadienne 
nous a remarquablement bien servi. 
Continuons dans ce sens au lieu de 
jouer aux apprentis sorciers. • 

1 C e t e x t e est u n e a d a p t a t i o n d ' u n m é m o i r e d é p o s é 
pa r l ' au teu r a la C o m m i s s i o n M a u r i c i e - B o i s - F r a n c sur 
l 'aven i r d u Q u é b e c , le 1 9 févr ie r 1 9 9 5 à C a p - d e - l a -
t v lade le ine . 

I l y A QUELQUE CHOSE C1E M A T E R I N E i [ ( J A I N S I ' Î N T e I I e C T U e I Q U É b É C O i s ] . 

IL V O u d R A I T SAUVER I e p E U p l E f J ' u N dANt jER QUE I e p E U p i E NE SENT pAS. 

I l y A Q U E l Q U E CHOSE d E fou EN lui : i l V E U T P R É S E R V E R U N E 

q R A N d E U R Q U Î n ' e X Î S T E p l u s , OU Q U Î n ' e X Î S T E pAS E N C O R E , 

SON p E U p l E N'ÉTANT pAS ENCORE ASSEZ q R A N d p O U R C O M p R E N d R E 

À Q U E U E q R A N d E U R il RÎSQUE d E N E JAMAIS ATTEÎNdRE. 

Jean Larose 
L'Amour du pauvre 
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DOCUMENT 
D'ARCHIVES 

Injustifiable en 

3 novembre 1981 

têtement de M. 
Lévesque 

Au moment d'écrire ces 
I lignes, on ne connaît tou­

jours pas le sens, encore moins 
le texte de la motion que le pre­
mier ministre Lévesque entend 
faire adopter par l'Assemblée 
nationale de Québec pour définir 
la position de la province face à 
l'accord constitutionnel des Dix. 

Il est évident, cependant, 
que le gouvernement péquiste 
entend par là poser autant de 
préalables que possible à la re­
prise des négociations avec 
Ottawa. On a même l'impres­
sion, à voir l'entêtement que met 
le chef du Parti québécois à s'en 
prendre à ceux qui lui suggèrent 
de se remettre à table, qu'il ne 
serait pas fâché de voir ses con­
ditions rejetées par le gouverne­
ment fédéral. Tout échec du sys­
tème fédéraliste ne devient-il 
pas un atout en faveur du mou­
vement indépendantiste? 

Du côté du PQ, on affecte 
d'être indigné par ces accidents 
de parcours, mais cette indigna­
tion ne l'empêche pas de jouer 
cyniquement de stratégie. Au 
moment où les heures comp­
tent, il se demande comment il 
pourrait placer M. Ryan et ses 
libéraux dans l'embarras une 
fois de plus, comment il pourrait 
perdre du temps pour que le pire 

se produise. 
D'accord, on peut admettre 

que ce qui s'est produit la semai­
ne dernière à Ottawa n'a rien de 
réjouissant pour personne. Le 
Québec a été malheureusement 
isolé. Sa co\ère est compréhen­
sible. Il a été lâché par des parte­
naires en qui il avait mis sa con­
fiance. Après avoir décroché 
substantiellement ce qu'ils vou­
laient, ceux-ci n'ont pas voulu 
attendre que le Québec obtienne 
satisfaction à son tour avant de 
parapher le texte de l'accord. 

Mais, en réalité, on ne de­
mande pas au Québec de faire 
les premiers pas dans une opé­
ration visant à réparer les pots 
cassés. On lui demande simple­
ment de répondre aux ouver­

tures d'Ottawa. Car, les premiers 
pas c'est Ottawa, avec l'appui au 
moins tacite des autres pro­
vinces, qui les a faits. Faudra-t-il 
qu'il se mette à genoux pour que 
M. Lévesque daigne entendre 

raison? 
On dira que les bons senti­

ments que manifestent main­
tenant Ottawa et les provinces 
anglaises sont bien tardifs et ne 
s'appliquent que parce que tout 
ce monde a mauvaise conscien­
ce. C'est possible. Mais les ou­
vertures n'en sont pas moins là 
et le dialogue devrait pouvoir 
reprendre sans que, de part et 
d'autre, on s'ingénie à le sou­
mettre à toutes sortes de condi­
tions. De toute façon, un son­
dage sérieux est là pour indiquer 
que tel est le désir d'une solide 
majorité de la population. 

Le chef de l'Opposition offi­
cielle, M. Claude Ryan, a formulé 
sur les trois principaux points 
d'accrochage, des considéra­
tions et des suggestions qui 
pourraient, au fait, servir de base 
à la reprise de ce dialogue. 

Le premier point soulevé 
par M. Ryan concerne la mobilité 
de la main-d'oeuvre. Le chef 
libéral a raison, dans un premier 
temps, de signaler que cette 
clause de l'accord des Dix ne 
risque pas tellement de nous 
causer de graves problèmes. 
Comme il le dit, les professions 
et les métiers resteraient soumis 
à des normes édictées par les 
provinces. Le médecin ou l'avo­
cat, pour pratiquer chez nous, 
continuerait d'avoir à satisfaire 
aux exigences de l'une ou l'autre 
de ces corporations. Par contre, 
comme il l'explique encore, l'ac­
cord des Dix prévoit qu'une 
province pourrait toujours limi­
ter ces mouvements migratoires 
si son taux de chômage était 
plus élevé que celui de l'ensem­
ble du pays. Cela vaudrait évi­
demment aussi pour le Québec. 
Mais, dit-\\, il y aurait peut-être 
moyen d'ajouter une autre pro­
tection dans notre cas, soit une 

clause qui nous justifierait de 
contrôler ces mêmes mouve­
ments migratoires lorsque notre 
équilibre linguistique pourrait 

être menacé. 
Dans le cas des droits lin­

guistiques, M. Ryan a également 
cité des chiffres qui tendent à 
montrer que, même si le texte de 
l'accord de Dix n'était pas modi­
fié, les conséquences n'en se­
raient pas aussi dramatiques 
qu'on veut le laisser entendre 
pour le Québec. Surtout, évi­
demment, si l'on se rabattait 
finalement sur la clause Canada, 
dont le premier ministre Trudeau 
a laissé déjà entendre qu'il pour­
rait se satisfaire. 

Pour M. Ryan, cette clause 
Canada apparaît d'ailleurs accep­
table. Pour les autres aspects de 
la question linguistique il sou­
met par contre qu'on pourrait 
peut-être convaincre Ottawa d'au­
toriser le Québec à invoquer la 
clause «nonobstant». Pourquoi 
n'explorerait-on pas cette possi­
bilité? 

Enfin, même s'il aurait été 
éminemment souhaitable que le 
Québec garde son droit de veto 
en ce qui concerne les modifica­
tions à apporter à la constitution 
dans l'avenir, M. Ryan soumet 
qu'on pourrait peut-être obtenir 
d'Ottawa qu'il accepte la com­
pensation fiscale dans le cas de 
notre province lorsque celle-ci 
estime qu'un amendement à la 
constitution touche à ses droits 
en matière de langue ou de cul­
ture. 

M. Ryan cherche peut-être à 
trop dédramatiser les consé­
quences de l'accord de Dix mais 
le gouvernement Lévesque au­
rait tort de rejeter trop facile­
ment, de son côté, les sugges­
tions qu'il lui fait pour bonifier ce 
même accord. Le Québec doit 
d'ailleurs comprendre que le 
présent climat psychologique ne 
lui est pas défavorable, loin de 
là. 

V I N C E N T P R I N C E 
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D ' U N 

S U R 
O N D U Q U 

S C I E N C E 
H N O 

AuRrlr BFAUINES 

D e 1988 à 1994, à titre de 
démarcheur provincial en 
science et technologie (S et 

T) auprès d'Ottawa, j'ai eu l'occa­
sion de suivre de très près l'évolu­
tion de la part détenue par le 
Québec dans le cadre de tous les 
programmes d'aide fédéraux en S 
et T et dans celui de la présence des 
établissements scientifiques fédé­
raux. Or, l'analyse rigoureuse de ce 
dossier révèle la performance 
exemplaire des scientifiques québé­
cois et l'essor considérable des 
établissements fédéraux au Qué­
bec. Hélas, cette réalité est cons­
tamment voilée par le Parti québé­
cois et le Bloc québécois dont la 
perception erronée, biaisée et dé­
magogique à l'égard de la contri­
bution fédérale tient de la plus 
complète déraison. 

Dans un article précédent (Cité 

libre, juillet-août 1994), j'ai fait état 

de la véritable part des fonds 

LE QUÉBEC ABRITE 
LE PLUS GRAND NOMBRE 

ET LA PLUS GRANDE 
DIVERSITÉ D'INSTALLATIONS 

DE S ET T AU CANADA. 

fédéraux attribuée à la commu­

nauté scientifique du Québec, soit 

30 %, et non 18 %, comme les par­

tis séparatistes, par un calcul partial, 

le prétendent. J'ai aussi analysé les 

facteurs responsables de leur per­

ception fautive et illustré leur 

recours à divers types de manipula­

tion des données. Dans le présent 

M é d e c i n , chercheur 

e t admin is t ra teur , 

l 'auteur a occupé 

divers postes d e 

cadre aux d e u x 

paliers supérieurs d e 

g o u v e r n e m e n t d o n t , 

r é c e m m e n t , celui d e 

d é m a r c h e u r du 

Q u é b e c e n science 

et t e c h n o l o g i e 

auprès d ' O t t a w a 

article, je traite de la croissance 
accélérée des installations fédérales 
au Québec et j'évoque l'impact 
désastreux de leur suppression suite 
à une éventuelle séparation. 

V U E D ' E N S E M B L E D E S 
É T A B L I S S E M E N T S F É D É R A U X 

Les quelque trente-deux établisse­

ments fédéraux de S et T situés au 

Québec représentent un patrimoine 

d'un milliard de dollars. Leur bud­
get annuel d'opération est d'envi­
ron 650 millions de dollars et leur 
effectif total s'élève à 4 500 per­
sonnes. On les retrouve un peu 
partout à travers le territoire du 
Québec. 

Leur mission de S et T varie. Certains 
sont voués principalement à la 
recherche appliquée et au dévelop­
pement expérimental en relation 
avec leur mandat de service public. 
D'autres poursuivent un objectif 
mixte : recherche et activités scien­
tifiques connexes. Certains, telle 
l'Agence spatiale canadienne, gè­
rent d'importants programmes de 
contrats industriels. Tous jouent un 
utile rôle d'appui auprès de l'indus­
trie, localement et à l'échelle na­
tionale. Certains établissements sont 
dotés d'une fonction régionale, 
mais la plupart ont un mandat 
pancanadien. Chacun représente, 
dans sa région, une force vive au 
plan socio-économique. 

En dehors d'Ottawa, où, pour des 
raisons d'efficacité et d'économie, 
on retrouve, comme dans toutes les 
capitales du monde, une forte con­
centration de laboratoires gou­
vernementaux, le Québec abrite le 
plus grand nombre et la plus 
grande diversité d'installations de S 
et T au Canada. Au plan budgétaire, 
la part du Québec s'élève à 13,8 %, 
alors que l'Ontario (en dehors 
d'Ottawa) n'hérite que de 12,4 % 
de l'ensemble canadien. Parmi les 
autres provinces canadiennes, deux 
seulement dépassent à peine 5 % 
de l'ensemble. 

'i i 
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Depuis vingt ans, suite à une poli­
tique de décentralisation amorcée 
par le gouvernement Trudeau, la 
portion du budget des établisse­
ments fédéraux de S et T situés dans 
la capitale décroit sans cesse; elle est 
présentement d'environ 48 %. 

Au Québec, une concentration simi­
laire d'établissements de S et T se 
retrouve autour du siège du gou­
vernement provincial. Contraire­
ment à la tendance à la décentrali­
sation qui prévaut à l'échelle fédé­
rale, et grâce à laquelle 52 % des 
budgets des établissements sont 
répartis en dehors d'Ottawa, dans 
toutes les provinces canadiennes, le 
gouvernement péquiste entend 
plutôt concentrer encore davantage 
ses établissements dans la capitale 
plutôt que dans les régions. 

L ' E S S O R C O N S I D É R A B L E 
D E S É T A B L I S S E M E N T S 
F É D É R A U X A U Q U É B E C 

Au cours des treize dernières an­
nées, la quasi-totalité des nouveaux 
établissements fédéraux de S et T 
ont été implantés au Québec, soit 
dix laboratoires de prestige dont 
le coût de construction s'est élevé 
à 335 millions de dollars. Ces dix 
nouvelles institutions regroupent 
1 300 personnes et leur budget an­
nuel dépasse 400 millions de dollars. 

La liste des nouveaux établisse­
ments comprend : l'Institut des ma­
tériaux industriels (Boucherville, 
1983), le Centre d'innovation en 
technologies informatiques (Laval, 
1985), l'Institut de recherche en 
biotechnologie (St-Laurent, 1986), 
le Centre de recherche et déve­
loppement sur les aliments (St-
Hyacinthe, 1987), l'Institut Maurice-
Lamontagne (Mont-)oli, 1987), le 
Centre St-Laurent (Montréal et 
Longueuil, 1988), le Centre cana­
dien de géomatique (Sherbrooke, 
1988), le Centre géoscientifique de 
Québec (Ste-Foy, 1990), le Labo­
ratoire de recherche en diversifica­
tion énergétique (Varennes, 1992) 
et l'Agence spatiale canadienne 
(1993). 

Cet impressionnant contingent de 
nouvelles installations s'ajoute aux 
vingt-deux centres de développe­
ment, stations expérimentales et 
laboratoires déjà établis : le Centre 
de recherches pour la défense de 
Valcartier, les six divisions de recher­
che et de services d'Environnement 
Canada (Hull, Dorval, Montréal, St-
Laurent et Ste-Foy), les deux cen­
tres de développement de Trans­
port Canada (Montréal et Blain-
ville), les sept autres centres de 
recherches ou fermes expérimen­
tales d'Agriculture Canada (St-
Hyacinthe, St-jean-sur-Richelieu, 
Ste-Foy, Lennoxville, L'Assomption, 
La Pocatière et Normandin), la sta­
tion satellite du Centre canadien de 
télédétection (Catineau), le Centre 
de levés, cartographie et télédé­
tection (Sherbrooke), le Service 
canadien des forêts (Ste-Foy), la 
Direction de recherche technique 
de l'Office national du film (St-
Laurent), la Direction générale de la 
protection de la santé (Longueuil) 
et le Programme panquébécois 
d'aide à la recherche industrielle du 
Conseil national de recherches du 
Canada. 

En outre, grâce à un financement 
conjoint des deux paliers de gou­
vernement, six établissements de S 
et T de pointe ont vu le jour au 
Québec au cours de la dernière 
décennie. Dotés d'un mandat d'en­
vergure nationale, ces laboratoires 
servent néanmoins, dans une large 
mesure, les intérêts du Québec. Il 
s'agit de l'Institut national d'op­
tique (Ste-Foy), de l'Institut de 
technologie du magnésium (Ste-
Foy), du Centre d'irradiation du 
Canada (Laval), du Laboratoire des 
technologies électrochimiques et 
des électrotechnologies (Shawini-
gan), de l'Institut de recherche en 
pharmacie industrielle (Laval) et de 
l'Institut Forintek de recherches sur 
les produits du bois (Ste-Foy). 

Voilà donc cet inestimable patri­

moine fédéral et québécois que les 

tenants de la sécession traitent avec 

indifférence et irresponsabilité : 

trente-huit leviers de développe­

ment scientifique et socio-écono­

mique exceptionnels que l'on est 
prêt à sacrifier sur l'autel du rêve de 
pouvoir des leaders séparatistes. 
Analysons brièvement le cas de 
quelques-uns de ces établissements. 

COMMENT, EN EFFET, 
CONCEVOIR QUE LE CANADA 

ACCEPTE DE LAISSER 
UNE INSTITUTION DE PRESTIGE 

INTERNATIONAL TELLE QUE L ' A S C 
DANS UN PAYS ÉTRANGER? 

L ' A G E N C E S P A T I A L E 
C A N A D I E N N E ( A S C ) 

Pôle administratif prestigieux de 
l'astronautique canadienne, l'ASC, 
dont le siège social a coûté 80 mil­
lions de dollars, est dotée d'un 
budget annuel de 300 millions de 
dollars et regroupe 350 employés. 

A la suite d'un vif débat sur le choix 
du site de l'ASC, l'ex-ministre con­
servateur Lucien Bouchard, avant sa 
mutation opportuniste, joua un rôle 
déterminant dans le choix imposé 
du site de St-Hubert. Si jamais l'ob­
jectif unique de son parti, le dé­
membrement du Canada par l'ex­
traction du Québec, devait être 
atteint, Lucien Bouchard devien­
drait le fossoyeur de ce joyau 
unique de la Montérégie. 

Comment, en effet, concevoir que 
le Canada accepte de laisser une 
institution de prestige international 
telle que l'ASC dans un pays 
étranger? Après la séparation, les 
diverses unités opérationnelles de 
l'Agence réintégreraient Ottawa, 
d'où elles sont issues, et le siège 
social de St-Hubert deviendrait un 
monumental éléphant blanc, tru­
cidé par les braconniers sécession­
nistes et donc irrécupérable dans 
une république québécoise criblée 
de dettes. Peu après l'annonce du 
choix du site de l'ASC, son premier 
président, Larkin Kerwin, avait évo­
qué un tel scénario lors d'une con­
férence de presse. Par la suite, le 



REGARDS 
CRITIQUES 

silence fut de rigueur chez les prési­

dents de l'organisme et les minis­

tres de tutelle. 

La rupture du lien fédéral et la perte 
pour le Québec de l'ASC auraient 
un effet désastreux sur l'industrie 
spatiale locale. Depuis 1988, le 
Québec s'est vu attribuer 35 % des 
contrats annuels de 200 à 300 mil­
lions de dollars alloués à l'industrie 
spatiale canadienne, soit une part 
plus que raisonnable. Si jamais le 
Québec quittait la fédération, cette 
part, qui fait vivre diverses compa­
gnies québécoises, tomberait à 
zéro. En toute équité, le Canada ne 
pourrait alors que privilégier l'indus­
trie canadienne et non celle d'un 
pays étranger. Plusieurs compagnies 
canadiennes dynamiques seraient 
enchantées d'hériter des lucratifs 
contrats québécois. La rupture du 
lien fédéral amènerait donc le 
déclin, sinon la mort, de l'industrie 
spatiale au Québec. 

LE C E N T R E D E R E C H E R C H E S 
P O U R L A D É F E N S E D E 
V A L C A R T I E R ( C R D V ) 

Le CRDV est le plus important des 
six établissements de recherche du 
ministère de la Défense nationale. 
Complexe scientifique très diversifié 
de 10 000 hectares, 56 000 mètres 
carrés de bâtiments, regroupant 
520 employés, dont 140 scien­
tifiques, le CRDV est le plus grand 
centre de recherches au Québec. 
Depuis cinquante ans, ce géant a eu 
un impact économique, social et 
culturel majeur sur toute la région. 
Nombreuses sont les industries 
locales et des autres provinces qui 
ont grandement profité financière­
ment de ses réalisations (fusées, 
lasers, systèmes et appareils à 
infrarouge, etc.). 

Posons à nouveau la question: si les 
hérauts du séparatisme gagnaient 
leur pari, quel serait le sort du 
CRDV? Comment le Canada pour­
rait-il accepter de localiser dans un 
pays étranger son centre straté­
gique de développement et d'essai 
des munitions? Le Centre fermerait 

ses portes dans les plus brefs délais 
et relocaliserait ses effectifs réduits et 
ses installations comprimées ailleurs 
au Canada. Qui serait le plus touché 
par un tel bouleversement? Le 
Québec et sa capitale. 

I N S T I T U T 
M A U R I C E L A M O N T A C N E 
( I M L ) 

Joyau scientifique du Bas du Fleuve, 
l'imposant IML gère, pour l'est du 
Canada et le Grand-Nord, les mis­
sions fédérales de recherche ap­
pliquée sur les océans et la faune 
marine. Perle de 45 millions de dol­
lars, l'IML, avec ses 225 employés, 
son budget d'une douzaine de mil­
lions de dollars, la riche diversité de 
ses programmes, ses liens avec les 
milieux universitaire et industriel et 
son site unique, est probablement 
l'un des centres de recherche les 
plus performants du Canada. 

La rupture du lien fédéral sonnerait 
indubitablement le glas de l'Institut 
et entraînerait sa relocalisation 
ailleurs dans les Maritimes. 

I N S T I T U T D E R E C H E R C H E 
E N B I O T E C H N O L O G I E ( I R B ) 

Fer de lance fédéral dans le 
domaine biomédical, l'IRB, de par 
son architecture, la richesse de ses 
installations, le haut niveau de son 
personnel et la pertinence de ses 
programmes de recherche, s'avère 
la plus grande réussite et le plus 
coûteux investissement de la décen­
nie dans le domaine de la S et T. 
Construit et équipé au coût de 
100 millions de dollars, cet impo­
sant laboratoire dispose d'un 
budget annuel de 20 millions de 
dollars et d'une main-d'oeuvre de 
236 années-personnes. 

Posons à nouveau la question: dans 
un Québec indépendant, le pres­
tigieux IRB pourrait-il survivre et 
passer peut-être sous la tutelle 
budgétaire d'un Québec réinventé? 
Probablement pas. Viable finan­
cièrement au sein du Canada, ce 

grand laboratoire réussirait difficile­

ment à conserver son intégrité et à 

trouver les appuis nécessaires à son 

financement. 

LA RUPTURE DU 
LIEN FÉDÉRAL AMÈNERAIT 

DONC LE DÉCLIN, 
SINON LA MORT, 

DE L'INDUSTRIE SPATIALE 
AU Q U É B E C 

Le même triste sort guette tous les 
autres établissements fédéraux ainsi 
que les institutions financées con­
jointement: fermeture des labora­
toires à vocation régionale, relocali­
sation des autres laboratoires ailleurs 
au Canada et réduction de leurs 
effectifs, récupération éventuelle par 
le Québec de quelques laboratoires 
avec risque de démembrement des 
équipes, pertes d'économie d'échel­
le, imbroglios syndicaux et impact 
socio-économique désastreux à 
l'échelle régionale. 

Les scénarios de récupération des 
établissements fédéraux et de leur 
personnel évoqués par le PQ sont 
déraisonnables. Il est illusoire de 
croire qu'un Québec indépendant 
pourrait absorber les 4 500 scien­
tifiques, ingénieurs et techniciens 
des trente-deux établissements 
fédéraux dans des organismes ho­
mologues, existants et déjà entravés 
dans leur développement ou à créer 
de toutes pièces. 

De toute façon, la position des par­
tis séparatistes en ce qui concerne la 
«técupération» de l'ensemble des 
employés fédéraux est tout aussi 
odieuse qu'irréaliste. Ces personnes 
sont traitées comme des pions sur 
un échiquier, sans considération 
aucune des impacts professionnels, 
socio-économiques, familiaux et 
syndicaux qu'une séparation leur 
ferait subir. 

Enfin, il est à tout le moins sur­

prenant de constater le peu d'efforts 
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déployés par les gouvernements et 
les médias pour faire connaître la 
richesse de notre patrimoine scien­
tifique. Pourquoi cette consigne de 
silence au Québec autour de la 
question de la présence fédérale, 
sinon pour faire perdurer le mythe 
que notre province est mal lotie au 
sein de la fédération canadienne? La 
vérité est tout autre. Par rapport à sa 
population et à son produit intérieur 
brut, et parce qu'il le mérite, le 
Québec est nettement privilégié, 
tant au plan de l'aide à la recherche 
universitaire et industrielle qu'en ce 

POURQUOI CETTE CONSIGNE 
DE SILENCE AU QUÉBEC 

AUTOUR DE LA QUESTION 
DE LA PRÉSENCE FÉDÉRALE, 

SINON POUR FAIRE PERDURER 
LE MYTHE QUE NOTRE PROVINCE 

EST MAL LOTIE AU SEIN DE LA 
FÉDÉRATION CANADIENNE? 

qui concerne le nombre des éta­
blissements fédéraux de S et T pré­
sents sur son territoire et l'aide au 

développement industriel et cul­

turel. 

L'aberrante et autodestructrice thè­
se séparatiste pèche à ce point par 
sa faiblesse que ses propagandistes 
en sont réduits, au mépris de toute 
rigueur intellectuelle, à recourir 
dans tous les domaines au men­
songe, à l'omission criante, au 
brouillage de la réalité, à l'extrapo­
lation malveillante, à l'invention de 
mythes et de démons et à la distor­
sion des faits. • 

« F R A N C I S M E S » , 

Q U É B É C I S M E S 

E T N A T I O N A L I S M E 

ANNETTE PAQUOT 

L e discours politique intéresse 
le linguiste: il y voit à l'oeuvre 
des ambiguïtés, des non-dits, 

des rapprochements de mots pas 
tout à fait fortuits, des stratégies 
rhétoriques de toutes sortes, qu'il 
met son point d'honneur à démon­
ter, à analyser et à interpréter, lais­
sant entendre ainsi que son dis­
cours à lui est au-dessus de la mêlée 
et caractérisé par la neutralité et 
l'objectivité scientifiques. Mais les 
choses ne sont pas si simples et 
nous voudrions ici examiner un dis­
cours linguistique du point de vue 
de ses intentions et de sa significa­
tion politiques. Nous nous pro­
posons en particulier de contribuer 
à montrer comment l'évolution 
récente de la lexicographie québé­
coise obéit à des considérations 
politiques et se laisse interpréter en 
termes d'idéologie. Cette démons­
tration se situe dans le prolonge­
ment de notre travail de linguiste 
spécialiste du vocabulaire et dans 

A N N E T T E P A Q U O T 

cette dernière'. La critique de Mo­
nique Nemni est globale. La nôtre 
portera sur des points plus particu­
liers, mais nous espérons qu'elle 
révélera également la cohérence 
idéologique interne de certaines 
«entreprises dictionnairiques» lin-
guistiquement bancales. Nous ver­
rons aussi comment ces stratégies 
se retournent contre leurs auteurs 
et comment leur nature même les 
condamne à ne pas atteindre cer­
tains de leurs buts. 

est professeur 

d e l inguist ique 

au d é p a r t e m e n t de 

langues et l inguist ique 

d e l 'Université Laval. 

celui de la réflexion de Monique 
Nemni sur le Dictionnaire québécois 
d'aujourd'hui (DQA) et est, nous 
semble-t-il, complémentaire de 

Une des particularités de deux des 
dictionnaires québécois les plus 
récents est l'utilisation d'un nou­
veau concept, celui de «francisme», 
terme défini par l'un d'entre eux, 
le Dictionnaire du français Plus 
(DFPIus), comme désignant un «fait 
de langue (...) caractétistique du 
français de France». Ce diction­
naire et le Dictionnaire québécois 
d'aujourd'hui utilisent ce concept 
en appliquant la marque d'usage 
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(France) à certains des mots et des 
emplois qu'ils recensent, apparem­
ment de la même façon que des 
dictionnaires comme le Petit Robert 
qualifient certains mots de canadi­
anismes ou de belgicismes. Il y a 
donc des québécismes (puisque 
pour eux le mot canadianisme est 
tabou), comme poudrerie, et des 
francismes, comme mistral. Exami­
nons de plus près la façon dont ces 
dictionnaires rendent compte de 
ces deux types de mots. 

Remarquons d'abord que la classe 
des «francismes» isolée par le DQA 

ressemble bien peu à celle du 
DFPIus: les divergences que l'on 
peut constater entre ces deux ou­
vrages sont beaucoup plus impor­
tantes que celles, inévitables, qui 
existent entre des dictionnaires de 
même type dans l'appréciation de 
phénomènes analogues. En effet, 
sous la lettre M, dépouillée à titre 
d'échantillon, il y a 120 mots ou 
emplois qui sont marqués de cette 
façon dans le DQA, tandis que le 
DFPIus n'en reconnaît que 30. 
Quinze mots ou emplois seulement 
sont des «francismes» pour les 
deux ouvrages, notamment métairie, 

mistral, moufle et myrtille. Une telle 
divergence d'appréciation entre 
des ouvrages descriptifs est en elle-
même de nature à susciter un ques­
tionnement sur l'objectivité qui pré­
side à cet aspect de la description. 

Une catégorie particulière de mots 
marqués comme «francismes» 
dans le DQA et, parfois dans le 
DFPIus appelle des commentaires. 
Il s'agit de mots comme métairie et 
métayage, minitel ou mistral, qui 
désignent des réalités qui n'exis­
tent pas au Canada. Mais le fait 
qu'une réalité est particulière à la 
France, comme le mistral ou le 
minitel, ne signifie pas qu'elle soit 
inconnue au Canada, ni surtout 
que le mot qui la nomme n'y ait 
pas cours. Marquer ces mots sem­
ble le signe d'une confusion inex­
plicable entre le mot et ce qu'il 
désigne: imagine-t-on le Petit 

Larousse qualifier de canadianisme 
le mot wapiti, qui désigne un grand 
cerf d'Amérique du Nord et d'Asie, 

uniquement parce qu'il ne fré­

quente pas les forêts françaises? 

On le voit, l'utilisation de la marque 
(France) présente bien des incohé­
rences et appelle bien des critiques 
sur le plan strictement lexicogra-
phique. Mais correspond-elle, au 
moins dans certains cas, à des phé­
nomènes réels? Existe-t-il des mots 
appartenant au vocabulaire français 
qui seraient inconnus ou totale­
ment inusités au Canada? Il semble 
bien que non. Le cas de moufle, 
qui, on s'en souviendra, est l'un des 
rares mots de notre échantillon qui 
mette d'accord les deux ouvrages, 
servira de base à notre démonstra­
tion, car il a précisément fait l'objet 
d'une question posée à 700 per­
sonnes constituant un échantillon 
représentatif de la population fran­
cophone, urbaine et adulte de la 
province de Québec lors d'une 
enquête menée voici quelques 
années*'. Signalons en passant qu'il 
n'existe à notre connaissance au­
cune autre donnée sûre et objective 
qui puisse contredire ou invalider 
ses résultats. La question était la 
suivante: l'enquêteur présentait aux 
sujets un dessin représentant une 
paire de moufles et leur demandait 
«Comment nommez-vous habi­
tuellement cet objet?» Il leur de­
mandait ensuite s'il existait à leur 
connaissance un autre mot et 
lequel. Les résultats sont les sui­
vants: moufle a été donné en pre­
mier lieu par 2,9 % des répondants, 
et les réponses à la seconde partie 
de la question montrent que 
19,14% des personnes interrogées 
ont les deux mots (mitaine et mou­
fle) à leur disposition. Ajoutons que 
le mot moufle est bien attesté et 
qu'il est employé notamment dans 
la publicité d'un grand quotidien 
de la ville de Québec. Nous pour­
rions faire une remarque analogue 
pour métèque, dont l'emploi public 
par un politicien en vue a suscité il 
y a une douzaine d'années une 
polémique journalistique à laquelle 
nous avons personnellement par­
ticipé. 

Même si, nous en convenons vo­

lontiers, moufle est beaucoup plus 

rare que son synonyme local, 
mitaine, on ne peut donc pas, 
jusqu'à preuve du contraire, dire 
que ce mot est inusité au Canada. 
Cette simple existence interdit de 
dire que ce mot est particulier à la 

CE QUI EST PRIS EN 
CONSIDÉRATION DANS 

L'ATTRIBUTION DE LA QUALITÉ 
DE «FRANCISME» CE N'EST PAS, 

SEMBLE T I L , LE DECRÉ 
D'EXTRANÉITÉ OU D'ÉTRANCETÉ 
DU MOT, DE LA CHOSE OU DES 
DEUX, C'EST LEUR POTENTIEL 

DIFFÉRENCIATEUR DANS 
LA DÉFINITION DE LIDENTITE 

LINGUISTIQUE QUÉBÉCOISE. 

France. La rareté n'est pas à elle 
seule une raison justifiant la qualifi­
cation de «francisme»: personne 
n'envisage de marquer ainsi mor­

doré ou morfil. Aucune considéra­
tion reposant sur l'usage ne permet 
donc l'attribution de la qualité de 
«francisme» à moufle. La même 
conclusion s'impose, a fortiori, pour 
tous les mots, souvent bien plus 
usuels au Canada, dont il a servi ici 
d'exemple type. 

Pourquoi donc la dernière vague de 
la lexicographie québécoise a-t-elle 
introduit et utilisé la marque (Fran­
ce)? Nous ne voyons qu'une seule 
réponse: pour conforter la spécifi­
cité de l'identité linguistique «qué­
bécoise» et participer à l'entreprise 
d'affirmation nationale dont elle est 
une composante. Les régionalis­
mes lexicaux jouent un rôle impor­
tant dans cette revendication iden­
titaire, puisqu'ils contribuent, par 
définition, au caractère distinct des 
variétés régionales d'une langue. 

La prise en compte de la dimension 
idéologique des dictionnaires con­
sidérés permet de comprendre la 
raison d'être de ces pratiques de 
marquage, qui pourraient sembler 
inexplicables d'un strict point de 
vue linguistique: ce qui est pris en 
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considération dans l'attribution de 
la qualité de «francisme» ce n'est 
pas, semble-t-il, le degré d'ex-
tranéité ou d'étrangeté du mot, de 
la chose ou des deux, c'est leur 
potentiel différenciateur dans la 
définition de l'identité linguistique 
québécoise. Nous avons critiqué 
plus haut l'attribution de la marque 
(France) à des mots comme mé­

tairie ou maquis en vertu du carac­
tère exclusivement français de la 
chose qu'ils désignent. Du point de 
vue canadien, mygale ou matador 
ne sont pas moins exotiques et, 
pourtant, matador n'est accompa­
gné d'aucune précision géogra­
phique, tandis que celle qui est 
donnée à propos de mygale l'est à 
l'intérieur de la définition. Mais, 
comme c'est par opposition au 
français de France et non à l'espa­
gnol ou aux langues des pays tro­
picaux que se définit le français 
québécois, cette différence de trai­
tement s'explique aisément: le 
caractère étranger (par rapport au 
Québec) des réalités culturelles et 
historiques espagnoles va de soi et 
n'a pas besoin d'être affirmé, mais il 
n'en est pas de même de ce qui 
présente un caractère français. 
Cette façon de faire a en outre l'a­
vantage d'augmenter le nombre de 
«francismes» et donc d'accentuer le 
caractère «distinct» de la variété 
québécoise du français. 

La politique de ces dictionnaires en 
matière de «francismes» doit être 
examinée en relation avec celle 
qu'ils adoptent à propos des autres 
régionalismes du français, puisque, 
pat définition, c'est dans ces mots 
que s'incarne le caractère distinct 
des diverses variétés de notre 
langue. Or, sur ce point aussi leur 
façon de faire est tout à fait parti­
culière : ces deux ouvrages se carac­
térisent par la décision de ne pas 
marquer les nombreux canadian­
ismes (mots et emplois) qu'ils 
recensent et décrivent — et ce, 
répétons-le, dans le cadre d'une 
description du français du Québec 
qui l'oppose explicitement au 
français en général. Ce refus, 
inspiré par le désir de rapatrier le 
réfèrent linguistique, est une de 

leurs caractéristiques les plus sou­

vent soulignées et les plus contro­

versées. 

La décision de ne pas marquer les 
canadianismes et celle de qualifier 
de «francismes» certains mots qui 
ne seraient pas utilisés au Québec 
vont donc tout à fait dans le même 
sens: elles dénient aux Québécois la 
possession du français international 
en les enfermant dans une «pro­
vince» de la francophonie igno­
rante de sa géographie générale. 
Le message adressé aux lecteurs est 
le suivant : «Le français du Québec 
est à ce point différent du français 
international ou des autres français 
qu'il nécessite des dictionnaires 
généraux qui lui sont spécifiques, 
mais ces dictionnaires ne vous 
diront pas en quoi consiste l'ensem­
ble de ces différences; vous en 
saurez assez pour désigner les 
«autres», mais vous serez tenus 
dans l'ignorance de ce qui vous fait 
autres à leurs yeux; vous êtes donc 
prisonniers de votre spécificité, 
mais ce n'est pas un mal, car ce 
sont les autres qui sont autres!» 

Enfin, le fait de ne pas marquer les 
canadianismes et l'utilisation en 
contrepartie de la marque (France), 
qui répond en quelque sorte à la 
marque (Canada) des dictionnaires 
français, ont pour effet d'instituer 
une symétrie au moins apparente 
entre ce qui constituerait deux 
communautés linguistiques et donc 
de renforcer l'idée que le québécois 
est la langue du Québec comme le 
français est la langue de la France, 
ce qui nous ramène aux questions 
discutées par Monique Nemni. 

Il est facile de conclure de ce qui 
précède qu'à défaut de validité lin­
guistique, le concept de «francis­
me» et la marque lexicographique 
qui lui correspond répondent, 
comme d'autres caractéristiques 
des dictionnaires examinés ici, à une 
intention idéologique bien réelle. 
Mais cette intention est-elle suivie 
des résultats escomptés? Ces dic­
tionnaires contribuent-ils, pat les 
ptatiques que nous venons de 
décrire, à défendre l'idée d'une 

langue québécoise, qui serait ana­

logue au français ou à l'anglais, et à 

la légitimer? Apparemment, oui. 

En réalité, non. Voyons pourquoi. 

A notre avis, cette tentative de 
légitimation de la québécité lexicale 
n'est pas la traduction lexicogra­
phique d'une norme implicite gé­
néralisée, elle est la création d'une 
norme nouvelle. Mais, comme tou­
te entreprise idéologique radicale, 
cette intervention d'aménagement 
néglige la réalité préexistante. Or, 
la table n'est pas rase et les faits 
sont têtus : la nouvelle norme s'a­
joute à la norme traditionnelle et ne 
la remplace pas. Ce faisant, elle 
produit un effet inattendu et cer­
tainement non souhaité par ses 
zélateurs: la manifestation de la 
division de la société québécoise. 

M A I S , COMME TOUTE 
ENTREPRISE IDÉOLOGIQUE 

RADICALE, CETTE INTERVENTION 
D'AMÉNAGEMENT NÉGLIGE LA 

RÉALITÉ PRÉEXISTANTE. 

En effet, qualifier certains mots de 
francismes, pour un dictionnaire 
qui prétend donner l'image de la 
langue parlée au Québec, et ce par 

opposition à celle de la France, c'est 
affirmer que ces mots lui sont 
étrangers1. C'est, du même coup, 
exclure de la communauté linguis­
tique québécoise ceux des Qué­
bécois qui, fidèles à l'autre norme, 
les emploient. Comme ces derniers 
sont, bien naturellement, amenés à 
s'insurger face à cet ostracisme, 
c'est susciter un nouveau débat. 
Or, si cette division, interne au 
Québec, sur la norme linguistique 
entre partisans et adversaires des 
francismes, entre partisans du 
québécois et partisans du français 
général, n'est pas un mal pour les 
tenants du pluralisme, elle ne peut 
que signifier l'inanité de l'entreprise 
de légitimation en question pour 
ceux qui pensent, et c'est le cas de 
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beaucoup des tenants du nationa­
lisme linguistique québécois, 
qu'une communauté linguistique 
se définit par la reconnaissance 
partagée d'un même ensemble de 
normes et donc comme un tout 
relativement homogène et fermé. 
Cette tentative de légitimation, qui 
se fait au nom de la communauté 
linguistique québécoise, aboutit 
donc à démontrer son inexistence: 
voulant illustrer et légitimer sa spé­
cificité, elle dévoile son absence 
d'unicité. 

Ces façons de faire sont aussi bien 
naïves et le jeu simpliste du «Tu me 
marques, donc je te marque» n'est 
guère convaincant: qualifier de 
francismes métairie et moufle, c'est 
donner à quiconque est un peu cri­
tique l'occasion de démontrer 
explicitement le caractère absurde 
de cette pratique et de mettre en 
évidence son côté odieux. N'en 
déplaise aux auteurs du DQA, qui 
écrivent qu'un Québécois n'em­
ploie des mots tels que minitel, mis­

tral et moufle que lorsqu'il veut pro­
duire un «effet rhétorique», nous 
affirmons que l'on peut connaître 
et employer ces mots et être un vrai 
Québécois! 

Remarquons enfin que le fait de ne 
pas marquer les canadianismes a 
des effets analogues. D'une part, les 

véhémentes protestations que cette 
politique a soulevées provoquent et 
alimentent une division semblable 
à celle dont nous venons de parler 
et, de l'autre, elle prive ceux des 
Québécois qui ignoreraient la qua­
lité de régionalismes des mots en 
question de la possibilité d'en être 
instruits et donc de celle de les 
utiliser dans une volonté consciente 
d'affirmation nationale! 

Quant à la légitimation que devrait 
normalement, de par sa nature, 
engendrer Le Dictionnaire en tant 
qu'institution, remarquons qu'elle 
ne peut advenir que si son statut 
d'autorité incontestée ou quasi 
incontestée lui confère précisément 
cette nature institutionnelle. L'ac­
cueil qu'ont reçu, au Québec mê­
me, les deux ouvrages en question 
semble indiquer que ce n'est pas 
le cas. 

Rien ne déplaît plus aux partisans 
d'une communauté linguistique 
québécoise distincte que l'idée que 
cette communauté n'est pas 
séparée des autres lieux où se parle 
le français par des frontières bien 
nettes, à l'intérieur desquelles circu­
lent des dictionnaires spécialement 
conçus pour elle. Que ces diction­
naires ne rendent pas justice à la 
compétence lexicale réelle des 
Québécois et qu'ils ne leur permet­

tent pas de l'accroître, qu'importe, 
pourvu qu'ils les mettent à l'abri de 
toute influence suspecte en forti­
fiant ces frontières! Pour notre part, 
nous pensons qu'il faut montrer 
qu'ériger ces frontières, c'est 
amputer le territoire symbolique, et 
dénoncer la perte créée par cette 
amputation : entre le maigre voca­
bulaire d'une mythique et étroite 
«communauté linguistique québé­
coise» et celui — infiniment plus 
riche — des Québécois réels, 
divers et multiples, nous n'hésitons 
guère. • 

1 Voi r A n n e t t e P a q u o t , - D e s d i c t i o n n a i r e s p o u r pe r ­
d r e le n o r d ? L ' é v o l u t i o n r é c e n t e d e la l e x i c o g r a p h i e 
q u é b é c o i s e e t l ' i nsécur i té l i n g u i s t i q u e - . Cah ie rs d e 
l ' I ns t i t u t d e l i n g u i s t i q u e d e L o u v a m , 1 9 ( 1 9 9 4 ) , 3 - 4 , 
p p . 1 9 9 - 2 0 8 e t - L e t e r m e f r a n c i s m e : les ava ta rs lex i -
c o g r a p h i q u e s d ' u n c o n c e p t à rev is i te r» . L a n g u e s e t 
l i n g u i s t i q u e , (sous presse) . Le p r é s e n t a r t i c le r e p r e n d , 
e n les s i m p l i f i a n t , p lus ieurs é l é m e n t s d e ces p u b l i c a ­
t i o n s . Vo i r aussi M o n i q u e N e m n i , " L e D i c t i o n n a i r e 
q u é b é c o i s d ' a u j o u r d ' h u i o u la d e s c r i p t i o n d e d e u x 
c h i m è r e s » . Cité libre, X X I , 2 ( a v r i l - m a i 1 9 9 3 ) , p p . 3 0 -
3 4 . 
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l o g i q u e e t s o c i o l i n g u i s t i q u e des r é g i o n a l i s m e s lex i ­
c a u x au Q u é b e c , Q u é b e c , C o n s e i l d e la l a n g u e 
f rança ise , Presses d e l 'Un ive rs i té Laval , 1 9 8 8 . 

J Les m a r q u e s ( C a n a d a ) o u ( B e l g i q u e ) d a n s u n d ic ­
t i o n n a i r e c o m m e le Petit Robert n ' o n t pas c e t t e va l eu r 
e x c l u a n t e , p u i s q u e ce t y p e d e d i c t i o n n a i r e n ' o p p o s e 
pas u n e v a r i é t é d u f rança is à t o u t e s les au t res , m a i s 
d o n n e , a u c o n t r a i r e , u n e v i s i o n — par t i e l l e , il f a u t le 
r e c o n n a î t r e — d e ce q u ' o n p o u r r a i t a p p e l e r le 
f rança is g é n é r a l . 

I_A d É M O C R A l ï E EST IE NOM QUE NOUS 

d o N N O N S AU p E U p l E TOUTES IES f o i s 

Q U E NOUS AVONS DESOÎN d E l u i . 

R o b e r t d e Fiers et G a s t o n A r m a n d e Ca i l l ave t 
L'Habit vert 
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D U L I E N P O S S I 

E N T R E U N P R O J 

I 

L e 21 mars dernier, dans le 
cadre d'une conférence-midi 
organisée par le Rassemble­

ment des étudiants pour le oui de 
l 'UQAM, la ministre de l'Emploi du 
gouvernement péquiste était invi­
tée à prononcer une causerie ayant 
pour thème : «La souveraineté, un 
projet de société». Des paroles sûre­
ment lourdes de sens alors tenues, 
rien ne reste puisque, renseigne­
ments pris auprès de son attachée', 
la conférencière n'a pas cru bon de 
les mettre par écrit. Guillaume 
Vaillancourt, qui assistait à l'événe­
ment en tant que responsable du 
rassemblement évoqué ci-avant, se 
souvient seulement des éléments 
de contenu suivants : «Parce qu'il 
existe des consensus au Québec qui 
n'existent pas ailleurs au Canada, la 
souveraineté est déjà un début de 
projet de société». 

Voilà, certes, des mots qui sonnent 
bien ! Mais que nous apprennent-ils 
en réalité ? Nous renseignent-ils 
vraiment sur la nature du projet de 
société que nous réserve le pouvoir 
actuel ? Force est de constater que 
non. Heureusement, d'autres tribu­
nes existent où s'exprime à son aise 
la ministre de l'Emploi qui, on le 
sait, représente à l'Assemblée natio­
nale la circonscription de Hochela-
ga-Maisonneuve. Ainsi, les Nouvel­

les de l'Est, journal local, rapportent 
régulièrement le moindre de ses 
propos. Là, elle se montre plus ex­
plicite, se faisant par exemple 
depuis le printemps l'ardente parti­
sane d'un avenir basé sur le 
tourisme. 

Mais qu'y a-t-il donc tant à montrer 
dans l'Est, s'étonneront les gens qui 
ne s'y risquent pas ? Eh bien, ces 

GENEVIÈVE MANSEAU 

L'auteur réside 

dans H o c h e l a g a -

M a i s o n n e u v e depuis 

près d e d e u x d é c e n ­

nies. A u cours des 

années 1 9 8 0 , elle a, à 

deux reprises, m o n t é 

un spectacle d e sa 

créat ion sur l 'histoire 

d e son quart ier . Elle 

s ' in ter roge aujour­

d 'hui sur l 'avenir d e 

cet i m p o r t a n t secteur 

d e la m é t r o p o l e 

mont réa la ise . 

béotiens auraient avantage à se 
mieux informer. Maisonneuve, 
sinon Hochelaga, son voisin, pos­
sède en effet ce dont peu d'autres 
quartiers montréalais (sauf le Vieux-
Montréal, bien entendu !) peuvent 
se prévaloir au même point : des 
monuments anciens d'une valeur 
artistique reconnue. Son histoire 
plonge en effet ses racines dans les 

rêves de gloire de politiciens et 

chevaliets d'industrie du début du 

siècle. 

A l'origine détentrice du statut de 
ville, gérée par des promoteurs du 
développement urbain francopho­
ne soucieux de faire contrepoids à 
l'Ouest anglophone - notamment 
le maite A. Michaud et les deux 
Dufresne, l'industriel Oscar et 
l'«ingénieur municipal» (à toutes 
fins pratiques, architecte) Marius, 
qui, dans un esprit de diversifica­
tion sociale, souhaitaient y attirer 
des ouvriers, certes, mais aussi des 
représentants de la classe moyen­
ne - , cette agglomération n'a cessé 
de décliner depuis les années 1980. 
Des entreprises naguère florissantes 
sont alors devenues désuètes, leurs 
propriétaires réagissant à la baisse 
des activités tantôt par une «ratio­
nalisation» des effectifs (Versa-tile 
Vickers), tantôt par une fermeture 
pure et simple (Can Co). Résultat, 
une partie importante de la popula­
tion laborieuse du secteur, à forte 
dominante ouvrière et francophone 
de souche, se voyait vouée au chô­
mage. 

Dans ce milieu, on ne déménage 
jamais bien loin. Nombre des nou­
veaux chômeuts sont testés pour 
glisser insensiblement, plus tard, 
dans l'engrenage de l'assistance 
sociale. Faut-il y voir un lien, le 
quartier, de notoriété publique, dé­
tient une sorte de monopole quant 
au nombre de décrocheurs sco­
laires ; de l'aveu même du journal 
local cité précédemment, il compte 
plusieurs piqueries et bars clandes­
tins2 ; il est en outre devenu, ces 
dernières années, une sorte de fief 
de la prostitution de rues qui, mal-
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gré les mesures prises par la police 

(patrouilles à pied, ligne télé­

phonique), semble s'y être implan­

tée pour de bon. 

La journaliste Martine D'Amours, 
dans un article publié par la revue 
L'Actualité, le 1 " octobre 1994, sous 
le titre «Le soleil se lève à l'Est», 
écrivait à propos de Hochelaga-
Maisonneuve qu'il avait «touché le 
fond» : 

Le quartier a perdu 42 % de sa popu­
lation en 25 ans et figure aujourd'hui 
dans le peloton de tète des statis­
tiques de chômage, de pauvreté, de 
monoparentalité. Ses écoles, dont la 
clientèle est parmi les plus défavo­
risées selon le classement annuel du 
Conseil scolaire de nie de Montréal, 
voient trop d'enfants arriver le ventre 
vide le matin. Et les prostituées, chas­
sées du Centre-Sud voisin, font le pied 
de grue rue Sainte-Catherine dans 
l'Est. 

Selon la rumeur, particulièrement 
vivace dans le quartier, qui ne le 
cède en rien sous ce chapitre aux 
petits villages de province, les péri­
patéticiennes seraient de plus en 
plus jeunes... Ultime recours de 
mères monoparentales démunies 
ou première porte de sortie de fu­
gueuses, ce commerce, à la maniè­
re d'une invasion de «coquerelles», 
n'a pas de limites, s'exerçant même 
parfois en des lieux et à des 
moments inusités - il m'est arrivé 
d'en croiser une en pleine activité 
dans une voiture stationnée le long 
d'une cour d'école à 9h du 
matin! — et ouvrant la voie 
à d'autres espèces plus 
industrieuses encore s'il se 
peut: dealers, souteneurs 
et... consommateurs. 

Pareille situation engendre 
des problèmes qui ne 
datent pas d'hier. Le 25 sep­
tembre 1993, James Men-
nie écrivait dans The Ga­

zette que des clients en 
chasse associaient à la pro­
fession toute personne de 
sexe féminin, celle-ci fût-
elle âgée de 13 ans. L'expli­

cation des réalités du monde envi­
ronnant ne va pas de soi pour 
quiconque tente d'élever une 
famille dans ce pourtant si char­
mant coin de chez nous. A quoi 
sert-il en effet d'aller à l'école 
quand les chances d'obtenir non 

NOMBRE DES NOUVEAUX 
CHÔMEURS SONT RESTÉS POUR 
GLISSER INSENSIBLEMENT, PLUS 
TARD, DANS L ENGRENAGE DE 

L'ASSISTANCE SOCIALE. 

seulement un diplôme, mais un 
emploi en conséquence paraissent 
bien minces et qu'une ostensible 
frange de la population promène 
sur les trottoirs sa «capacité» à 
prospérer sans cela ? 

Maisonneuve, ville d'avenir au 
début du XX' siècle, présente à 
l'orée du deuxième millénaire un 
paysage social désolant. «Sa re­
montée est une histoire under­
ground», affirme encore Martine 
D'Amours, citant à l'appui quelques 
exemples de solidarité et d'initiative 
locale en matière d'emploi. Mais la 
cause de tous les maux réside-t-elle 
uniquement dans la rareté du tra­
vail — bien — rémunéré ? De quoi 
donc le sentiment collectif se nour­
rit-il ici? 

Si l'âme d'un quartier était simple­

ment le fruit d'un heureux mariage 

Ruines toujours en place d'un 
commerce incendié en ... août 1994 

entre les deux faces de sa composi­
tion, physique et humaine, Hoche-
laga-Maisonneuve n'en aurait pas, 
du moins pas cette âme-là. Déjà, 
dans le cadre d'une étude réalisée 
par deux étudiantes en Gestion et 
intervention touristique de l 'UQAM 
en 1982, les auteures posaient à 
des répondants du quartier la ques­
tion de savoir comment ils le perce­
vaient. Les résultats de leur étude 
les amenaient à livrer leur impres­
sion que les résidents du cru «ne 
s'[y] sentent pas intégrés [...]». 
Selon elles, «Plusieurs affirment 
qu'il y a des endroits à voir ou à visi­
ter [...], mais ne peuvent les nom­
mer. Quelques personnes nom­
ment des endroits où elles n'ont 
jamais mis les pieds5.» 

Quiconque vit ou a vécu suffisam­
ment longtemps dans le secteur a 
tôt fait d'observer que ses habitants 
les plus représentatifs ne comptent 
pas parmi les habitués de son 
théâtre ni de ses concerts d'orgue. 
Mal à l'aise dans les manifestations 
d'une culture qui appartient, à leurs 
yeux, au «beau monde», ceux-là 
n'entretiennent pas le rapport du 
connaisseur avec les symboles de 
pierre de la splendeur passée de 
Maisonneuve - le «château» Du-
fresne, le bain Morgan ou le bâti­
ment de l'ancien Marché, aujour­
d'hui Centre culturel et sportif de 
l'Est. Repliés sur leur coin de rue, 
agglutinés dans leurs logements 
qui débordent de partout, leur 
intérêt est bien plutôt tourné vers 
leur environnement immédiat -

avec son mouvement, 
dont ils sont soit les insti­
gateurs, soit les témoins, 
voire les victimes'. 

L'inauguration récente 
d'un nouveau marché, à 
proximité de l'emplace­
ment de l'ancien, rappel­
le cependant les ambi­
tions des Dufresne. «Avec 
l'ouverture et la revita­
lisation de la place du 
Marché , nous allons, 
déclarait pour la circons­
tance la députée provin­
ciale et ministre péquiste 
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de l'Emploi, transformer cet ancien 

quartier ouvrier en un quartier de 

services et d'animation au même 

titre que les grandes villes nord-

américaines» (Les Nouvelles de l'Est, 
le 30 mai 1995). Plus visible que les 

initiatives «underground», l'avenue 

récréo-touristique semble devenue 

planche de salut pour parler 

d'avenir. Les beautés culturelles 

jusque-là appréciées d'un petit 

groupe d'initiés font soudain partie 

du discours «correct» des respon­

sables politiques de tout échelon. 

Parmi ces beautés, il en existe une, 

cependant, qu'on évite soigneuse­

ment de mentionner, l'hôtel de 

ville, devenu Maison de la culture. 

Et pour cause! Le fleuron le plus 

prestigieux de 

l'époque révolue 

où Maisonneuve 

LE PROJET pouvait s'enor-

DE FAIRE DE gueillir de son sta-

HOCHELACA- tut de cité auto-

MAISONNEUVE nome s'est vu 

UN HAUT LIEU affubler en douce 

TOURISTIQUE NE d'une parure inat-

SERAIT-IL QUE tendue qui, s'il 

CELA AUSSI, UNE l'apercevait, ferait 

FAÇADE FRAGILE? sans doute se re­

tourner dans sa 

tombe Marius Du-

fresne : une sorte 

de portique en 

bois couleur grand gris recouvrant 

l'escalier de l'entrée principale. 

Pourquoi ? Parce que, rapportent 

les employés, la façade s'effrite ou, 

selon une source proche du 

directeur de l'établissement, la 

pierre menace de s'en détacher. 

Le projet de faire de Hochelaga-

Maisonneuve un haut lieu touris­

tique ne serait-il que cela aussi, une 

façade fragile? Véhiculés dans une 

navette spéciale, les visiteurs d'un 

jour emporteront avec eux le sou­

venir de ses vieilles pierres et, sans 

doute, de l'un ou l'autre des événe­

ments culturels b.c.b.g. du Marché. 

Mais en quoi leur passage aura-t-il 

changé quelque chose au spectacle 

du quotidien, miné par les ravages 

de la démission sociale et éduca­

tive? L'ordinaire est constitué de 

petits trafiquants postés à des 

endroits clés au vu et au su du voisi­

nage apeuré et impuissant, de pros­

tituées adolescentes fuyant un foyer 

indigent, abusif ou dépassé, de 

groupes de jeunes des deux sexes 

prompts à l'injure et à l'insulte, 

bousculant tout sut leur passage 

pour monter les premiers prendre 

possession des sièges dans les auto­

bus et entretenir à tue-tête des con­

versations édifiantes sur la longueur 

de l'organe sexuel d'un tel de leurs 

camarades, ponctuées, suivant le 

modèle parental le plus pregnant, 

de l' incontournable litanie des 

ôstie-d'tabernâk'-d'câliss'-de... etc. 

A bien y penser, les promoteurs du 

tourisme pourraient peut-être ad­

joindre à leur projet un volet «bain 

de culture populaire» à l'inten­

tion du bourgeois en mal d 'émo­

tions fortes... Au moins feraient-ils 

là oeuvre d'information! 

A Hochelaga-Maisonneuve, il y a 

décidément un problème de faça­

de. Non pas que la population n'y 

compte beaucoup de citoyens et 

citoyennes valeu­

reux, mais ceux-

là en sont venus 

à ne plus se sentir DU CÔTÉ DE LA 
chez eux, quand CLASSE POLITIQUE, 
ils ne sont pas ON RÊVE TOUT 
partis s'établir ail- HAUT, MAIS DE 
leurs. Leur fierté QUOI DONC ? 
d 'appar tenance PEUT-ÊTRE BIEN 
serait lézardée D E CAMOUFLAGE.. . 
qu'il n'y aurait 

pas à s'en éton­

ner. Ce qui éton­

ne, c'est que, tandis qu'elle s'effrite 

elle aussi, du côté de la classe poli­

tique, on rêve tout haut, mais de 

quoi donc ? Peut-être bien de ca­

mouflage... • 

L'ancien hôtel de Ville de 
Maisonneuve, devenu Maison 

de la culture, s'est vu affubler en 
douce d'une parure inattendue... 

Pascale H a r v e y (av r i l 1 9 9 5 ) 

2 Vo i r , e n t r e a u t r e s , . . D é m a n t è l e m e n t d ' u n b a r c l a n ­
d e s t i n . . , p a r u d a n s Les Nouvelles de l'Est, le 31 j a n v i ­
e r 1 9 9 5 . 

J S o n d a g e a u p r è s d e la p o p u l a t i o n d e H o c h e l a g a -
M a i s o n n e u v e , p r é s e n t é à l ' A t e l i e r d ' h i s t o i r e d e 
H o c h e l a g a - M a i s o n n e u v e e n m a i 1 9 8 2 p a r S o n i a 
C ô t é e t A n n e - M a r i e C o u t u r e . 

4 E x e m p l e : l ' e x p l o s i o n d ' u n e b o m b e e n p l e i n m i d i , 
le 9 a o û t d e r n i e r , f a i t v o l e r e n éc la t s t o u t e s les v i t r es 
d e s a l e n t o u r s , l ' u n d e ces éc la ts a l l a n t a t t e r r i r c o n t r e 
la t è t e d ' u n g a r ç o n d e o n z e ans , q u i est d é c é d é p e u 
d e t e m p s a p r è s . 
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A fin d'obtenir de bonnes 
cotes d'écoute pour sé­
duire ses annonceurs, l'in­

dustrie télévisuelle flatte volontiers 
le public. Elle lui murmure qu'elle 
l'aime et qu'elle saura le divertir et 
l'instruire en douceur. «Pour vous 
avant tout», clamait Radio-Canada 
il y a quelques années. Le slogan a 
disparu, mais la réalité demeure. Et 
pourquoi pas? On n'achète pas 
une télé pour se faire insulter. Et si 
l'on veut croire que la voix cares­
sante du lecteur de nouvelles 
s'adresse vraiment à nous, où est le 
mal? Il existe des somnifères moins 
innocents que ceux-là. 

Pourtant, en dépit de sa volonté de 
rassurer, la télé ne peut constam­
ment rester dans le bon goût et la 
conformité sociale. Les charmes de 
la vertu et du civisme s'épuisent 
rapidement. Comment échapper à 
la banalité redondante qui guette 
toute programmation? La réponse 
est simple: en misant sur l'excep­
tionnel. Certains événements sur­
viennent, peu nombreux certes, qui 
font sursauter le téléspectateur et le 
fixent devant son écran. La Bronco 

blanche d 'O.J. Simpson qui par­
court une dernière fois, à petite 
vitesse, les voies rapides de Los 
Angeles, appartient bien sûr à cette 
catégorie, comme le cliché, d'ail­
leurs de fort mauvais goût, mais 
combien répandu, de la princesse 
Diana en tenue de gymnaste. On 
peut aussi mentionner, encore que 
l'effet en ait été vite épuisé, l'an­
nonce en direct de l'attribution des 
jeux Olympiques d'hiver de 2002 à 
Salt Lake City. NBC, entre autres, a 
interrompu sa programmation 
pour présenter l'événement. Pas 
longtemps cependant. Quelques 
images de la foule en liesse, deux 
ou trois discours de circonstance et 
il a bien fallu se résigner à annon­
cer: «We now return to Days of our 
lives.» La routine reprenait le des­
sus, implacable. Elle exige d'ailleurs, 

ANCIRF SMJTH 

A N D R E S M I T H 

est professeur d e 

l i t téra ture au 

d é p a r t e m e n t 

d e l a n g u e e t 

l i t té ra ture françaises 

d e l 'Université McGi l l . 

Il est é g a l e m e n t 

écr ivain. 

cette routine, beaucoup d'efforts et 
de talents pour devenir présen­
table, pour conserver sa part de 
marché. Comment produire l'étin­
celle qui saura retenir, ou conquérir, 
le téléspectateur, cette conscience 
souveraine et vite blasée, qui n'a 
qu'à appuyer sur un bouton pour 
se libérer des scripteurs paresseux? 
Très vite, tout devient répétitif. A la 
longue, les cadavres de Sarajevo ou 
du Burundi ne provoquent plus 
d'émotions. Seuls les désastres de 
proximité nous passionnent. Un 
mafieu dont une bombe vient 
d'arracher la jambe à Saint-Léonard 
ou un hurluberlu qui a fait brûler 
son immeuble de la rue Beaudry 
en se faisant des frites à trois 

LA RÉUSSITE INSTITUTIONNELLE 
N'EXCUSE PAS LES DÉRIVES DE 
LA PENSÉE. C O M M E L'ÉCRIT 

G U Y LAFOREST, QUI A LU 
LE SIÈCLE DE L'ABBÉ CROULX, 

«LE NATIONALISME DE M . B L A I S 
EST CELUI DE L'EXTRÊME DROITE». 

heures du matin, voilà des sujets 

que toutes les chaînes se disputent 

âprement. 

Mais il arrive que l'exceptionnel 
déborde le cadre des faits divers. 
Par exemple, grâce à la vigilance du 
député de Mont-Royal John Ciac-
cia, Radio-Canada révéla le 11 avril 
dernier, au début de son bulletin de 
nouvelles de 22 heures, qu'un texte 
intitulé Le peuple québécois, écrit par 
Jean Éthier-Blais et tiré à 48,000 
exemplaires, comportait des pro­
pos offensants pour les anglo­
phones et les allophones du 
Québec. Le ministre Landry an­
nonça rapidement que le passage 
mis en cause serait corrigé. Fin de 
l'incident? Non. À la suite des pro­
pos de la députée de La Pinière, 
Fatima Houda-Pépin, qualifiant M. 
Éthier-Blais d'intellectuel ethno-
centrique influencé par Charles 
Maurras, dont on connaît l'hostilité 
envers la démocratie parlementaire, 
des voix s'élevèrent pour prendre la 
défense de l'écrivain. En grande 
partie, cette défense consista à 
accorder une sorte de brevet de 
notabilité à M. Éthier-Blais. Cela 
peut surprendre. En quoi la qualité 
d'ancien diplomate canadien et de 
professeur émérite à l'Université 
McGill autorise-t-elle à tenir un dis­
cours extrémiste et à ne pas en 
assumer la responsabilité? Plutôt 
que de s'indigner qu'on discute 
l'opinion réactionnaire d'un ancien 
président du Pen-Club, peut-être 
conviendrait-il de se demander 
comment un écrivain soutenant 
qu'au Québec, les «Juifs sont le fer 
de lance de l'anglicisation1» a pu 
devenir président du Centre québé­
cois du Pen international? De toute 
façon, la réussite institutionnelle 
n'excuse pas les dérives de la pen­
sée. Comme l'écrit Guy Laforest, 
qui a lu Le Siècle de l'abbé Croulx, «le 
nationalisme de M. Biais est celui de 
l'extrême droite. Jean-Marie Le Pen 
ne répudierait pas les propos que 
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l'on trouve dans son livre concer­

nant les rapports entre la France et 

l'Allemagne'.» 

On ne saurait à la fois être pro­
gressiste et son contraire. Il faut 
choisir. Le Pen ou le Pen-Club. L'un 
exclut l'autre. Si on ajoute à cela les 
propos répétés de divers intel­
lectuels souverainistes visant à reti­
rer ou à suspendre le droit de vote 
aux non-francophones ainsi que 

l'idée, à la fois saugrenue et inquié­
tante, de M. Parizeau lui-même 
selon laquelle les Québécois se­
raient mal informés lorsque les 
sondages indiquent qu'ils vont 
voter Non au référendum, on peut 
craindre que la rigueur démocra­
tique soit parfois absente de la 
démarche péquiste. 

Cette manie de distinguer les bons 

électeurs des mauvais, ceux qui 

sont «infotmés» et ceux qui ne le 

sont pas, n'inspire aucune con­

fiance à la veille de l'échéance réfé­

rendaire. • 

1 C i t é pa r A g n è s C r u d a d a n s La Presse d u 1 5 av r i l 

1 9 9 5 . 

: D a n s Le Devoir d u 1 2 m a i l 9 9 5 . 

C - A b R i E i l E PASCAI 

I l y a quelque mois, Claude 
Cingras se plaignait des injus­
tices commises lors d'un choix 

de lauréats dans le domaine musi­
cal: «Chaque jury du Concours 
international de musique de Mon­
tréal, ou presque, se rend coupable 
de quelque injustice»', écrivait-il, 
rigoureux et sans complaisance, 
comme toujours. Cela m'a rappelé 
À tout prix, un essai sorti en 
automne dernier. Son auteur Ro­
bert Yergeau, poète et professeur à 
l'Université d'Ottawa, se penche, 
lui, sur ce que le sociologue français 
Pierre Bourdieu, dont il s'inspire, 
nomme «le champ littéraire». Il 
enquête sur «les donateurs de 
gloire» et sur leut comportement. 
Son hypothèse de base est que la 
gloire accordée par les prix relève 
du fonctionnement d'un groupe 
dont l'autorité arbitraire scelle les 
décisions. Vous me direz que cela 
est évident. Pourtant, l'Institution 
littéraire québécoise se présente 
comme une instance qui ignore les 
collusions et les connivences. Elle 
prétend distinguer le talent et 
favoriser sa diffusion, but noble s'il 

GABRIELLE PASCAL 

est professeur d e 

l i t té ra ture au 

d é p a r t e m e n t 

d e l angue e t 

l i t té ra ture françaises 

d e l 'Université M c C i l l . 

en est. À lire À tout prix, on con­
state qu'i l en va autrement. 

Embatquons-nous donc pour ce 

voyage au pays de la reconnais­

sance littéraire qui nous offre une 

enquête sur les écrivains, «leurs 
sujets d'indignation, leurs ater­
moiements, leur ridicule, en un 
mot leur grandeur et leur misère» 2. 
Dans une première partie baptisée 
«L'Institution, c'est toujours les 
autres», l'auteur analyse le discours 
que tiennent sur l'institution lit­
téraire ceux qui la constituent. 
Plusieurs s'offrent le luxe de criti­
quer ce groupe auquel ils appat-
tiennent. À première vue, o n est 
tenté de louet cette attitude q u ' o n 
prend pour une saine autocritique. 
Mais bientôt, on ressent un double 
malaise. D'abord, il devient vite 
évident que pour chacun de ces 
«dénonciateurs», le Mal identifié 
est toujours celui de l'Autre et n'a 
rien à voir avec sa propre presta­
tion dans le «champ», jamais 
aucun d'entre eux n e s'identifie à 
ce qu'il dénonce. O n comprend 
aussi que leut pseudo-discours cri­
tique vise à n'atteindre rien ni per­
sonne. Il leur permet toutefois de 
se dotet d'un avantage moral e n 
dénonçant une entité anonyme, ce 
qui n e menace ni leur position ni 
leurs acquis. Une efficace mise en 
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place historique faite par Yergeau 
permet d'ailleurs de prouver que 
ces auteurs de textes, apparem­
ment iconoclastes, sont généreuse­
ment récompensés par l'Institu­
tion. Il ne s'agit donc que d'une 
pose avantageuse, d'un jeu dans le 
jeu. Pour preuve de cette réalité, 
Yergeau signale que trente-deux 
prix littéraires ont ainsi été accu­
mulés par six littérateurs qui, depuis 
plus de vingt ans, se sont élevés 
«contre tous les pouvoirs» (p. 44). 

Après cette démystification, on 
passe à un dévoilement des rap­
ports entre les membres des jurys. 
Cette mise au point s'intitule: 
«Accointances et connivences». 
C'est peut-être dans ces pages que 
l'esprit scientifique de l'auteur 
atteint son efficacité la plus grande. 
Signalons à cet égard que plus de 
trois cents recensions appuient la 
démonstration de Yergeau dans cet 
essai. Patiemment, il procède à 
une revue détaillée des complicités 
objectives à l'intérieur des jurys en 
passant aux rayons X chacun des 
principaux prix littéraires du 
Québec. Relevons une boutade de 
Philippe Soupault qu'il cite pour 
introduire la notion de subjectivité: 
«Il est absurde de diviser les 
écrivains en bons et en mauvais. 
D'un côté, il y a mes amis, et de 
l'autre, le reste» (p. 64). Comme il 
serait bienvenu de trouver un 
humour comparable dans les dé­
clarations des apparatchiks de 
l'Institution... Hélas, la distancia­
tion ne semble pas être leur fort. 
Retenons aussi l'attitude de cer­
tains d'entre eux, que l'auteur stig­
matise ainsi: «je sursaute toujours 
devant l'emploi du verbe «mérit­
er»; la méritocratie en littérature 
camoufle trop souvent les choix 
arbitraires des uns et des autres» 
(p. 60). Dans cette partie de l'es­
sai, sont cités certains propos 
éclairants de lauréats qui avouent 
candidement avoir fait carrière en 
imitant, pour les encenser, les 
mages en place, (pp. 65 à 70). 

Après avoir montré que l'idée de 
responsabilité est évacuée par 
l'Institution littéraire dans son 

ensemble, Yergeau aborde la forme 
qu'y prend le pouvoir. Car, en 
effet, il faut finalement parler de ce 
pouvoir dont les détenteurs 
cherchent à masquer la réalité mais 
dont notre essayiste révèle si bien 
les mécanismes. Ce pouvoir, donc, 
dont personne ne veut répondre 
mais que tous entérinent implicite­
ment, on l'a incarné dans un Mage 
aux dimensions mythiques. Il n'en 
demandait pas tant. Poète authen­
tique, il a d'abord fléchi sous cette 
autorité absolue qui lui était con­
férée. Peut-être a-t-il pressenti que 
cet ennoblissement symbolique 
récompensait moins son talent 
qu'il ne servait l'Institution et les 
intérêts de ses membres. Je me 
souviens l'avoir invité, il y a environ 
quinze ans, à un colloque et con­
vié, par la suite, à lire en petit 
comité les «Lettres à Sandrine» 
qu'il était en train d'écrire. Il 
n'avait alors reçu que cinq des 
treize prix qu'il totalise actuelle­
ment. Il n'était pas encore figé 
dans son incarnation de la condi­
tion québécoise. Sa modestie et 
son humour étaient évidents. 
Qu'en reste-t-il aujourd'hui? Pas 
grand-chose, car il semble croire 
dorénavant, sans nuances, au rôle 
qu'il joue avec gravité ici et ailleurs, 
et avec lequel il se confond. 
Yergeau résume ainsi cet avatar 
institutionnel: «Auctoritas et illusio» 
(pp. 83-115). Si vous ne devez lire 
qu'une seule partie de cet essai, 
que ce soit celle-là! Commentant 
un propos du Mage qui dit volon­
tiers: «Je suis souverain de moi-
même», l'auteur conclut que ce 
dernier n'est souverain «que dans 
l'illusion qu'il nourrit de se croire 
souverain» et il lui reproche tout 
particulièrement de se prétendre 
«non conditionné par les honneurs 
qu'il reçoit» (p. 110). Comme il 
n'y a pas de Mages sans disciples, 
Yergeau en profite pour démontrer 
combien il peut être fécond pour 
certains de se positionner dans 
l'ombre du maître en faisant de son 
éloge le ressort efficace d'une car­
rière. 

L'ouvrage présente enfin l'analyse 
de quelques tribulations des prix 

littéraires francophones du Gouver­
neur général, toutes catégories 
confondues. Il est instructif de 
relire des extraits du discours tenu 
par ceux qui ont reçu ces prix ou 
par ceux qui les ont parfois refusés. 
Quelqu'un a même accompli la 
quadrature du cercle en acceptant 
les honneurs liés au prix mais en 
versant la somme qui l'accompa­
gnait au Parti québécois afin de 
garder intacte sa crédibilité politi­
que dans «le champ». Comme on 
peut le voir, ces pages sont objec­
tivement pleines d'un humour un 
peu sinistre, mais tellement fidèle à 
la réalité! 

La leçon à retenir de la lecture d'À 

tout prix, c'est que toute institution 
littéraire est un pouvoir, y compris 
la nôtre. Ni la moralisation ni la 
sacralisation du système ne peu­
vent dissimuler cette réalité. Notre 
littérature, qui possède ses écri­
vains authentiques, se passerait très 
bien de cette mise en scène qui ne 
peut que lui nuire en servant les 
apparatchiks. Le pouvoir n'est pas 
un scandale en soi. Mais déguiser 
sa réalité en opération du Saint-
Esprit fait sourire. 

Le critique du Devoir, Robert 
Saletti', se demandait, après avoir 
rendu compte de cet essai, si son 
auteur allait conserver quelques 
amis. Il pensait peut-être à la mise 
à l'index qui attend en général 
les contestataires de l'Institution. 
Quant à moi, je pense que, d'une 
certaine manière, Robert Yergeau a 
sauvé l'honneur de la littérature en 
assumant avec autant de rigueur et 
de clarté la responsabilité de crever 
l'abcès institutionnel. • 

1 C l a u d e G i n g r a s , ta Presse, 9 j u i n 1 9 9 5 . 

2 Robe r t Ye rgeau , A tout prix, T r i p t y q u e , 1 9 9 4 , p l i . 

1 R o b e r t Salet t i , " P a v é d a n s la m a r e l i t t é ra i re» , 
ie Devoir, 22 o c t o b r e 1 9 9 4 . 
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D I N E R S 

I M o n t r é a I 

À la célèbre Maison du Egg Roll 
(a l'ouest d'Atwater) 

Métro Place Saint-Henri 

Q u a n d : 

jeudi, le 14 septembre 1995 

de 18h30 à 21h 

Venez entendre l'honorable 
L U C I E N N E ROBILLARD 

Ministre du Travail et Ministre 
responsable de la campagne 

fédérale dans le prochain 
référendum du Québec 

Renseignements et réservation: 
Isabelle Randria 

(514) 6 7 1 - 8 4 8 7 

Q u É D E C 

Au magnifique 
Musée du Québec 

Parc des Champs-de-Bataille 

Q u a n d : 

lundi, le 25 septembre 1995 

À partir de 18 heures 

G U Y B E R T R A N D 
célèbre avocat 

se prononcera sur la question: 
"POURQUOI LA SÉCESSION?" 

Renseignements et réservation: 
Paul et Judith Stryckman 

(418) 6 8 3 - 3 6 3 9 

L U C i E N N E RobiliARd G u y B E R T R A N d 




